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Protections foncières  

des zones humides 
 

 

Chapitre 5 

De haut en bas : Marais de Tardinghen (Nord-pas-
de-Calais). Pozzines près du lac de Nino (Corse du 
sud). Prêle. Agrion de mercure. Photos : Olivier 
Cizel. 

A gauche : SansouÏres, Camargue. Crédit CENRL. 
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Chapitre 5. ɀ Protection s foncières 
des zones humides 
 

Par protections foncières des zones humides, on 
entend les instruments permettant de préserver les 
zones humides par le biais de leur acquisition (maîtrise 
ŦƻƴŎƛŝǊŜύ ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
(par le biais de conventions passées avec les 
propriétaires). La maîtrise foncière permet ainsi au 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
du site, mais également de sa gestion et de son 
entretien.  

Pour les zones humides, la maîtrise du foncier est un 
outil efficace utilisé par un ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ 
L'acquisition en pleine propriété d'un terrain 
présentant un intérêt particulier pour la protection 
des espaces naturels, permet à l'acquéreur de 
bénéficier de tous les droits liés à la qualité de 
propriétaire. Accompagnant ou non la mise en place 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
démarche de conservation et de reconquête à long 
ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭΦ  

La maîtrise foncière concerne tous les espaces, 
propriétés de personnes publiques ou privées, 
physiques ou morales (particuliers, sociétés, 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύΣ 
ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘϥşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
espèces faunistiques ou floristiques, leur qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜǘŎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(Conservatoire du littoral notamment), sont complétés 
par des organismes privés, le plus souvent sous statut 
associatif (Conservatoires régionaux des espaces 
naturels par exemple) (v. Carte 1).  

En pratique, des conventions de gestion sont passées, 
selon les cas, avec des collectivités territoriales, des agriculteurs ou 
des associations. /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
acquisitioƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ne peut avoir lieu 
que sous la condition que des clauses de non revente ou de non 
réorientation des vocations des surfaces acquises soient affichées. 

Enfin, certaines règles applicables à la propriété privée 
ou au dƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
locales peuvent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ potentiellement 
intéressantes pour assurer la préservation des zones 
humides, dans la mesure où elles imposent certaines 
règles et servitudes obligatoires. 

 

Carte 1. Sites du Conservatoire du littoral et des 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 

 
Sources : Base "Espaces protégés" MNHN (SPN) et Réseau des CEN, 
2008. 

Section 1. ɀ /ÕÔÉÌÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
foncière  

§ 1. - Le Conservatoire du littoral  
 

 

1. -  #ÈÁÍÐ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 
Conservatoire  du Littoral  
 
Le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres 
(CLERL)Σ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
par une loi n° 75-602 du 10 juillet 1975 (Sur le bilan, 
voir Encadré 1). 

Le Conservatoire du littoral a vocation à agir sur (C. 

envir., art. L. 322-1-I) : 

τ les cantons côtiers délimités au 10 juillet 1975 ; 

τ les communes riveraines des mers, des océans, des 
étangs salés (lagunes) ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Τ 

τ les communes riveraines des estuaires et des deltas 
lorsque tout ou partie de leurs rives sont situées en 
aval de la limite de salure des eaux ; 

C. envir., art. L. 322-1 à L. 322-14 et R. 322-1 à R. 322-42 

Circ. intermin. n° 2007-17, 20 févr. 2007, relative à 
l'intervention du Conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres sur le domaine public maritime (élaboration 
de la stratégie nationale et géographique d'intervention du 
Conservatoire sur le domaine public maritime en 
concertation avec les services de l'État) : BO min. Équip. n° 
2007/4, 10 mars. 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ нллф-2011, 19 juin 2009 : non publié 
au BO 

Petit Bagnas (Hérault). Crédit : Pôle-relais Lagunes 
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τ le domaine public maritime, lorsque celui-ci est 
affecté ou confié au conservatoire depuis 2002) (C. 

envir., art. L. 322-2-II).  

Intervention du Conservatoire sur le domaine public maritime 

Le Conservatoire du littoral peut intervenir sur le domaine public 
maritime (DPM) qui peut lui être affecté ou remis en gestion, 
ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллн ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ζ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
plus intégrée des zones côtières ». A cet effet, le Conservatoire est 
Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛntervention spécifique, qui devrait être 
finalisée et validée en 2009. 

Une circulaire interministérielle de février 2007 précise les principes 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ta Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
(notamment les services maritimes). Les critères d'intervention du 
Conservatoire sur le DPM sont précisés : critère de continuité, 
critère écologique, gestion du trait de côte ainsi que les différents 
modes de gestion. 

Sauf en outre-mer, où il interviendra plus loin en mer en raison de la 
protection nécessaire des récifs coralliens, il a été décidé que 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴservatoire se limiterait à 1 mile marin. 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ, en effet, pas vocation à intervenir en haute mer. 

/ΩŜǎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 5ta ζ ƳƻǳƛƭƭŞ η ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƻǳ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ 
gestion que le Conservatoire est représenté de droit au conseil 
ŘΩŀŘƳƛnistration de la toute nouvelle Agence des aires marines 
protégées (v. p. 128ύΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5ta 
ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜΣ 
avec le ministère, la stratégie générale sur les aires marines 
protégées. (Circ. 20 févr. 2007).  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллрΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
étendu par arrêté préfectoral (C. envir., art. L. 322-2-III) : 

τ sur les secteurs géographiquement limitrophes des 
cantons et des communes mentionnés ci-dessus et 
constituant avec eux une unité écologique ou 
paysagère - avant 2005, il fallait un décret en Conseil 
ŘΩ;ǘŀǘΦ  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ŀǳȄ 
unités écologiques suivantes (C. envir., art. R. 322-3) : Camargue (4 
communes du Gard),  Crau (1 commune des Bouches-du-Rhône) ; 
Marais ±ŜǊƴƛŜǊ όо ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜύ ; marais audomarois (15 
communes du Nord et du Pas-de-Calais). 

τ sur les zones humides situées dans les 
départements côtiers. Voir Encadré 2. 

Le conservatoire fixe, compte tenu de la 
règlementation en vigueur et des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴ 
ŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ 
ministres compétents la prise de mesures de 
sauvegardes pour éviter que le caractère naturel et 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƛŜƴǘ 
compromis (C. envir., art. R. 322-2). 

 

Schéma 1. ɀ Évolution du patrimoine du 
Conservatoire du littoral  

 
Sources : Baromètre Terre sauvage, oct. 2009. Sources : CERL. 

 
 
 
 
 
 

Encadré 1. ɀ Bilan statistique du patrimoine 
du Conservatoire du littoral  

 

Au 1er janvier 2009, le domaine relevant du 
Conservatoire du littoral est de 125 000 
hectares (dont 2 238 ha de rives de grands lacs), 
répartis sur 600 sites naturels. En métropole, le 
Conservatoire a acquis 1 000 km de rivages, soit 
11 % du linéaire côtier (v. Carte 2 et Carte 3). 

Au 31 décembre 2007, le patrimoine terrestre et 
maritime s'élevait à 113 000 hectares, répartis 
de la manière suivante : 

Ɇ χρ τππ ÈÁ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÃÑÕÉÓȟ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÐÒÏÐÒÅ 
de l'établissement ; 

Ɇ ςσ πππ ÈÁ ÄͻÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ Äe propriétés de 
l'État ; 

Ɇ ρπ 400 ha (dont la zone des 50 pas 
géométriques d'outre-mer) d'espace terrestre 
remis en gestion au Conservatoire ; 

Ɇ ψ 200 ha d'espace maritime définitivement 
remis en gestion au Conservatoire. 

0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςππψȟ ÌÅ ÂÕÄÇÅÔ ÄÕ #Ïnservatoire 
ÓȭÅÓÔ ïÌÅÖï Û υπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÐÌÕÓ 
ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔ ɉσχ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ ÅÓÔ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔ 
du droit de francisation et de navigation des 
ÎÁÖÉÒÅÓȟ ÁÔÔÒÉÂÕï ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
public depuis le 1er janvier 2006. Cette 
affectation est au moins prévue ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπρρȢ 

Il acquiert chaque année 2 000 à 3 000 ha, ce qui 
l'amène à négocier et signer un acte 
ÄͻÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÊÏÕÒȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÌÅ 
tiers du littoral métropolitain, soit 200 000 
ÈÅÃÔÁÒÅÓȟ ÄȭÉÃÉ ςπυπ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÊÏÕÔent 70 000 
ha outre-mer (acquisitions, affectations et 50 
pas géométriques).  

5Î ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ςππω-2011 a été 
signé entre le conservatoire et le ministère de 
ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ɉ#ÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ ÐÒÅÓÓÅȟ ρω ÊÕÉÎ 
ςππωɊȢ ,Å #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÓȭÅÎÇÁÇÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û 
ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ 
sauvages en 2050 (v. Schéma 1) et à mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ 
nécessaires pour la réalisation des 
aménagements et travaux (Sources : CELR, 
2008/2009).  
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Carte 2. - Acquisitions du Conservatoire du littoral en 
France métropolitaine  

 

 
Sources : Rapport IFEN, 2002, Données CLRL 2001. 

 

 

Carte 3. - Sites du conservatoire du littoral  

 

 
Sources : MNHN, 2009. 

 

Tableau 1. ɀ Bilan ÄÅÓ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

Délégation  

Ensemble du domaine et des 
ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

terrestres du Conservatoire 
du littoral  

Zones humides au sein du 
domaine et des sites 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ terrestres du 
Conservatoire (1)  

!ÕÔÒÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ 
compétence potentielle du Conservatoire  

 Domaine 
Terrestre 
2009  (2)  

Périmètre 
Autorisé 
2009  (3)  

Domaine 
Terrestre 
2009  (2)  

Périmètre 
Autorisé 
2009  (3)  

Cantons        
côtiers  (4)  

Continuité 
Écologique 

(5)  

Département
s côtiers  (6)  

Manche, Mer du 
Nord  

5 799 15 736 1 521 8 877 1 686 384 2 357 

Normandie  6 911 26 158 1 511 8 217 26 851 17 467 0 

Bretagne  6 618 20 166 876 2 563 14 434 1 478 1 916 

Centre 
Atlantique  

12 373 36 363 6 925 16 946 103 505 47 865 33 950 

Aquitaine  4 584 10 777 1 685 2 798 45 157 42 598 1 358 

Languedoc 
Roussillon  

11 358 46 198 5 141 25 103 17 502 254 649 

PACA 30 966 42 854 12 917 25 314 37 513 1 612 200 

Corse 17 794 26 448 1 124 3 208 1 615 0 0 

Lacs 2 334 7 572 330 1 901 29 363 168 701 0 

Total Général  98 737 232 272 32 032 94 926 277 625  280 359  40 429 

Sources : Conservatoire du littoral. Données : Conservatoire du littoral, ONZH, 2009. Surfaces en Ha. 
Notes : (1) Surfaces estimées par croisement entre les ZHIM (zones humides d'importance majeure) utilisées par l'ONZH et les sites du Conservatoire. Pour tenir compte 
du fait que les ZHIM ne comportent pas exclusivement des habitats humides, ces chiffres prennent en compte un « abattement » de 36 % (on considère qu'environ 64 % 
de la surface des ZHIM sont des "vraies" zones humides). (2) Domaine terrestre du Conservatoire : sites acquis ou remis en gestion par l'État, hors DPM. (3) Périmètre 
autorisés : surfaces sur lesquelles ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ, hors domaine public maritime. Ce périmètre englobe les 
surfaces acquises et non encore acquises (4) Cantons côtiers : surfaces de zones humides présentes dans l'aire de compétence du Conservatoire, hors périmètres 
autorisés. (5) Continuité écologique : zones humides en continuité avec les cantons côtiers, pouvant être intégrés à l'aire de compétence du Conservatoire par arrêté 
préfectoral. (6) Départements côtiers : zones humides des départements côtiers, pouvant être intégrées à l'aire de compétence du Conservatoire par arrêté préfectoral.  
Les surfaces des trois dernières colonnes ne comprennent pas les sites situés dans le périmètre autorisé. 
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Schéma 2. - Surfaces acquises de zones humides dans 
les départements littoraux de la Mer du Nord, de la 

Manche et de Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ ɉςππυɊ 

 

 
Sources : Actes Forum marais atlantiques foncier, 2005. Surface en 
ha. État en mai 2005.  

Schéma 3. - Part en 200 8 des zones humides 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÕÎ ÓÉÔÅ ÄÕ 

Conservatoire du littoral par  département  

 

 
Sources : données Ifen, ONZH (10-2004), MNHN, Base de données 
des espaces protégés (2008). Seuls les départements couverts par 
un site du CELRL sont représentés. Ensemble *: ensemble des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb½I. 
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Encadré 2. ɀ Les zones humides du 
Conservatoire du littoral  

 

 Les sites du Conservatoire préservent de 
nombreuses zones humides littorales (vasières, 
ÍÁÒÁÉÓ ÓÁÌÁÎÔÓȟ ÓÁÌÉÎÅÓȟ ÌÁÇÕÎÅÓȟ ÍÁÎÇÒÏÖÅÓȣɊȟ 
mais également des bordures des grands plans 
ÄȭÅÁÕ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ρπππ ÈÁ ɉÑÕÅÕÅ 
ÄȭïÔÁÎÇÓȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓɊȢ  

1. ɀ Zones humides 

Les superficies exactes de zones humides 
acquises par le Conservatoire du littoral ne sont 
pas précisément connues à ce jour (v. 2). 

Sur la façade atlantique, les acquisitions de 
zones humides par le Conservatoire du littoral 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ Û ÅÕØ ÓÅÕÌÓ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅÓ 
acquisitions de ces espaces (v. Schéma 2). 

Le CERL a également acquis des portions de 
zones humides en bordure des lagunes 
méditerranéennes :  

ɂ en région Languedoc-Roussillon : étang de 
Bages-Sigean (280 ha répartis sur 6 sites), étang 
ÄÅ Ìȭ/Ò ɉρψψ ÈÁɊȟ ïÔÁÎÇ ÄÅ 4ÈÁÕ ɉςφς ÈÁ ÓÕÒ σ 
sites), étangs ÄÅÓ ÂÁÓÓÅÓ ÐÌÁÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÅ ɉσρω 
ha sur 2 sites : Pissevache ɀ 185 ha et Vendre ɀ 
185 ha), étangs palavasiens (1654 ha répartis 
sur deux sites : étang de Vic ɀ 136 ha ; étang de 
Vic : 1518 ha), étang de Canet (1002 ha) et 
petite Camargue gardoise (527 ha sur deux 
sites ȡ 0ÏÉÎÔÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÐÉÇÕÅÔÔÅ : 525 ha et étang 
de Marette : 2 ha) ; 

ɂ en région PACA : étang de Villepey (259 ha), 
étang de Bolmon (710 ha), étang de Berre (4 
sites totalisant 672 ha), Camargue (13 1118 ha 
sur le seul étang du Vaccarès et 5 397 ha 
répartis sur 10 autres sites). 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÔÒÉÅÎÎÁÌ 
2006-2008, un rapport de performance fait le 
point sur les activités du Conservatoire menées 
en 2007. Il montre que les zones humides 
représentent les deux tiers des surfaces 
acquises en 2007 (contre 30 % en 2006).  Ce 
résultat est pour une bonne part lié à la 
conclusion des négociations avec le Groupe 
Salins en Languedoc Roussillon (1 200 ha de 
zones humides sur les 1 240 ha acquis) et de 
ÌȭÁÂÏÕÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌͻÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔe de 
ÌȭéÔÁÎÇ Äȭ5ÒÂÉÎÏ ÅÎ #ÏÒÓÅ ɉχψσ ÈÁɊȢ  %Î ςππχ ÅÓÔ 
intervenu le premier arrêté préfectoral étendant 
la compétence du Conservatoire du littoral sur 
des zones humides des départements côtiers : il 
ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ 
Ìȭ!ÕÄÏÍÁÒÏÉÓȟ ÓÕÒ Ìe territoire de 15 communes 
des départements du Nord et du Pas-de-Calais, 
par arrêtés préfectoraux du 7 août et du 23 août 
ςππχȢ ! ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ 
pour les acquisitions de zones humides en 
provenance des !ÇÅÎÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ Á ÁÔÔÅÉÎÔ 
1,8 -Ό ÅÎ ςππχȢ &ÉÎ ςππχȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÁÖÁÉÔ 
acquis 2 238 ha de rives de grands lacs 
(Sources : Conservatoire du Littoral, 2008/2009). 

Étang du Vaccarès (Camargue). Crédit : Sylvie Arques, Tour du 
Valat. 
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2. ɀ Compétence du Conservatoire 

a) Acquisition des sites 

Le Conservatoire peut :  

τ procéder à toutes acquisitions foncières par 
entente amiaōƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ (C. envir., 

art. L. 322-3). Sur le contentieux relatif à 
ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ voir Encadré 3. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ну ƻŎǘƻōǊŜ 
нллфΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ п рлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ 
zones humides en Camargue, sur le territoire de la commune 
ŘΩ!ǊƭŜǎΦ [Ŝ /ƻƴǎŜǊǾatoire sera ainsi propriétaire de près de 21 000 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝƴ /ŀƳŀǊƎǳŜΦ 

τ exercer, à défaut du département (v. p. 141), un 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
sensibles (C. envir., art. L. 322-4).   

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 
pas conditionnée à ce que les terrains en cause fassent l'objet d'une 
menace directe d'atteinte au site.  

Ainsi, la circonstance ǉǳΩǳƴ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŞǾƛƴŎŞΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
exploitant de marais situés sur les parcelles en litige, n'aurait pas 
porté atteinte à l'intégrité du site, s'il en avait fait l'acquisition en 
l'absence de décision de préemption, est sans incidence sur lΩŀŎǘŜ 
ŘΩŀŎǉǳƛsition (/9Σ нл ŘŞŎΦ нллсΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 
n° 279217 ; CAA Bordeaux, 13 déc. 2007, n° 05BX02245, SCI du 
Chalet et a). 

Est légale la préemption exercée par le Conservatoire sur des 
parcelles classées en zones naturelles du POS dans la mesure où : les 
terrains préemptés jouxtaient des terrains déjà acquis par 
l'établissement public ; la préemption était motivée par la volonté 
d'organiser et de canaliser l'accueil du public le long du rivage de 
l'estuaire de la Gironde ; cela permettait d'éviter à terme une 
division parcellaire préjudiciable à la protection et à la gestion de cet 
espace naturel (CAA Bordeaux, 13 déc. 2007, n° 05BX02245, SCI du 
Chalet et a). 

Le Conservatoire du littoral peut préempter des terrains à la 
condition de motiver sufŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŀ ŞǘŞ 
confirmée une préemption destinée à assurer la sauvegarde et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŀǊŀƛǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǳƴƛǘŞ 
foncière (TA Poitiers, 23 juin 2005, n° 0401423, sté Grainocean c/ 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŀƎŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀΦ). 

τ recevoir des dons et des legs - exonérés de droits 
de mutation (C. envir., art. L. 322-8 v. p. 535). 

2. ɀ :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

Le patrimoine terrestre du Conservatoire (sites acquis ou remis en gestion) abritait, en 2009, 32 000 ha de zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ɉÓÏÉÔ 31 % du total des acquisitions), dont 330 ha de zones humides lacustres.  

Cependant le périmètre autorisé pour les acquisitions est plus vaste, puisque 94 926 ha de ZHI sont 
potentiellement concernées (soit 40 % du total), dont environ 1 900 ha en bordure de lacs. 

Plus globalement, les surfaces supplémentaires de ZHIM pouvant en théorie être acquises par le conservatoire sur 
les cantons côtiers sont de 277 625 ha. 

De plus, sur arrêté préfectoral, le Conservatoire pourrait être autorisé à acquérir un maximum de : 

ɂ 280 359 ha de ZHIM en continuité écologique des cantons côtiers ; 

ɂ 40 429 ha de ZHIM des départements côtiers. 

Le littoral de PACA représente plus du tiers des acquisitions (13 000 ha), suivi par le littoral Centre-Atlantique 
(7 000 ha) et par celui du Languedoc-Roussillon (5 000 ha). Les périmètres autorisés aux acquisitions de PACA et 
du Languedoc-Roussillon chacun un quart des surfaces de ces périmètres. 

Parmi les départements littoraux, la plus forte proportion de maîtrise foncière est observée sur les côtes 
méditerranéennes, notamment dans le Var où le taux atteint 50 % de la superficie des zones humides 
échantillonnées (v. Schéma 3). 

Le CELRL possède une majorité de terrains dans les Bouches-du-2ÈĖÎÅ ɉÓÉÔÅÓ ÄÅÓ -ÁÒÁÉÓ ÄÕ 6ÉÇÕÅÉÒÁÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÎÇ 
du Vaccarès notamment). Les autres taux de protection les plus élevés se trouvent dans le Var (Salins des 
Pesquiers et Vieux Salins sur Hyères), les Pyrénées-Orientales et la Haute-Corse. 

Les acquisitions du Conservatoire ne représentent toutefois en 2007 que 1,3 % du total de la superficie des zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ (Sources : IFEN, 2008).   

3. ɀ )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÌÏÉÓ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖironnement  

La ÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ρ ÐÒïÖÏÉÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÉØ ÁÎÓȟ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ςπ 000 hectares de zones humides au niveau national 
par les collectivités publiques, identifiées en concertation avec les acteurs de terrain, sur la base de données 
scientifiques (L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23  : JO, 5 août).  

La loi Grenelle 1 et le projet de loi Grenelle ς ÏÎÔ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÎÏÎÃï Û ïÔÅÎÄÒÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 
#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ρȟυ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÈÅÃÔÁÒÅÓ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎÅÓȢ )Ì Á ÓÅÍÂlé préférable 
de mobiliser davantage le CELRL dans les zones où il est déjà implanté et peut être rapidement opérationnel. Ses 
ÄÅÕØ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ɉÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÌÉÔÔÏÒÁÕØ ÅÔ ÇÒÁÎÄÓ ÌÁÃÓɊ ÓÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÎÔ ÄïÊÛ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
humides importanÔÅÓ ÅÔ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ (Projet de loi Grenelle 2, exposé des motifs, art. 51) . Le 
#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÁÕÒÁ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÅÎÖÉÒÏÎ ÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅÓ ςπ 000 hectares de zones humides 
prévus par ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςσ ÄÅ ÌÁ loi Grenelle I, les deux tiers étant réalisés par les agences de ÌȭÅÁÕ ɉÖȢ ÐȢ 143 ). Des 
ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎȢ 
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Le Conservatoire doit classer dans son domaine propre 
ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀŎǉǳƛǎΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 
dans le domaine propre deviennent inaliénables. Un 
plan de gestion de ces terrains doit être établi (C. 

envir., art. L. 322-9). 

b) Attribution et affectation du domaine public.  

Le conservatoire peut se voir : 

τ attribuer ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩÉtat. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол ŀƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
renouvelable (C. envir., art. L. 322-6-1) ; 

τ affecter, à titre gratuit des terrains du domaine 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ǘŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜ 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
immeubles qui lui sont affectés : passation de 
cƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎΧ (C. envir., art. L. 322-

6) ;  

[Ωétang du Vaccarès en CamargueΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 13 000 ha, a été affecté au Conservatoire par le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ нллсΦ  

τ remettre en gestion, des espaces naturels situés 
dans la bande des 50 pas géométriques préalablement 
délimités par le préfet  en Martinique, Guadeloupe, 
Guyane et Réunion (C. envir., art. L. 322-6-2 ; CGPPP, art. L. 

5112-9, L. 5113-1). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллуΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ 
port autonome, les espaces à vocation naturelle 
pérenne délimités par le port, peuvent être affectés 
ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻƛǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ŎŞŘŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǇƻǊǘΦ 
Leur gestion est alors prioritairement confiée au port 
autonome (L n° 2008-757, 1

er
 août 2008, art. 14 : JO, 2 

août).  

Le Conservatoire se voit affecter 1 599 hectares situés sur 
ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
la remise en jouissance des terrains au Port autonome de 
Bordeaux (Arr. 14 oct. 2008 : JO, 30 oct., p. 16474). 

c) Gestion des terrains acquis ou affectés 

La gestion des terrains, est réalisée par convention, 
avec les collectivités locales sur le territoire desquelles 
sont situés les immeubles, des fondations ou des 
associations spécialisées agréées dans le cadre de 
conventions de gestion (C. envir., art. L. 332-9 et L. 332-

10).  

Les terrains acquis doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
gestion - lorsque ceux-ci constituent un site cohérent 
au regard des objectifs poursuivis - qui définit, à partir 
ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
de gestion du site. Il est approuvé par le directeur du 
Conservatoire, annexé à la convention de gestion et 
transmis au maire de la commune, au préfet de 
département et au préfet de région.  

[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ainsi que les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜǊ. A ce titre, 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ (C. 

envir., art. R. 322-13 et R. 322-14).  

Les communes et leurs groupements assurent la gestion 
ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ȅ ŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ 
départements et leurs syndicats mixtes, ce sont 97 % des sites du 
Conservatoire qui sont gérés par les collectivités locales. 

Sur un total de 389 sites opérationnels, 300 bŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ 
document de planification en 2006, soit 77 %. Le nombre de sites 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŞƭƛǾǊŀƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
porté de 100 en 2005 à 183 en 2006. Tous sites confondus, 327 
conventions de gestion et 758 conventions dΩǳǎŀƎŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ǾŀƭƛŘŜǎ 
fin 2006. 

Les travaux de restauration des terrains ont porté sur plus de 40 000 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ фф ǎƛǘŜǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public, la proportion de sites opérationnels aménagés a été portée à 
68 %, 70 % bénéficiant de la signalétique spécifique au 
Conservatoire  (Sources : Rapport de performance, CLRL, 2008). 

d) Contrôles 

Les personnes physiques chargées du gardiennage des 
terrains appartenant au Conservatoire constituent les 
gardes du littoral qui peuvent être commissionnés. 
Dans ce cas, ils sont dotés de pouvoirs de police. Par 
ailleurs, depuis 2002, le Conservatoire dispose 
désormais, pour mener à bien les missions qui lui sont 
ŎƻƴŦƛŞŜǎΣ ƻǳǘǊŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇǊƻǇǊŜΣ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
fonction publique territoriale mis à disposition ou 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
intervenant dans les zones humides sous forme de 
mise à disposition (C. envir., art. L. 322-10-, R. 322-15 et 

R. 322-15-1). 

150 gardes du littoral, recrutés par les collectivités locales 
et les organismes gestionnaires, auxquels s'ajoutent 
environ 300 emploi-jeunes, assurent, tout au long des 
côtes, la surveillance et l'entretien des sites du 
Conservatoire (Sources : Rapport de performance, 2008). 

e) Avis 
Le Conservatoire peut présenter aux collectivités 
publiques toutes suggestions en rapport avec sa 
mission. Il peut notamment proposer les mesures 
propres à éviter toute construction des terrains 
contigus au domaine public maritime. 

 

 

 

wƻǳōƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ όaŀǳƎǳƛƻύΦ Photo : Olivier CIZEL 
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Encadré 3. - #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÕ ÊÕÇÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ 
 

,Å #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÐÅÕÔ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕÅ 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÁÍÉÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÏÕ souhaitable. ! ÃÅÔÔÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÐÅÕÔȟ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉȟ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÓÉ 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÅÓÔ ÏÕ ÎÏÎ ÌïÇÉÔÉÍÅ au regard des objectifs assignés au Conservatoire, en utilisant la technique du 
bilan coût/ avantage (v. p. 515 ). Dans une grande majorité de cas, il a été donné raison au Conservatoire, le juge 
acceptant même que des terrains ou des immeubles bâtis puissent être inclus dans le périmètre ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ, dès 
ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÉÎÄÉÓÓÏÃÉÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ Û ÌÁ spécificité de la zone acquise (dunes) (1) .  

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÃÏÎÆÉÒÍÅ que ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÉÖÁÇÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ "ÅÒÒÅȟ situés en 
ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ Û ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ 
ÓÉÔÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ Ƞ il ne ressort pas des pièces du dossier 
ÑÕȭÅÕ ïÇÁÒÄ Û ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓȟ ÌÅÓ ÉÎÃÏÎÖïÎÉÅÎÔÓ ÏÕ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÏÉÅÎÔ 
excessifs ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ (2) .  

,Å #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Á ÅÕ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÇÁÉÎ ÄÅ ÃÁÕÓÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÖÁÇÅÓ ÄÅÓ étangs de Villepey (Var), même 
si ceux-ÃÉ ÓÏÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÐÁÒ ÌÅ 0/3ȟ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅȟ ÃÁÒ ÃÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ ÍÏÄÉÆÉï ÅÔ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÅ pas une protection définitive (3) . ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ Á ÃÏÎÆÉÒÍï ÌÁ ÌïÇÁlité de 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ  ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ 6ÅÎÄÒÅÓ ɉ(ïÒÁÕÌÔɊȢ ,Å ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÓÏÉÔ ÉÎÓÃÒÉÔ 
ÅÎ ÚÏÎÅ .$ ÄÕ 0/3 ÎÅ ÒÅÎÄ ÐÁÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÓÕÐÅÒÆÌÕÅȟ ÐÕÉÓÑÕȭÕÎ ÔÅÌ ÚÏÎÁÇÅ ÓȭÁÖîÒÅ 
insuffisant en lui -même pour assurer une protection dans un lieu soumis à une urbanisation croissante et à une 
intense fréquentation touristique (4) . 

,ͻÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄͻÕÎÅ ÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȟ ÄÏÉÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅ ÐÒïÊÕÄÉÃÅ ÃÁÕÓï ÐÁÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÕÎ ÕÓÁÇÅȟ 
même si celui-ci ÎȭÅÓÔ ÑÕÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ : une ÃÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÁÖÁÉÔ ÅÓÔÉÍï ÑÕÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÇÉÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÔÒïÆÏÎÄÓ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÎÅ ÐÏÕÖÁÉÔ ðÔÒÅ ÉÎÄÅÍÎÉÓï ÎȭÁÙÁÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÎÉ ÄȭÕÎÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÎÉ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÅÔ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÉÓÅÍÅÎÔ ÎÅ ÐÏÕÖÁÉÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅ 
façon être donnée du fÁÉÔ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ Ⱥ Littoral  ». La Cour de cassation estime au contraire que les juges 
devaient rechercher si ce gisement était exploitable et par conséquent de nature à conférer une plus-value aux 
étangs et leur reproche de ne pas préciser à quelles dispositions de la loi « littoral  » ceux-ci se référaient pour 
statuer (5) . 
 

(1)  CAA Bordeaux, 29 juin 2000, Assoc. foncière urbaine des terrains ensablés du Cap-Ferret, nos 98BX00074 et 98BX00075. 

(2)  #%ȟ ςτ ÊÕÉÌÌȢ ρωψρȟ 3ÏÃÉïÔï ÁÎÏÎÙÍÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ "ÅÒÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ -ïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅ 

(3)  TA Nice, 29 mars 1990, Syndicat agricole Maures-Estérel et autres RJE 1/1991, p. 65. 

(4)  CE, 27 févr. 1998, Thomassin, n° 182760. 

(5)  Cass. 3e  civ., 23 oct. 2002, n° 01-70.132,  Sté Les vacances provençales de l'Étang de Villepey et a. c/ Sté le Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Ci-dessus à gauche : Sansouïres (Camargue) ; à droite : roselières sur le domaine de Méjanes (Camargue). Crédits : Sylvie Arques, Tour du Valat 
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§ 2. ɀ Les conservatoires régionaux des espaces 
naturels  (CREN) 

A / Présentation des CREN 
 
Les conservatoires régionaux des espaces naturels 
(CREN) sont des associations « Loi 1901 » qui ont pour 
ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŦŀƛǊŜ 
connaître des milieux naturels riches ou menacés. Les 
30 conservatoires sont regroupés depuis 1988 au sein 
ŘΩǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ōŀǇǘƛǎŞŜ ζ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ 
France ». Ils sont financés principalement par les 
collectivités territoriales όпр ҈ύ Ŝǘ ƭΩÉtat (27 %).  

¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ нлло ǇŀǊ ƭŜ 
réseau des conservatoires pour la fédération et 
détermine les priorités à 5 ans selon 4 thèmes : la 
cohérence du réseau ; la contribution aux politiques 
de conservation des espaces naturels ; le soutien et les 
actions en faveur des conservatoires ; le suivi du 
réseau et des actions. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ L ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ /w9b Ŝn leur donnant une reconnaissance spécifique 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ (L. n° 
2009-967, 3 août 2009, art. 24 : JO, 5 août). 

Carte 4. - Sites des CREN en maîtrise foncière et 
ÄȭÕÓÁÇÅ  

 

Sources : ENF, 2008. CPNS/FCEN SIG août 2009. Serveur Carmen v 
1.5. Service : CPNS [49 W] 
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ASSOCIATION NATIONALE DES ÉLUS DU LITTORAL, La maîtrise foncière 
: atout du développement durable, Acte des journées 
ŘΩŞǘǳŘŜ όtƭƻŜƳŜǳǊΣ мм ƻŎǘΦ нллтύΣ нллуΣ ус ǇΦ 

V. BAVEREL, Contribuer au devenir des zones humides 
littorales par la maîtrise foncière, Actes de séminaires 
(Reignac ς nov. 2004 ; St-Valery-sur-Somme ς janv. 2005 ; 
Nantes- juin 2005), Forum des marais atlantiques, févr. 2006, 
148 p. 

COLLECTIF, Côtes sauvages. Beautés secrètes du Conservatoire 
du littoral, Terre sauvage HS, juill. 2005, 180 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL, Politique et coûts de gestion des 
sites du Conservatoire du littoral, Les Cahiers du 
Conservatoire du littoral, n° 6, 1995, 144 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL, Stratégie à long terme du 
Conservatoire du littoral. Éléments de réflexion, Les Cahiers 
du Conservatoire du littoral, n° 9, 1996, 198 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL, Stratégie à long terme. 2005-2050, 
2005, 263 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORALΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭ нллтΣ 
2008, 8 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL, Protection du littoral & 
développement durable : Quels projets ? Quels partenaires?  
Quelle gouvernance Κ !ŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ нс-
27 sept. 2007, 2008, 23 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL, Contrat d'objectif. Rapport de 
performance 2007, 2008, 53 p. 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL, Le Conservatoire du littoral, 
plaquette, 2009, 4 p. 

J.-F. DELAMARRE et P. HUGODOTΣ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
Conservatoire du Littoral pour la protection des espaces 
naturels sur la zone des 50 pas géométriques, en 
Guadeloupe (Loi du 30 décembre 1996), rapport Inspection 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ нллмΣ оп ǇΦ 

FORUM DES MARAIS ATLANTIQUES, Contribuer au devenir des 
zones humides littorales par la maitrise foncière, Actes de 
trois séminaires, 2005, 148 p. 

E. FOTTORINO, A. SOARES, E. ORSENNA, Le tiers sauvage. Un 
littoral pour demain, Gallimard, 2005, 143 p. 

E. LOPEZ, Le conservatoire du littoral : pourquoi et pour quoi 
faire ? Conservatoire du littoral, août 2008, 15 p. 

L. LE PENSEC, Vers de nouveaux rivages. Rapport sur la 
refondation du Conservatoire du littoral, juill. 2001, 100 p. 

 

Conservatoire du littoral 

Étang de Bages-Sigean (Aude). Crédit : Tour du Valat 

http://www.conservatoire-du-littoral.fr/
http://www.pole-lagunes.org/ftp/LettreLagunes_juin08/ACTESPLOEMEUR_OCT_2007.doc
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/tmp/Rapport de performance a.pdf
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http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_50_pas_geometriques.pdf
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/014000579/0000.pdf
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/tmp_old/Rapport activit%C3%A9s 14-02.pdf
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/tmp/Le Conservatoire, pour quoi faire.pdf
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/tmp/Atelier littoral.pdf
http://www.forum-marais-atl.com/iso_album/acquisition-marais.pdf
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B /  Action des CREN en faveur des zones humides 

1. ɀ Nombre de zones humides gérées ou/et 
acquises 

En novembre 2008, sur les 2 228 sites gérés par les 
CREN, les zones humides et milieux aquatiques 
représentent 44 % du nombre total des sites acquis ou 
gérés : tourbières et marais (20 %), écosystèmes 
alluviaux (12 %), écosystèmes littoraux et marins (5 %), 
les écosystèmes aquatiques (5 %) et écosystèmes 
lacustres (2 %). Les conservatoires agissent peu sur les 
milieux littoraux et les lacs, puisque ces terrains 
relèvent prioritairement de la compétence du 
Conservatoire du littoral (sources : ENF) (v. Schéma 4 
et Carte 5). 

 

Schéma 4. ɀ Répartition des milieux naturels  gérés 
par les conservatoires en nombre de sites  

 

 

Sources : M. ISENMANNΣ 9bCΣ ƴƻǾΦ нллуΦ {ƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
et maîtrise foncière 

Carte 5. ɀ Répartition des sites des CREN  

Sources : M. ISENMANN, ENF, 2008. Au 31 janvier 2008. 
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Encadré 4. ɀ Statistiques sur les 
#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 
 

En 2008, les 30 CREN interviennent dans la 
gestion de près de 140 000  hectares  répartis 
sur plus de 2 250 sites  (v. Carte 4). Ils sont le 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÁÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ 
NATURA 2000 en France : 48 % des sites des 
CREN sont en Natura 2000. Ils ont également 
développé des partenariats privilégiés avec les 
principaux autres gestionnaires de milieux 
ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÎ &ÒÁÎÃÅȢ ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÐÌÕÓ ÄÅ 
ωςπ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÓȭÉÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕØ ÃĖÔïÓ ÄÅÓ 
CREN sur 539 des sites (soit un quart du total).   

La majeure partie des sites protégés par les 
CREN nécessite un entretien régulier. Ces 
travaux peuvent revêtir plusieurs aspects, il 
peut s'agir d'un simple débroussaillage comme 
d'une remise en état complète d'un site. 57% 
des sites d'intervention des CREN (soit 1281) 
sont dotés d'une notice ou d'un  plan de gestion. 

En 2008, l'ensemble des sites sur lesquels les 
CREN interviennent bénéficie de différents 
statuts de maîtrise foncière ou d'usage : 43 % 
(58 τφφ ÈÁɊ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ 
d'assistance scientifique ou technique et portent 
majoritairement sur des terrains militaires ; 
29 % des surfaces (40 ρσυ ÈÁɊ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
convention de gestion avec les propriétaires ; 
19 % (25 ψσφ ÈÁɊ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ Ƞ χȟς Ϸ ɉψ 867 ha) sont 
acquis par les CREN (30 % du nombre de sites) ; 
τȟφ Ϸ ɉ τ ςςσ ÈÁɊ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭune location.  

Les petits sites de forte valeur bénéficient, en 
règle générale, d'une acquisition, alors qu'à 
l'inverse, les plus grands sites sont 
essentiellement maîtrisés par 
conventionnement (Sources : ENF, 2008). 
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2. ɀ Superficie de zones humides gérées ou/et 
acquises 

En superficie, sur les 139 103 ha gérés par les CREN, 
les zones humides et milieux aquatiques représentent 
29 % de la superficie totale des sites acquis ou gérés, 
soit 11 547 ha : dont tourbières et marais (11 %), 
écosystèmes alluviaux (9 %), écosystèmes littoraux et 
marins (7 %), écosystèmes lacustres (1 %) et 
écosystèmes aquatiques (1 %). Voir Schéma 5. 

Schéma 5. - Répartition des milieux naturels gérés par 
les conservatoires en superficie (ha)  

 
Sources : M. ISENMANNΣ 9bCΣ ƴƻǾΦ нллуΦ {ƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
et maîtrise foncière. 

3. ɀ -ÁÿÔÒÉÓÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÓÁÇÅ ÅØÅÒÃïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
zones humides 

Tous milieux confondus, la majorité des surfaces font 
ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ƻǳ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ όпо ҈ύΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ όнф ҈ύΣ ƻǳ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όмф ҈ύ Τ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ όс ҈ύ ƻǳ 
de location restant plus rares (3 %). Voir Schéma 6.  

Les zones humides et milieux aquatiques  se 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
préférentiellement acquis (ces acquisitions 
représentent 44,7 % du total de la superficie des sites) 
ou acquis et conventionnés (37, 6 % du total). Voir 
Tableau 2. 

Schéma 6. - Type de maîtrise foncière ou d'usage ou 
convention d'assistance scientifique ou techni que 

 
Sources : ENF, 2008. 

4. ɀ Protections mises en place sur les sites des 
CREN 
Outre que 48 % des sites des CREN sont situés en zone 
Natura 2000, ce sont les ENS (500 sites environ) et les 
arrêtés de biotope (200 sites environ) qui protègent le 
plus souvent ces sites, et dans une moindre mesure, 
les réserves et le conservatoire du littoral (v. Schéma 
7). 

{ǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ 
particuliers, voir Encadré 5. 

Schéma 7. - Sites d'intervention des CREN bénéficiant 
d'un statut de protection  

 

 
Sources : ENF, 2008. 
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Prairie humide. Marais de Chautagne (Savoie). Photo : Olivier CIZEL 
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Tableau 2. ɀ Synthèse des surfaces de  zones humides sous ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÕÓÁÇÅ ÏÕ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ des CREN 

 

Type de maîtrise (ha)  
écosystème 

alluvial  
écosystème 
aquatique  

écosystème 
lacustre  

écosystèmes 
littoraux et 

marins  
tourbières 
et marais  Total  

% par rapport à 
Surf totale 

(11546,58 ha)  

acquisition  3295,89 149,21 149,59 254,34 1311,13 5160,17  44,69 

acquisition/bail 
emphytéotique  (1)  64,84 

   

46,96 111,81  0,97 

acquisition/bail 
emphytéotique/convention  14,70 

   

124,07 138,78  1,20 

acquisition/bail 
emphytéotique/location  

    

24,75 24,75 0,21 

acquisition/bail  
emphytéotique/location/co
nvention  

    

18,71 18,71 0,16 

acquisition/convention  2305,45 

 

39,38 423,11 1572,17 4340,11  37,59 

acquisition/convention/AO
T (2)  

   

54,94 

 

54,94 0,48 

acquisition/location  63,82 

 

10,69 

 

141,96 216,47  1,87 

acquisition/location/conve
ntion  

  

143,84 

 

159,81 303,65  2,63 

bail emphytéotique  666,27 12,11 16,65 21,03 335,94 1051,99  9,11 

bail 
emphytéotique/convention  8,00 

 

11,60 

 

105,32 124,93  1,08 

bail 
emphytéotique/location  0,28 

    

0,28 0,00 

Total  6419,27  161,32  371,75  753,41  3840,82  11546,58  100,00  

% par rapport à Surf totale 
(11546,58 ha) 55,59 1,40 3,22 6,52 33,26 100,00 

 
Sources : Marc ISENMANN, ENS, 2008. Notes : (1) Le bail emphytéotique est un bail immobilier de très longue durée, le plus souvent 99 ans, qui 
confère au preneur un droit réel sur le terrain donné Ł ōŀƛƭΣ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ƭƻȅŜǊ ƳƻŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ 
bénéficiant au bailleur en fin de bail sans que ce dernier ait à indemniser le preneur. (2) AOT Υ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ. 

 

 

 

 

Encadré 5. ɀ Autres conservatoires particuliers  

 

1. ɀ Le Conservatoire du patrimoine naturel de Savoie (C PNS) 

Créé en 1991 par la volonté commune de l'État, du Département et des associations de protection de la nature 
(FRAPNA, CORA...), le Conservatoire du patrimoine naturel de Savoie est une association Loi 1901 au service de la 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÓÁÖÏÙÁÒÄÅȢ )Ì ÃÏÍÐÌîÔÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÍÅÎïÅ ÁÕ ÐÌÁÎ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÐÁÒ ÌÅ #2%. 2ÈĖÎÅ-Alpes et par les 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÓîÒÅ ɉ!ÖÅÎÉÒɊ ÅÔ ÄÅ (ÁÕÔÅ-Savoie (Asters). 

Le CPNS a deux objectifs : 

-  technique : sauvegarder et gérer les milieux naturels remarquables du département ÐÁÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ 
ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕrels (débroussaillage, relance du pâturage, restauration hydraulique) ; 

 - pédagogique : transmettre spécialement au niveau local, la connaissance des richesses naturelles d'un milieu 
fragile (pelouse sèche, marais...), afin de faire prendre conscience à chacun de l'importance que revêt sa protection. 

Au titre du premier objectif, le Conservatoire a mené un inventaire complet des zones humides sur le département 
qui est en ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÅÎ ςππψ ɉÖȢ p. 57).  

En 2008, le Conservatoire avait acquis ou gérait 43 sites humides du département pour une superficie de 1323 ha 
représentant ainsi 88,5 % des milieux gérés. Voir Carte 6 et Tableau 3 . 

ȣȾȣȢ 
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Carte 6. ɀ Sites gérés par le CPNS 

Sources : CPNS, 2007. 

Tableau 3. - Sites du CPNS sous maîtrise foncière ou 
ÄȭÕÓÁÇÅ ɉςππφɊ 

 Nombre de 
sites 

Superficie 

Marais alcalins 33 574 

Systèmes alluviaux 4 676 

Tourbières acides 4 73 

Pelouses sèches 20 172 

Sources : CNPS, 2006. 

Schéma 8. - Répartition des milieux naturels acquis 
ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÄȭÎle -de-France (en ha)  

 
Sources : AEVIF, au 31/12/2007. 

 
 

§ 3. ɀ Autres acquisitions par des organismes 
publics  

A /  Acquisition par les départements (ENS) 
 

 

Le département peut mettre en place une politique de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
préserver la qualité des sites, des paysages, des 
milieux naturels et dΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ 
habitats naturels. Depuis la loi sur les risques naturels, 
cette politique a été étendue à la protection des 
ŎƘŀƳǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ (C. urb., art. L. 

142-1). 

Pour un bilan concernant les zones humides, voir Encadré 6. 

1. ɀ .ÏÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ 

Il s'agit de zones dont le caractère naturel est menacé 
et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, 
soit en raison des pressions d'aménagement qu'il 
subit, soit en raison de son intérêt particulier (TA 
Besançon, 31 déc. 1992, SAFER de Franche-Comté 
c/département du Doubs, n° 920221 ; TA Versailles, 10 

juillet 1991, Préfet des Yvelines, n° 904591). Les zones 
humides sont ainsi concernées au premier chef. 

39471631

748

358 208
Espaces boisés

Espaces agricoles

Autres espace naturels 
(prairies, landes, pelouses, clairières, marais)

Zones humides

Espaces artificialisés (bâtis, chemins)

C. urb., art. L. 142-2 à L. 142-13 et R. 142-1 à R. 142-19 

 

CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS DE PICARDIE,  [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
partenaire de la gestion des espaces naturels, 2005, 6 p. 

ESPACES NATURELS DE FRANCE, Tableau de bord au 1er janvier 
2007, Chiffres clefs du réseau des conservatoires, dépliant, 
oct. 2007.  

ESPACES NATURELS DE FRANCE, Tableau de bord au 1er janvier 
2008, Chiffres clefs du réseau des conservatoires, dépliant, 
sept. 2008.  

 

Conservatoires ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Conservatoire du patrimoine naturel de Savoie 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘΩOƭŜ-de-France 

2. ɀ ,ȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ Äȭ_ÌÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ 

,ȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ Äȭ_ÌÅ-de-France est un établissement public régional créé en 1976 (CGCT, art. 

L. 4413-2 et R. 4413-1 à R. 4413-16 ; C. urb., art. L. 142-2 à L. 143-3). Sa mission est de protéger, d'aménager et de 
valoriser les espaces naturels de la région Île-de-France, notamment les milieux naturels remarquables (dont les 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓɊ ÅÔ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉïÓ ÁÕØ ÒÉÖÉîÒÅÓ ɉÂÅÒÇÅÓȟ ÿÌÅÓȟ ÃÈÁÍÐ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓɊȢ )Ì ÆÁÉÔ 
office de Conservatoire régional des espaces naturels. 

Ce patrimoine régional comprend fin 2007, 12 292 hectares, dont 57 % sont des bois et forêts,  24 % des espaces agricoles 
et 11 % des naturels à préserver, tels que landes, pelouses et 5 % des zones humides (358 ha). Voir Schéma 8. 

,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÁÃÑÕÉÓ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÏÕ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
agricoles, soit une surface totale de 10 866 ha. 

http://www.enf-conservatoires.org/
http://www.patrimoine-naturel-savoie.org/
http://www.aev-iledefrance.fr/
http://www.enf-conservatoires.org/corridors/lettre12_elements/plaq agri_CSNP.pdf
http://www.enf-conservatoires.org/mediatheque/reseau_conservatoire/Plaquette_TAB07___2008.pdf
HTTP://WWW.ENF-CONSERVATOIRES.ORG/MEDIATHEQUE/RESEAU_CONSERVATOIRE/TAB06SYNTHFINAL2007.PDF
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Ces espaces peuvent inclure des terrains agricoles à la 
ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƛŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
sensible et que leur objet soit la préservation de ces espaces à 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƛƴǘŞǊşǘ - agricole notamment (CE, 16 juin 
1995, Préfet des Yvelines, n° 140022).  

La préemption de parcelles bâties n'est admise que de façon 
exceptionnelle. Le fait qu'une parcelle soit incluse dans le schéma de 
sauvegarde des espaces sensibles des berges d'une rivière lequel 
vise à constituer une unité foncière publique homogène pour 
garantir le respect de la qualité des sites et paysages, n'est pas 
suffisant pour justifier de l'exercice du droit de préemption. Il aurait 
fallu établir que la parcelle concernée (2 656 m) était indispensable 
pour assurer une telle protection ou que son aliénation menacerait 
des espaces protégés. L'annulation de la décision de préemption est 
donc confirmée (CAA Marseille, 20 déc. 2007, n° 07MA01480, Dpt 
de l'Hérault). 

 

2. ɀ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ préemption  

Le département peut créer par délibération, après 
ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ 
et avoir consulté les autres, une zone de préemption 

sur tout ou partie du territoire départemental. A 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΣ toute 
ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛŞƴŜǊ ǳƴ ōƛŜƴ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
déclarée au conseil général qui dispose de deux mois 
pour faire connaître sa décision.  

Exemples de zones de préemption illégales 

Un département ayant institué une zone de préemption sur une 
longueur d'une vingtaine de kilomètres et une largeur de plusieurs 
centaines de mètres de part et d'autre d'une rivière en se fondant 
non sur l'intérêt d'une telle zone pour la préservation de la qualité 
du site, mais sur ce qu'elle permettrait de rétablir, pour les 
promeneurs et les pêcheurs, un accès aux berges de cette rivière 
(rendu difficile par le refus de certains propriétaires de permettre le 
passage sur leur propriété) est illégale (CE, 22 févr. 2002, n° 208769,  
Assoc. de riverains pour la gestion et la sauvegarde du bassin 
hydrographique du Trieux, du Leff et de leur milieu vivant c/ 
Bigot). 

Une délibération du conseil général du Doubs a été annulée au 
motif qu'elle classait la quasi-totalité du département en zone de 
préemption au titre des ENS, les zones de préemption ne devant 
comprendre que des espaces dont le caractère naturel est menacé 
(TA Besançon, 31 déc. 1992, n° 920221,  SAFER de Franche-Comté 
c/ Dépt du Doubs) et avoir une superficie suffisante pour justifier 
leur ouverture au public (CAA Lyon, 18 janv. 1995, n° 93LY00458,  
cne des Pennes Mirabeau) ; celle du conseil général des Yvelines a 
été annulée car la zone de préemption avait pour objet de préserver 
l'agriculture pour maintenir un équilibre économique (CE, 16 juin 
1995, n° 140022,  préfet des Yvelines). 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ 
préempter, même si la parcelle est déjà protégée par son inclusion 
en zone ND/N (inconstructible) du POS/PLU (CAA Marseille, 22 nov. 
2007, n° 05MA02556, Maury). 

Le Conservatoire du littoral (dans son périmètre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύΣ ǇŜǳǘ se substituer au conseil général si 
ce dernier renonce à utiliser son droit de préemption ; 
à défaut du Conservatoire, peuvent également se 
substituer au département, les établissements publics 
cƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŘŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
département) ou ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ A défaut des 
établissements publics précités, la préemption peut 
être effectuée par le maire (C. urb., art. L. 142-3). 

Le conservatoire du littoral peut créer des zones de 
préemption en dehors de celle du département, 
moyennant son avis, ǊŞǇǳǘŞ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
dans les 3 mois. 

Le département peut déléguer son droit de 
préemption, outre aux personnes publiques, à une 
collectivité territoriale, à un établissement public 
foncier, ou à l'Agence des espaces verts de la région 
d'Ile-de-France (v. Encadré 5).  

3. ɀ Gestion des sites 

Les sites une fois acquis, sont remis en gestion, 
généralement à une commune ou à une association 
(CREN notamment). Ils sont destinés à être ouverts au 
public, sauf  si la fragilité du milieu justifie une 
ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ (C. urb., art. L. 142-10).  

Tel peut être le cas sur certains milieux humides (tourbières, marais) 
si la fréquentation ne peut être canalisée ou contrôlée.  

Encadré 6. - Zones humides et espaces 
naturels sensibles  

 

En 2003, les espaces naturels acquis par les 
départements couvrent 70 000 ha, soit en 
moyenne, un peu moins de 1 000 ha par 
département concerné (Sources : IGE, MEDD). 

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÅ 
1994 estimait à 5 150 hectares en espaces 
naturels sensibles répartis sur 16 zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ /ÕÔÒÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ 
est ancien, il ne couvrait pas toutes les zones 
humides de France.  

Une base de données statistique est en cours de 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ )$%!,Ȣ 0ÏÕÒ ÌȭÈÅÕÒÅȟ 
elle ne porte que sur 20 départements. 16 
ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÏÎÔ ÄïÃÌÁÒï ÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓȟ ÄÏÎÔ ρρ ÓÕÒ ÌÅÓ 
zones humides (v. Tableau 4). 

Elle montre toutefois que les zones humides 
sont les milieux qui sont le plus fréquemment 
acquis ou préemptés. En nombre de sites acquis 
ou conventionnés, les zones humides 
(intérieures et littorales) représentent 37 % du 
total (160 sur 424 sites) et en surface leur part 
est encore de 26 % (7 445,3 sur 282 271,2 ha). 
Seuls les milieux forestiers occupent des 
surfaces supérieures.  

Quant aux zones de préemption, les mêmes 
tendances se font jour : les zones humides 
représentent 58 % du nombre de zones de 
préemptions (70 sur 120), et 28 % en surface 
(2 792 sur 10 026,5 ha).  

62,2 % des sites (tous milieux confondus) 
ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ 
préservation sont motivés avant tout par la 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÐÁnsion des crues 
ÅÔ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 
de préservation de ce patrimoine est quant à lui 
jugé peu important (Sources : Réseau IDEAL, 
2009). 
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Les textes ne permettent que la mise en place 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ compatibles avec la sauvegarde du 
site, paysage ou milieu naturel (C. urb., art. L. 142-10).  

Les aménagements légers ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
à la gestion courante des terrains et à leur mise en valeur 
scientifique ou culturelle (sentiers, observatoires), peuvent être 
ŀŘƳƛǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ de nature à 
compromettre la conservation ou la protection des terrains en tant 
ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇŀǊƪƛƴƎΣ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΧύ. 

Sur la réglementation spéciale à ces espaces, v.  p. 420 
; sur la taxe spécifique à ces espaces, voir p. 537 ; sur 
ƭΩǳǘƛlisation de cette taxe, v. p. 545. 

 

Tableau 4. ɀ Nature dominante  des sites dans la politique ENS 

 
Milieux représentés  Sites acquis ou conventionnés  Zones de préemption  

 
 Nombre 

Total  
Surface Totale 

(Ha)  
Nombre 

Total  
Surface Totale 

(Ha)  
Réponses 

 Zones humides (marais, tourbières, étang, lacs, 
rivières...) 

156 7132.0 69 2769.0 11 

 Milieux ouverts de plaine (pelouses, prairies)  96 3831.5 5 370.5 8 

 Landes, garrigue, maquis... 96 4758.0 5 323.0 8 

 Milieux ouverts d'altitude 5 588.0 2 208.0 5 

 Forêt  25 8737.0 12 2358.0 9 

 Lagunes et littoral 4 313.3 1 23.0 4 

 Sites géologiques et carrières 10 254.9 0 0.0 5 

 Autres (dont paysages) 32 2656.5 26 3975.0 8 

 Total 424 28271.2 120 10026.5  

Sources : IDEAL, juill. 2009

B /  !ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

1. ɀ Élargissement des compétences des agences de 
ÌȭÅÁÕ 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳȄ 
ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides dans le cadre de leurs missions (v. p. 539). 

Si la loi Grenelle II est adoptée Ŝƴ ƭΩétat, les agences de 
ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ Ƙŀōƛƭitées à acquérir 
20 000 hectares de zones humides, avec le 
Conservatoire du littoral et les collectivités locales (V. 
Encadré 7).  

5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ waϧ/Σ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/ Ŝǘ ƭe Conservatoire du 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ о рпн Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ 
terrains se répartissent en 1 240 ha en région Languedoc-Roussillon 
et  2 302 ha en région Provence-!ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
acquisitions significatives ou exceptionnelles pourront compléter 
ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ όSources : 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/Σ tŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Ƴŀƛ нллф ). Un 
autre partenariat a été signé en 2009 avec le CREN Rhône-Alpes. 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ǎŜǊŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
synergie entre les différents acteurs institutionnels 
ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ 
et Bleue que pour la maîtrise du foncier en lien avec 
des opérateurs de terrain (CREN, EPTB, SAFER, société 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΧύΦ Voir Schéma 9. 

[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-
Méditerranée et Corse ont souhaité renforcer leurs politiques 
respectives de préservation des milieux naturels aquatiques et 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Υ protéger et mettre en 
valeur les milieux remarquables. Cette démarche mobilise plusieurs 
partenaires sur leurs compétences spécifiques et garantit ainsi une 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

τ le Conservatoire du littoral qui acquière de nouveaux espaces 
menacés ; 

τ les conseils Régionaux de Provence-!ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŘŜ 
Languedoc-Roussillon, qui apportent leur contribution financière ; 

τ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛque et 
apporte sa contribution financière (Sources Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/Σ 
tŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ нллфΣ ǇǊŞŎΦύ. Les acquisitions de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул ҈ 
maximum de leur montant (v. p. 541). 

2. ɀ ExigenceÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 2-Ǫ# 
ÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÃÌÁÕÓÅÓ ÉÎÃÌÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÃÔÅÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/ ŀ 
procédé à une saisine de la Commission technique 
½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ό/¢½Iύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ 
prononce sur des conditions rigoureuses devant 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
contribuer à lui permettre des garanties en contre-
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛŜ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides.  

Suite à cette démarche la CTZH a émis au mois 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 2005 certaines recommandations : « Il 
conviendra de rajouter dans les documents de 

 

 

ECOSPHÈRE, Politique des espaces naturels sensibles du 
département des Vosges, Conseil Général des Vosges, 2006, 
20 p. 

 

Réseau IDEAL (réseau espaces naturels et biodiversité) 

http://www.eaurmc.fr/typo3conf/ext/dam_frontend/pushfile.php?docID=606
http://www.reseau-en.net/
http://www.biotope.fr/docatelecharger/politiqueENSvosges.pdf
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transaction foncière appropriés (vente, rétrocession, 
bail etc.) ainsi que dans les actes notariés des clauses 
de telles sortes que » : 

τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ Ře son patrimoine 
foncier, une structure acquérant des parcelles par le 
ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ 
une clause signalant que les parcelles acquises pour 
leur préservation soient automatiquement affectées à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǇǘŜǎ à reprendre leur gestion et 
leur conservation ; 

τ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ 
Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ des parcelles acquises 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ces aides soient 
remboursées dans leur intégralité ; 

τ dans le cas des parcelles acquises par des structures 
publiques (collectivités locales par exemple) : ces 
parcelles soient inscrites comme bien public afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Ře 
biens privées de la structure ; 

τ dans les zones de préemption soient pris en compte 
les milieux aquatiques remarquables et les marges, 
milieux annexes, espaces riverains des cours d'eau - la 
priorité étant accordée aux espaces alluviaux (SDAGE 
1996, vol. 2, p. 92) ; 

τ les opérations de maîtrise foncière permettent une 
protection pérenne des milieux concernés et soient 
couplées avec des outils de protection adéquats 
(SDAGE 1996, vol. 2, p. 91) ; 

τ que soient confortée la cession des terrains acquis 
par les SAFER à des organismes publics, des 
conservatoires et des associations de protection de la 
ƴŀǘǳǊŜ Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χ 
(SDAGE 1996, vol. 2, p. 94). 

 

 

Encadré 7. - 20 000 hectares de zones 
humides à acquérir  

 

! ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÕ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉronnement, la 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 'ÒÅÎÅÌÌÅ I prévoit  (1)  :  

ɂ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ςπ πππ ÈÅÃÔÁÒÅÓ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
humides par les collectivités publiques à des 
ÆÉÎÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÌÓ ÅÔ ÄÅ 
valorisation, notamment agricole (cela 
représente environ 1 % des zones humides de 
métropole) ; 

ɂ les 20 000 hectares de zones humides 
précités seront identifiés de façon concertée 
ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÓÕÒ ÌÁ 
base de données scientifiques. 

Le projet de loi Grenelle 2 (2)  a finalement 
renoncé à donner compétence aux collectivités 
locales et à étendre le champ du Conservatoire du 
littoral à toutes les zones humides (v. Encadré 2). 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÓï ÄȭÈÁÂÉÌÉÔÅÒ ÌÅs 
ÁÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÍÅÎÅÒ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÃÔÉÖÅ 
ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
non couvertes par la compétence du CELRL, 
dans les mêmes conditions que le Conservatoire.  

,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÅÒÁ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ 
comme dernier recours, après avoir considéré 
les options de reconquête et de restauration. 
,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎÅ 
fin en soi, la finalité est une gestion de ces zones 
respectueuse de leur conservation. Les deux 
tiers des acquisitions seront réalisés par les 
agences, le tiers restant par le Conservatoire du 
littoral sur les terrains où il est territorialement 
compétent. 

La gestion des terres ainsi acquises sera 
effectuée dans le cadre des baux ruraux (v. p. 
193 ). L'agence pourra s'opposer au 
retournement ou au drainage des parcelles 
acquises dès leur achat. Elle pourra, lors du 
renouvellement du bail, proposer au fermier des 
clauses tendant à la conservation du caractère 
humide des parcelles, en échange d'une 
réduction du fermage. En cas de refus, elle 
pourra ne pas renouveler le bail et indemnisera 
le fermier du préjudice subi. 

,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ς 
apporte des précisions sur le coût et les 
bénéfices de cette mesure (3) . Voir Tableau 5. 

En matière de biodiversité, les bénéfices 
environnementaux actualisés sur 50 ans relatifs 
Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ςπ πππ ÈÁ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
ont été évalués entre 64 000 et 72 000 euros par 
ÈÁ ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏĮÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ φ υππ ÅÕÒÏÓ ÐÁÒ ÈÁ 
ɉÄÏÎÔ υπ Ϸ ÐÏÕÒ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÅÔ υπ % en 
coût de gestion).  

(1)  L. Grenelle I n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23 : JO, 
5 août. 

(2)  Projet de loi Grenelle 2, Sénat, 12 janv. 2009, art. 51. 

(3)  OÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ςȟ ÏÃÔȢ ςππψ. 
Prairie tourbeuse du plateau de Coscione (Haute-Corse). Photo : 
Olivier CIZEL 
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Tableau 5. ɀ Évaluation économique des bénéfices 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ςπ 000 

hectares de zones humides (1)  

Cibles 
environnementales  

Évaluation de la cible des 
engagements 

Coût 
financier 
total sur 

5 ans 

Bénéfice /an 
(en millions 
ÄȭÅÕÒÏÓɊ 

Bénéfice 
actualisé sur 50 
ans (en millions 
ÄȭÅÕÒÏÓɊ 

Bénéfices liés au 
ÃÏĮÔ ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ 
des traitements 
ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

39 (2)  108  

Bénéfices liés aux 
dépenses de la 
chasse et de la 

pêche sur les zones 
de prairies et de 

forêts (sur 20 000 
ha)  

8 (3)  190  

Bénéfices liés aux 
services de 

protection contre 
les inondations  

8-15 (4)  190-350  

Total de 
ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 

55 - 62 
(2760 - 
3100 

euros/ha) 
(5)  

1300 ɀ 1450 
(64000 ɀ 

72000 euros 
par ha) 

110 
(6)  

(1) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀȅŀƴǘ Ǉermis de calculer les bénéfices 
liés aux services rendus des zones huƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǘƛǊŞ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
όƭΩŞǘǳŘŜ !{!bύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ¦b9{/h ς [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ срлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides à la Bassée (dont 1400 acqǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ 
Normandie et le Conservatoire du Littoral). 

(2) Le coût évité de traitement de potablisation du fait du pouvoir 
épurateur des zones humides a été calculé sur les bases suivantes : 
530 000 bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳ ŞǇǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ .ŀǎǎŞŜΣ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ сл Ƴ3 par an (soit 
ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ он Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜ ŎǳōŜ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŜ ǎƛȄƛŝƳŜ Řǳ 
volume total épuré par la zone humide), coût moyen du traitement 
évité par ƳŝǘǊŜ ŎǳōŜ ŘΩŜŀǳ Υ лΣ4 euros par ha par an. Les bénéfices 
ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜnt ainsi à 1970 euros 
par ha environ. 

(3) Source : Idem ci-dessus (35) ς Cette étude estime à 400 euros 
par ha les dépenses de la chasse et de la pêche sur les zones de 
prairies et de forêts. Dans le cas des zones humides (sites 
généralement de notoriété locale), les dépenses de chasse et de 
ǇşŎƘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞǇenses des visiteurs 
doit ainsi être analysé avec beaucoup de prudence. Seul le calcul des 
bénéfices chiffrant le bien être que procure la chasse et la pêche sur 
la zone humide en question devrait entrer en compte pour 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞpenses de chasse et de pêche. 

(4) La zone étudiée permet de stocker un volume de crue de 65 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜ όƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŞǾŀƭǳŞ ŜƴǘǊŜ млл Ŝǘ онл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎύ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻǶǘ 
lié à ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾƛǘé se situant entre 150 ς 490 euros par ha 
par an Le coût de gestion et de maintenance peut être évalué à 0,02 
euros par m3 soit 260 euros par ha par an. 

 (5) Cette valeur est concordante avec celle obtenue suite à une 
enquête sur les zones humides de ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ 
2005 auprès de 300 personnes (sur un total de 500 000 ménages 
soit 1,17 millions de personnes). Le consentement à payer pour la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ мпΦр Ŝǘ поΦу ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ 
par an soit un bénéfice de la préservation entre 7.25 et 21.89 
millions ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 9ƴ ǊŀƳŜƴŀƴǘ ŎŜ montant à la surface de la 
zone humide (14000 ha) on arrive à un bénéfice compris entre 520 
et 1560 euros par ha par an (Source : O. Beaumais, D. Laroutis, P. 
Chekin : « conservation versus conversion des zones humides : une 
analyse ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ η ς Centre 
ŘΩ!ƴŀƭyse et de Recherche en Économie). Ces bénéfices ne peuvent 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜǳȄ ŞǾŀƭués précédemment dans la mesure 
où ils couvrent, au moins partiellement, une partie des services 
rendus évalués par le coût des dommages évités. A noter que ces 
estimations sont très nettement inférieures aux valeurs des services 
rendus par les zones humides de Costanza et al. 1997. The value of 
the worlŘΩǎ ŜŎƻǎȅǎǘŜƳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƴŘ ƴŀǘǳǊŀƭ ŎŀǇƛǘŀƭΦ Nature 387, 253-
260 et qui se situent entre 6000 et 22000 dollars US par ha par an 
selon les différents types de zones humides. 

(6)  sur la période 2009 - 2015 

Sources Υ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΣ oct. 2008, p. 33. 

 

 

 

Ceci équivaut, pour les 20 000 ha de zones 
humides à un bénéfice se situant entre 1280 et 
ρτυπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ɉÅÎÔÒÅ υυ ÅÔ φς ÍÉÌÌÉÏÎÓ 
ÄȭÅÕÒÏÓ ÐÁÒ ÁÎɊȢ #ÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓȟ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ 
ÌÉïÓ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÁÕØ 
aménités récréatives ne représentent pourtant 
ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ la valeur totale des zones 
humides qui sont par ailleurs particulièrement 
connues pour leur richesse faunistique et 
floristique (préservation de la biodiversité). 

Une évaluation de la biodiversité dans deux 
zones Natura 2000 (La Crau, le marais de 
Ìȭ%2$2%Ɋ montre que le bénéfice actualisé sur 
50 ans lié à la « biodiversité » peut se situer 
entre 7000 et 9000 euros par hectare (soit entre 
300 et 420 euros par hectare par an). Il est à 
noter que les bénéfices « biodiversité» ne sont 
pas les seuls bénéfices économiques des espaces 
ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ 0ÅÕÖÅÎÔ ÓȭÙ ÁÊÏÕÔÅÒ ÃÅÕØ ÌÉïÓ ÁÕØ 
usages récréatifs et des retombées économiques 
touristiques en particulier pour les sites 
emblématiques faisant affluer des visiteurs 
étrangers. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ Ães bénéfices doivent être mis en 
regard du coût de gestion des sites Natura. A 
ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÉÌ ÓȭïÌîÖÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ 
Ìȭ%ÒÄÒÅȟ Û ÐÒîÓ ÄÅ ρφ πππ ÅÕÒÏÓ ÐÁÒ ÈÅÃÔÁÒÅ ÓÕÒ 
50 ans (soit 687 euros par ha et par an). Ce coût 
ÎÅ ÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃquisitions, mais 
ÉÎÔîÇÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅȢ 

sƛƭ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ŘŜ /ŜǊƛƴ ό!ƛƴ). Photo : Olivier CIZEL 
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Schéma 9 ɀ 0ÌÕÓ ÖÁÌÕÅ ÄÅÓ ÍÁÿÔÒÉÓÅÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ  ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 

 

 

Sources Υ 9Φ tŀǊŜƴǘ κ5tt !9waϧ/Σ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ нΣ ŀƻǶǘ нллфΦ 

C / Espaces agricoles et naturels périurbains  

 

La loi sur le développement des territoires ruraux 
permet aux départements de délimiter, après enquête 
publique, des zones de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périurbains. 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜ 
ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŀ 
préservation et la valorisation des espaces naturels et 
ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜ 
département, ou avec son accord, une collectivité ou 
la SAFER (v. D/ύΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜntion doivent être compatibles 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(SCOT, PLU, carte communale) et elles ne doivent pas 
inclure de zones urbaines ou à urbaniser. A contrario, 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
qui la constituent ne peuvent être inclus dans une 
zone urbaine ou à urbaniser définie par un document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les établissements publics compétents en matière de 
PLU et les établissements fonciers locaux peuvent 

procéder, dans ces zones, aux acquisitions foncières 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles et 
naturels périurbains. 

D /  SAFER 

 

[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ό{!C9wύ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la diversité des paysages, la protection des ressources 
naturelles et le maintien de la diversité biologique, 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ Υ 

τ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles ou forestières à des personnes physiques ou 
morales qui concourent à la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ Ǉŀǘrimoine 
naturel et des paysages ; 

Une SAFER ne peut préempter un marais qui ne faisait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻitation ostréicole ou aquacole (TA 
Poitiers, 23 juin 2005, n° 0401423, sté Grainocean c/ 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŀƎŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ 
et a.). 

  
 

Hypothèse : 
 
Agence de lõeau : 
Plus-value de sa maîtrise foncière vis-à-vis des espaces 
humides intermédiaires ou originellement, historiquement humide 
ne présentant pas ou plus dôintérêt faunistique ou floristique 
majeurs, mais stratégiquement hautement fonctionnels à un instant 
« t » ou à venir en zones :  

- péri-urbaines en secteur aux enjeux « eau » 
importants; 

- sur lesquels sont implantés des périmètres de captage 
AEP ; 

- en zones inondables. 

Hypothèse : 
 
Collectivités : 
Plus-value de sa maîtrise foncière vis-à-vis des espaces 
humides présentant : 

- un intérêt faunistique ou floristique majeurs,  
- stratégiquement hautement fonctionnels en tant que 

réserves dôespèces protégées ou/et menacées,  
- dont la conservation est propice à la reconquête 

biologique dôautres milieux limitrophes à un instant 
« t » ou à venir. 

 

Hypothèse : 
 
Conservatoire de lõEspace Littoral et des Rivages Lacustres : 
Plus-value de sa maîtrise foncière vis-à-vis de toutes les zones humides  
en très bon état, dégradées comme originellement humide de grandes 
surfaces ou en mosaïque présentes : 

- Sur le littoral marin et en périphérie de grand plans dôeau et 
lagunes :  

o ZH péri-urbaines en secteur aux enjeux « eau » 
importants; 

o ZH sur lesquels sont implantés des périmètres de 
captage AEP ; 

o ZH sur de vastes territoires de déprise 
économique (artisanale, industrielle, urbaine et 
agricole). 

 

Eric PARENT / DPP AERM&C / Réflexion pour lõapplication des objectifs des 
Grenelles 1 et 2  // août 2009 

C. urb., art. L. 141-1, L. 141-3, R. 141-1, L. 142-6, L. 143-
1 à L. 143-6 et L. 143-7-1 

Circ. n° 2007-5044, 9 juill. 2007 

Circ. DGFAR/SDEA/C n° 2008-5034, 16 juin 2008 : BO 
min. Agr. n° 25/2008, 20 juin 

C. urb., art. L. 143-1 à L. 143-6, L. 321-1 et L. 321-4 
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τ après mise à disposition par un propriétaire, via une 
convention : 

. des terrains ruraux situés dans les périmètres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles délimités ;  

. des terrains situés dans les zones de protection et de 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains (v. ci-dessus) ; 

. de terrains agricoles destinés au pâturage extensif 
saisonnier. 

Dans ces 3 hypothèses, le terrain rétrocédé pendant la 
période ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ Řǳ 
fermage (v. p.  193). 

Les SAFER peuvent exercer leur droit de préemption : 

τ pour la réalisation de projets de mise en valeur des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
apǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

τ pour la mise en valeur et la protection de la forêt ; 

τ dans les zones de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périurbains (v. p. 
146ύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ espaces 
naturels sensibles du département. 

Elles peuvent également faire réaliser, sur les 
immeubles leur appartenant, des études et travaux en 
vue de favoriser la protection de la nature et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les acquisitions par les SAFER de terrains situés dans 
certaines zones sensibles (ZNIEFF, site Ramsar, zone 
bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǊŞǎŜǊǾŀ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΧύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƛŘŜǎ 
ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne. 

 

 

E / Aménagement foncier rural (remembrement)  
 

 

La politique de remembrement qui visait auparavant 
des objectifs essentiellement économiques 
όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ 
par la loi sur le développement des territoires ruraux, 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ été longtemps hermétique aux 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 
néanmoins traduite par la destruction ou la 
banalisation des milieux (arasement des haies, 
remblaiement de prairies et des mares, recalibrage 
ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

Depuis la loi n° 2005-157, 23 févr. 2005 sur le 
développement des territoires ruraux et son décret n° 2006-394 du 
ол ƳŀǊǎ нллсΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Řƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
prévention des risques naturels et assurer la mise en valeur et la 
protection du patrimoine rural et des paysages. Il vise non 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 
agricoles ou forestières mais aussi à assurer la mise en valeur des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. Les prƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
paysager. 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 
(CCAF) doit proposer au conseil général les 
prescriptions que devront respecter le plan du 
nouveau parcellaire et les travaux connexes, 
notamment en vue de satisfaire au principe de gestion 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides et des écosystèmes aquatiques.  

Lorsque le Conseil général ordonne une opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŀ 
liste des prescriptions que devront respecter la CCAF 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀn du nouveau parcellaire et 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
satisfaire au principe mentionné ci-dessus et de 
notifier cette liste au président du conseil général. 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
foncier sont décidés par la commission communale : 

τ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ étude 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, permettant à la CCAF et au Conseil 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ des recommandations propres à préserver les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
initial du site et présente des recommandations pour 

C. rur., art. L. 111-2, L. 121-1, L. 121-14, L. 126-1 à L. 
126-8 ; art. R. 121-20 et s., art. R. 126-1 et s. 

C. envir., art. R. 214-1, nomenclature annexée, rubr. 
5.2.3.0 

Circ. 18 nov. 2008 relative à la prise en compte de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 
agricole et forestier : BO min. Écologie n° 23/2008, 15 déc. 
 

Prairie humide (Ain). Ci-dessus à droite : prairie et bocage 
(Loire). Photos : Olivier CIZEL 
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la réalisation du projet, notamment pour les espaces 
remarquables ou sensibles. Cette étude tient lieu, 
pƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘŜ ƭΩŀƴalyse de 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

Doit être annulé, un arrêté prescrivant un 
ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ 
informations suffisantes en ce qui concerne la qualité, le régime, le 
niveau ou ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
éléments ayant une incidence sur la vie aquatique (TA. Rennes, 18 
déc. 1996, Eau et Rivières de Bretagne, n° 953341). [ΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ne 
peut donc pas se limiter à une présentation quantitative des 
aménagements : création de 15 km de fossés, arasement de 109 km 
de talus et de haies, construction de 25,7 km de chemin 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (TA Rennes, 26 juin 1996, Association eau et rivières 
de Bretagne, n° 953341). 

τ les travaux connexes (arrachage des haies, 
ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎΣ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΣ 
les retenues et la distribution des eaux utiles, la 
rectification, la régularisation et le curage des cours 
ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄύ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł 
autorisation au titre de la nomenclature Eau (Rubr. n° 
5.2.3.0.ύ Ŝǘ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques (ou le cas échéant, Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύ Τ 

Des prescriptions peuvent ainsi êtǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral autorisant les travaux (Circ. 18 nov. 2008, ann. III) : 

τ la création de fossés sur les parcelles suivantes devra comporter 
une surlargeur de deux mètres qui sera enherbée ou reboisée sur 
une rive au moins avec des espèces arbustives ou arborescentes 
adaptées aux zones humides (saules, aǳƭƴŜǎΣ ƳŜǊƛǎƛŜǊǎ Ł ƎǊŀǇǇŜǎΧ) ; 

τ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ Ł 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘion écologique de la 
ripisylve. 

La resǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩÉtat est engagée, dès lors que par des 
opérations de remembrement ayant conduit à des défrichements, 
ces opérations ont favorisé le ruissellement des eaux et provoqué 
une aggravation des inondations (TA Rennes, 7 juin 1978, 
Association pour la défense des sinistrés de la région Morlaisienne, 
Rec. p. 590). 

Dès lors que les travaux connexes au remembrement sont 
susceptibles d'entraîner des modifications du milieu naturel et 
d'affecter la ressource en eau, une association de protection de 
l'environnement a intérêt à agir contre les décisions des 
commissions d'aménagement foncier, notamment celles concernant 
ces travaux (TA Dijon, 16 déc. 2003, nos 021321 et 021651,  
association de défense des sites des vallées de l'Yonne et de la 
Cure c/ préfet du département de l'Yonne). 

τ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt peuvent être 
protégées par le préfet, soit de son initiative, soit à la 
demande du propriétaire. 

La décision d'implanter une haie sur une parcelle, destinée 
à réduire les phénomènes d'érosion, entre dans le cadre 
des dispositions relatives aux travaux connexes (CE, 7 févr. 
2005, n° 254817,  Merlet). 

Le juge contrôle que les opérations de remembrement 
ƴŜ ƭŝǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
de parcelles.  

[Ŝ ƧǳƎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
en zone humide, puisse être incluse dans une opération de 
remembrement, par la commission départementale 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ  ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
propriétés (CAA Nantes, 27 févr. 1998, Niot, n° 96NT00417 ; CE, 5 
mai 1999, Monier, n° 157303. Cf . également CE, 29 déc. 1999, 
Sorin, n° 147499). 

 De même, un propriétaire peut valablement recevoir en échange de 
terres saines, une parcelle marécageuse et enclavée, dès lors que la 
valeur médiocre de ce terrain est compensée par le fait que la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜr les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (CE, 16 oct. мффуΣ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎriculture 
et de la pêche c./ Etcheberry, nos 160011 et 179677).  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜǎ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩapport 
de parcelles drainées, le juge refuse pour les premières, toute 
indemnisation (soulte) pour couvrir des frais de drainage, les soultes 
ne visant pas à assurer la recoƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (CAA 
Nantes, 27 déc. 2002, Jouanneau, RDR n°314, juin-juillet 2003, p. 
403). 

En sens contraire, ƭŜ ƧǳƎŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƭǘŜ 
destinée à compenser la perte des plus values incorporées au sol 
doit être accordée à des propriétaires auxquels en contrepartie de 
parcelles drainées à vocation céréalières sont attribuées des terres 
marécageuses, des bois et des friches (CE, 15 janv. 2003, Bourges, 
RDR, n° 315, août-sept. 2003, p. 476). 

§ 4. ɀ Autres acquisition s par des associations et 
fondations  privées  

A / La fondation pour la protection des habit ats 
de la faune sauvage 
 
1. ɀ Présentation de la Fondation  

/ǊŞŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
des chasseurs en 1979, cette fondation a été reconnue 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ с ƻŎǘƻōǊŜ мфуоΦ 9ƭƭŜ ŀ 
ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ  ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale, régionale ou locale, de participer à des 
opérations de réhabilitation des milieux dégradés,  et 
de participer à la gestion des territoires qui pourraient 
lui être confiés. Plus généralement, la Fondation 
assure, ou encourage toute action en faveur des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ŀ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
sensibilisation auprès du public. 

Sa Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŀ 
réhabilitation des milieux : protection, nettoyage, 
reboisement, fauche tardive, coupe de bois, plantation 
de joncs, de haies, rénovation de tourbières, créations 
de mares, faucardage, mise en place de jachères, 
restauration du patrimoine bâti (digues, écluses, 
ǇşŎƘŜǊƛŜǎΧύ, curage, recalibrage, reprofilage, 
entretien des réseaux hydrauliques, mise en place de 
pâturagesΧ  

Des travaux scientifiques sont également menés sur 
ces territoires : inventaires faunistiques, inventaires 
ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞŘŀǘǊƛŎŜǎΧ 

Instauré depuis 2007, un « label Excellence » peut être 
décerné à l'action d'un gestionnaire sur un territoire de la 
Fondation, lorsque celui-ci s'engage à développer, sur un site de la 
Fondation dont ils ont la délégation, des activités en cohérence avec 
les valeurs et les principes d'intervention de la Fondation, de son 
réseau, et du conseil scientifique de la Fondation. 
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Le financement de la fondation est principalement 
assuré par  des donations volontaires des fédérations 
départementales des chasseurs, celles-ci reversant à la 
CƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ лΣмр Ŝǘ лΣрл ϵ ǇŀǊ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊ 
délivré. La Fondation reçoit également des dons et des 
legs de la part de particuliers. 

2. ɀ Zones humides acquises par la Fondation  

En  2008, la Fondation avait acquis un peu plus de 
5 000 hectares (pour un montant de près de 12 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ  рт  
départements métropolitains. Voir Schéma 10. 

Sur ce total, on compte 68 sites occupés en majeure 
partie par des zones humides, soit 3 500 hectares. Les 
zones humides sont largement prépondérantes dans 
ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ утΣр ҈ ŘŜ 
celle-ci. 

Les types de mieux humides les mieux représentés par 
les acquisitions de la Fondation sont ceux 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀƴŀǘƛŘŞǎ : en particulier, 
ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  [Ŝǎ 
milieux humides littoraux sont peu représentés 
puisque leur acquisition dépend largement de la 
compétence du Conservatoire du littoral. 

Schéma 10. - Superficie de zones humides acquises 
par la fondation des habitats naturels (en ha)  

 
Sources : Fondation Habitats, 2008 (à jour au 14 février 2009). 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀƛƳŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ aΦ tŀǳƭ 
Bourrieau.  

 

 

 

 

B /  Associations et fondations nationales  
 

Tour du Valat . ς Créée il y a plus de 50 ans par Luc 
Hoffmann, naturaliste visionnaire et mécène, la Tour 
du Valat a depuis lors développé son activité de 
recherche pour la conservation des zones humides 
méditerranéennes avec un souci constant : « Mieux 
comprendre les zones humides pour mieux les gérer ».  
{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜΣ ŎŜǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩǳne fondation à but 
ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфту Τ 
ŜƭƭŜ ŜƳǇƭƻƛŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ 
de chercheurs associés. Le domaine de la Tour du 
±ŀƭŀǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н 560 ha dont 1 844 ha sont classés 
en réserve naturelle régionale. Il présente des 
paysages remarquables ayant été peu modifiés par les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Υ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ 
la Camargue fluvio-lacustre. 

 

 

Fonds mondial pour  la nature (WWF) . ς Cette 
organisation non gouvernementale participe 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
des zones humides. Le WWF ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
de 1548 ha du marŀƛǎ ŘΩhǊȄ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
étangs en Brenne permettant une extension de la 
réserve naturelle de Chérine : étang Cistude (18 ha 
acquis en 1999), étang de la Sous (60 ha acquis en 
2007) et étang de Purais (55 ha acquis en 2008). Il est 
également locataire avec la LPO de prairies humides 
du marais Poitevin (mise en place de convention de 
gestion avec pâturage extensif). Il bénéficie également 
ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлос Ŝƴ Camargue 
(11 500 ha). 

Ligue pour la protection des oiseaux . ς Elle est 
devenue propriétaire de marais en 2000 suite à la 
campagne « sauvons les marais de l'ouest » initiée au 
début des années 1990 : les sites des Basses vallées 
angevines, des marais de Beauvoir-sur-Mer, de 
Champagné-les-Marais et de Voutron sont les quatre 
secteurs sur lesquels cette campagne s'est organisée. 
En 2008, la LPO avait acquis 1350 ha, majoritairement 
situés en zone humide, gérés en lien avec des 
agriculteurs, suivant des pratiques favorables à la 
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biodiversité : marais Rochefortais (Charente-Maritime, 
258 ha) ; marais Poitevin et Breton (Vendée, 430 ha) ; 
étangs de la Touche et de Purais (Brenne, 80 ha) ; 
Basses vallées angevines (Anjou, 400 ha). Elle gère plus 
de 19 650 hectares de milieux naturels répartis sur 
plus de 130 sites (3 600 ha sous convention, 14 700 ha 
en réserves naturelles et 1 350 ha en propriété), 
principalement localisés en zone humide. 

Elle assure également en collaboration avec le WWF la 
location de prairies communales dans le marais 
Poitevin (v. ci-dessus). Sur ces communaux, ont été 
mis en place un pâturage collectif grâce à des 
conventions passées entre le parc naturel régional, 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ [th 
Ŝǘ ƭŜ ²²C ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ Débutée en мфуфΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 17 communaux, sur une 
superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 000 hectares. Les contrats 
prenant fin en 2004, la pérennité de ce dispositif a pu 
être maintenue grâce à un financement LIFE Nature se 
terminant en 2008 (v. p. 542). 

 

 

Société nationale de protection de la nature . ς La 
société nationale de protection de la nature gère deux 
réserves naturelles en zone humide : la Camargue 
(13 000 ha) et le lac de Grand-Lieu (2 700 ha dont elle 
est propriétaire). 

Association Livi . ς Depuis juin 2002, les Salins du 
aƛŘƛ ƻƴǘ ŎǊŞŞΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦǊƻƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭƛƴǎ ŘΩIȅŝǊŜǎΣ ǳƴŜ 
association baptisée Livi (littoral Vivant) dont la 
Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
littorales. [Ŝǎ {ŀƭƛƴǎ Řǳ aƛŘƛ ǎƻƴǘ ŘΩors et déjà 
propriétaires de 25 000 hectares ce qui en fait le 
premier propriétaire foncier de France. 

Fondation Vérots . ς Cette fondation déclarée 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мо Ƨǳƛƴ мфуп ŘƛǎǇƻǎŜ 
ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ мрл ƘŜŎǘŀǊŜǎ composé de trois 
ŞǘŀƴƎǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ Ŝǘ ƳŝƴŜ ŘŜ 
nombreuses actions en termes de recherche 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

La fondation du patrimoine . ς Personne morale de 
droit privé à but non lucratif créé en 1996, la 
fondation a comme objectif la préservation du 
patrimoine national (y compris non protégé) et elle 

ǇŜǳǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 
éléments remarquables des espaces naturels ou 
paysagers menacés de dégradation, de disparition ou 
de dispersion, distribuer des subventions pour 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ 
peut attribuer un label au patrimoine non protégé et 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
fiscaux (v. p. 534). La Fondation concentre ses activités 
sur les parcs de châteaux ou les arboretums et non pas 
les milieux naturels proprement dits (C. patrim., art. L. 

141-3 à L. 141-14 ; D. 18 avr. 1997). 

Fondation s Äȭ%ÎÔÒÅprises. ς La fondation Procter & 
Gamble pour la protection du littoral, créer, en 1992 
pour une durée initiale de cinq ans, a vu son mandat 
ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллтΦ 9ƭƭŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ 
interlocuteur unique le Conservatoire du littoral 
auquel elle donne des moyens financiers, techniques 
et humains supplémentaires pour aider à la gestion et 
à la protection des sites.  

La Fondation Nature et découvertes a financé en 
2003-2004 un programme de soutien aux associations 
en faveur de projets concernant les zones humides 
(protection, restauration, éducation, sensibilisation). 
Au total ce sont près de 100 projets qui ont été 
financés en 2003-2004 pour 520 000 euros. La 
fondation Evian participe au soutien et à la promotion 
(y compris financier) des Sites Ramsar (v. p. 211).  

La Fondation EDF Diversiterre, créée en 2007, 
privilégie les projets visant à informer et sensibiliser le 
ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la Réserve du Marais de Moêze-Oléron (Charente-
aŀǊƛǘƛƳŜύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞ ƻǳ 
de la création d'outils d'animation et d'observation 
pour déficients visuels dans la Réserve Naturelle de 
Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Autres. ς Quelques autres associations ont également 
acquis des zones humides sur des surfaces plus 
limitées (FRAPNA, Groupe ornithologique normand, la 
SEPANSO, SEPNB - .ǊŜǘŀƎƴŜ ±ƛǾŀƴǘŜΧύΦ 

 

Lagune à Rochefort. Observatoire de la LPO. Photo : Marion1000. 
Licence de documentation libre GNU, 

Domaine de Praillebard. Fondation Vérots (Ain). Photo : Olivier CIZEL 
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Section 2. ɀ Protection des zones 
humides par le statut foncier  
 

Les zones humides disposent de statuts fonciers très 
différents selon le type retenu, avec quelquefois 
plusieurs statuts pour une même zone humide : 

τ propriété privée des particuliers ; 

τ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩÉtat ou des collectivités locales. 
Cette catégorie est alignée sur le régime précédent, 
moyennant certaines règles particulières ; 

τ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩÉtat ou des collectivités 
locales : propriété publique. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ, très peu 
relèvent de la domanialité publique, excepté les lacs 
domaniaux et leurs méandres. En sens inverse, la 
majeure partie des zones humides littorales (vasières, 

estuaires, étangs salés (lagunes) et marais salants) en 
relève. Le Tableau 6 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƛŘŞŜΦ 

En pratique, sur le terrain,  les divers statuts fonciers 
ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ 
complexe. Voir Cartes 7 et 8 sur les zones humides 
bordant les étangs palavasiens.   

Tableau 6. ɀ Statut foncier  des zones humides 

 
Statut de 

propriété  
Type          
de zones 
humides  

Propriété 
privée  

Domaine privé 
ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÏÕ ÄÅÓ 

collectivités 
locales 

Domaine public 
ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÏÕ ÄÅÓ 

collectivités 
locales (1)  

Mare  
Mare 

communale 
Sur propriété 

publique 

0ÌÁÎ ÄȭÅÁÕ  
Étang communal 

ou 
départemental 

Lac domanial 

Marais 
/Prairie 
humide  

 Sur communaux 
Sur propriété 

publique 

Tourbières   
Sur communaux 

 
Sur propriété 

publique 

Prairie 
inondable  

Inondée par un 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÎÏÎ 

domanial 
Sur communaux 

Inondée par un 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
domanial 

Forêt 
alluviale  

 
 

NC 

Ripisylve  
 

 
Bordant un 

ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ / lac 
domanial 

Lagunes 
Sans 

communication 
avec la mer 

Sans 
communication 

avec la mer 

En 
communication 

avec la mer 

Prés salés 
Non recouverts 
par  les marées 

Non recouverts 
par  les marées 

Recouverts par 
les marées ou 
lais et relais 

Marais 
salants 

Non recouverts 
par  les marées 

Non recouverts 
par  les marées 

Recouverts par 
les marées 

Vasières NC NC 
Recouvertes par 

les marées 

Mangroves  NC 
 

NC 

Â Zones humides intérieures Â Zones humides alluviales  
Â Zones humides littorales  NC : non concerné 

Sources : O. CIZEL, 2009. Notes. Dans tous les cas, les terrains 
appartenant à une personne publique et affectés, soit à l'usage 
direct du public, soit à un service public moyennant  la réalisation 
ŘΩǳƴ aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce 
service public, sont considérés comme rentrant dans leur domaine 
public. Font exceptions, les forêts gérées ǇŀǊ ƭΩhbC ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 
Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. Les terrains 
acquis par le Conservatoire du littoral sont également considérés 
comme faisant partie du domaine public. Dans les départements 
ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, toutes les eaux stagnantes appartiennent au domaine 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

 

  

 

LPO, Zones humides. La LPO, un gestionnaire historique 
majeur, Dossier de presse, janv. 2008, 20 p. 

SNPN (dir.), SNPN (dir.), SNPN et zones humides, Le Courrier 
de la nature, n° 241-242, févr. 2009, 92 p. 

 

 

Fondation pour la protection des habitats   

Fondation EDF ς Diversiterre  

Fondation Nature et découvertes 

Fondation du patrimoine 

Fondation Pierre Verots 

FRAPNA (Fédération Rhône-Alpes de Protection de la 
Nature) 

GON (Groupe ornithologique normand) 

LPO 

SEPANSO (Fédération des Sociétés pour l'Étude, la Protection 
et l'Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest)  

SEPNB - Bretagne Vivante 

SNPN 

Tour du Valat 

WWF 

Étang à Liesse (Aisne). Photo : Olivier CIZEL 

http://www.fondationdeschasseurs.fr/
http://fondation.edf.com/edf-fr-accueil/edf-fondation-151001.html
http://www.natureetdecouvertes.com/
http://www.fondation-patrimoine.net/
http://ladombes.free.fr/Les_etangs/Les_etangs_en_Dombes_Fondation_Pierre_Verots.htm
http://www.frapna.org/
http://gonm.org/
http://www.lpo.fr/
http://www.sepanso.org/
http://www.bretagne-vivante.asso.fr/
http://www.snpn.com/
http://www.tourduvalat.org/
http://www.wwf.fr/
http://www.lpo.fr/actu/2009/jm-zoneshumides09/docs/DPZonesHumides_V2web.pdf
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Cartes 7 et 8. ɀ Statut foncier des zones humides des étangs palavasiens  

 Sources : CREN, Syndicat Mixte des Étangs Littoraux, Inventaire détaillé des zones humides périphériques des étangs palavasiens, 2006.
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§ 1. - Propriété privée des zones humides  

 A/  Zones humides relevant de la propriété privée  
 

Le droit de propriété de l'eau n'est qu'une 
conséquence du droit de propriété s'exerçant sur la 
terre. Dès lors que l'eau est en contact avec le sol, elle 
devient appropriable. En pratique, les textes limitent 
souvent le droit de propriété, soit ponctuellement (Ex : 
en cas de dépassement de certains seuils, la 
nomenclature Eau prévoit une autorisation ou une 
déclaration au préfet ; les prescriptions des SAGE et 
SDAGE peuvent égalŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊύΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
protégé (parc national, réserve naturelle, arrêté de 
biotope). 

La très grande majorité des zones humides intérieures 
Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 
de droit privé (v. Schéma 11). 

1. - Zones humides inté rieures  

 

a) Les eaux pluviales 

Le droit de propriété s'exerce sur les eaux pluviales qui 
tombent sur le terrain du propriétaire (C. civ., art. 641). 
Le propriétaire peut recueillir les eaux, en former une 
mare ou un étang, l'utiliser à des fins agricoles ou 
industrielles. Il peut également laisser s'écouler l'eau. 

Le propriétaire du terrain inférieur a l'obligation de 
recevoir les eaux qui s'écoulent du fonds supérieur et 
ne peut rien faire pour empêcher le libre écoulement 
de l'eau. Le propriétaire du terrain supérieur ne peut 
rien faire qui aggrave la charge du fond inférieur. 
Sinon, il pourra demander des dommages et intérêts 
pour le préjudice subi (C. civ., art. 640). Voir Encadré 8. 

Servitude sur les eaux de drainage 

A noter ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ servitude est spécifique aux eaux de drainage 
(C. rur., art. L. 152-20 à L. 152-23) : tout propriétaire qui veut 
assainir son fonds par le drainage ou un autre mode d'assèchement 
peut, moyennant une juste et préalable indemnité, en conduire les 
eaux souterrainement ou à ciel ouvert à travers les propriétés qui 
séparent ce fonds d'un cours d'eau ou de toute autre voie 
d'écoulement. Les propriétaires de fonds voisins ou traversés ont la 
faculté de se servir des travaux effectués pour l'écoulement des 
eaux et de leurs fonds : ils doivent le cas échéant supporter une 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ 
associations syndicales. 

[ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
drŀƛƴŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ : 
ŀǉǳŜŘǳŎΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŦƻǎǎŞǎ ŞǾŀŎǳŀǘŜǳǊǎ  (Req., 9 juill. 1900, 
D.P. 1900, 1, p. 471). 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ fonds ruraux de toute 
nature » (Cass. Civ., 8 avr. 1872, D.P. 1872, 1, p. 109) envahis par 
des eaux « nuisibles », y compris les tourbières (Cass. Civ., 14 déc. 
1859, D.P. 1859, 1, p. 504)Φ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳŜƭƭŜ 
que soit leur  provenance, notamment à celles qui, ne trouvant pas 
ŘΩƛǎǎǳŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭe sous-sol et 
deviennent « nuisibles η ǎŀƴǎ ǉǳΩƻƴ ŘƻƛǾŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

amenées par la pente naturelle des lieux et les eaux dérivées par 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ  (Cass. 
Civ., 8 avr. 1872, D.P. 1872, 1, p. 109). 

[Ŝ ƧǳƎŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-dessus. Voir Encadré 8. 

 

Encadré 8. ɀ Aggravation de la servitude 
ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

 
Le juge a prononcé des indemnités en cas 
ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÔÒÏÐ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÁÙÁÎÔ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ 
ÄȭÁÇÇÒÁÖÅÒ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅȟ ÍÁÉÓ ÓÅÍÂÌÅ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ 
au cas par cas, cette solution. 

1. - Tout changement du régime 
ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÐÁÓ ÕÎÅ 
ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ.  

Tel est le cas lorsque la régularisation du débit 
due à un drainage est avantageuse (1)  ou 
lorsque des travaux de drainage effectués sur le 
ÆÏÎÄÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅ 
ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÎÔ ÅÎ ÓÕÒÆÁÃÅ ÍÁÉÓ ÎÅ ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ ÐÁÓ ÓÕÒ 
le fonds servantȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÓïÐÁÒÁÔÉÆ 
faisant obstacle au déversement latéral des 
ÅÁÕØȟ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔȟ ÍÁÉÓ ÁÕ 
ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÌȭÁÌÌîÇÅÎÔ (2) .  

Par ailleurÓȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓsement 
des terrains ÓÕÐïÒÉÅÕÒÓ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ 
ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎȭÁÇÇÒÁÖÅ ÐÁÓ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ 
ÑÕȭÕÎ ïÔÁÎÇ ÓÉÔÕï ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÏÎÄÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÓȟ 
constituait depuis toujours, un collecteur 
naturel des eaux de ruissellement des 
propriétés environnantes (3) .  

Enfin, la constructioÎ ÄȭÕÎÅ ÍÕÒÅÔÔÅ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ 
ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÅ ÐÏÕÒ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÕÎÅ ÃÏÕÒ ÅÔ ÕÎ 
ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÁÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅÖÅÎÕÅÓ 
ÐÌÕÓ ÁÂÏÎÄÁÎÔÅÓȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
ÃÈÅÍÉÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÎȭÁÇÇÒÁÖÅ ÐÁÓ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ 
non plus que des travaux provoquant 
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÓ ÌÁ 
condition que le déversement dans la mare où 
ÌȭÅÁÕ ÓȭïÃÏÕÌÅ ÎÅ ÃÏÎÔÉÅÎÎÅ ÎÉ ÅÁÕØ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÎÉ 
eaux souillées (4) . 

2. ɀ Dans certaines hypothèse sȟ ÌȭÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÓÔ 
caractérisée  

En sens inverse, le juge a pu estimer que 
constituent une aggravation de la servitude, des 
travaux effectués sur le fonds supérieur pour 
recueillir les eaux provenant de sources dans 
des tranchées drainantes et les évacuer sur le 
fonds inférieur, y créant une zone marécageuse 
(5) , ÄÅ ÃÅÕØ ÁÙÁÎÔ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ ÁÕØ ÅÁÕØ 
ÑÕÉ ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ 
accumulées artificiellement par des travaux de 
dessèchement (6) , ou encore de travaux de 
drainage provoquant des inondations du fonds 
inférieur en cas de pluie importante (7), ou enfin 
de remblayages inondant ce fonds (8) .  

C. civ., art. 552, 558, 640 à 643 

C. rur., art. L. 152-20 à L. 152-23 
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b) Les eaux souterraines 

La propriété du sol emporte la propriété du dessus et 
du dessous. Le propriétaire peut donc s'approprier ces 
eaux et procéder à des fouilles (C. civ., art. 552). 

Ces fouilles sont parfois soumises à certaines 
restrictions qui peuvent en limiter la possibilité. 

En vertu des articles 552 et 642 du code civil, un 
propriétaire a le droit de capter sur son fonds non seulement les 
eaux d'une source qui y prend naissance, mais aussi les eaux 
souterraines qui s'y infiltrent ou s'écoulent dans son héritage et ce, 
quel que soit le dommage qui en résulte pour les propriétaires des 
fonds inférieurs, à condition toutefois qu'il n'abuse pas de ce droit 
et que notamment il n'agisse pas par malveillance ou sans utilité 
pour lui-même (Civ. 3e, 26 nov. 1974: Bull. civ. III, n° 441). 

c) Les eaux de source 

Le propriétaire peut s'approprier les eaux de source et 
peut procéder à des fouilles (C. civ., art. 641). 

Le propriétaire ne peut pas s'approprier la source si un 
ou plusieurs propriétaires des terrains inférieurs ont 
acquis des droits sur cette source depuis au moins 30 
ans. La source ne peut davantage être appropriée 
lorsque l'eau est nécessaire aux habitants d'une 
commune, d'un village ou d'un hameau (C. civ., art. 

642). Enfin, il ne peut y avoir de propriété des sources, 
si l'eau est publique et courante (C. civ., art. 643). 

Les restrictions apportées au droit du propriétaire d'une 
ǎƻǳǊŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎ ǉǳƛΣ ǎϥŞŎƻǳƭŀƴǘ 
à l'extérieur du fonds d'émergence, constituent une eau courante. 
(Civ. 21 juin 1909 (deux arrêts): DP 1909. 1. 460). A contrario, une 
source formant une zone humide stagnante ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
limitation du code civil. 

d) Les eaux stagnantes 

Toutes les eaux stagnantes (mares, étangs, lacs et 
retenus collinaires) sont appropriables. La propriété de 
ƭΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴnue au propriétaire sur le 
terrain où il les a formés : le propriétaire peut donc 
soit les créer, soit les maintenir en l'état, soit les faire 
disparaître. Il peut également y pêcher. Sur la 
présomption de propriété des eaux stagnantes, voir 
Encadré 9. 

A noter que le statut foncier des tourbières, marais et 
prairies humides est aligné sur le régime de propriété du terrain sur 
lequel ils reposent. 

Lorsque les eaux stagnantes sont alimentées ou traversées : 

- par une eau courantŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭŜǎ 
traverse (Cass. req., 21 févr. 1893 ; D.P. 1893, I, p. 319 ; S. 1894, I, 
p. 74), sauf si ŎŜǘǘŜ Ŝŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ Ŝŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ (CA Lyon, 
12 juill. 1912, An. Ag., 43, p. 213). Les étangs qui viendraient à être 
en communication avec la mer tombent dans le domaine public, 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ mer (v. p. 167). 

- par des eaux privées, ces eaux stagnantes demeurent en général 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩalimentées par des eaux qui ont elle-même 
une nature privée (Cass. civ. 19 févr. 1865, D.P. 1865, 1, p. 168 et 
Cass. req. 21 juin 1859, D.P. 1859, 1, p. 341). 

$ÁÎÓ ÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ 6ÁÃÃÁÒîÓ 
et les étangs inférieurs de Camargue, le juge 
avait estimé que constituait une aggravation de 
la servitude, le déversement direct ou indirect 
dans ces étangsȟ ÄÕ ÓÕÒÐÌÕÓ ÄȭÅÁÕØ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌÌÅÓ 
ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄȭÅÁÕØ ÄïÒÉÖïÅÓ ÄÕ 2ÈĖÎÅ ÅÔ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ 
par les viticulteurs pour submerger leurs 
vignobles (9) . De même, un étang, dont les eaux 
sont maintenues artificiellement à un niveau 
élevé, grâce à un barrage de fortune, et qui 
ÐÒÏÖÏÑÕÅ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÎÄÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ 
constitue un trouble anormal pour le 
propriétaire de ce fonds qui doit être indemnisé 
de son préjudice (10)Ȣ )ÄÅÍ ÄȭÕÎ ïÔÁÎÇ ÄÏÎÔ ÌÅÓ 
ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔÓ ÄÕÓ Û ÕÎÅ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÅÁÕ 
excessive provoquent un détrempage des 
terrains inférieurs durant plusieurs mois de 
ÌȭÁÎÎïÅ ÅÔ ÉÎÔÅÒÄÉÓÅÎÔ Û ÓÏÎ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÔÏÕÔÅ 
mise en culture (11) . 

Dans certains cas, le propriétaire qui, à la suite 
de la pose de drains, a aggravé la servitude 
ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔȟ ÅÎ ÐÒÏÖÏÑÕÁÎÔ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÓȟ ÓȭÅÓÔ ÖÕ ÏÒÄÏÎÎÅÒ ÐÁÒ ÌÅ ÊÕÇÅȟ 
ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÒÒÅÃÔÉÆÓ (12) . Dans 
ÄȭÁÕÔÒÅÓȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÒÅÆÕÓï ÑÕȭÕÎ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ 
ÉÎÆïÒÉÅÕÒȟ ÄÏÎÔ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÄïÔïÒÉÏÒïÅ 
ÐÁÒ ÌÁ ÐïÎïÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄȭÕÎÅ 
pâture proche, contraigne le propriétaire 
supérieur à réaliser un réseau de drainage, dès 
ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ 
ÃÏÎÔÒÉÂÕï Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ÖÅÒÓ 
le fonds servant (13) .  

,Å ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÕ ÆÏÎÄÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
obligé de faire disparaître les obstacles qui se 
ÆÏÒÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÒÅÎÄÅÎÔ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ 
impossible, tels les herbes et les vases (14) , ni 
ÍðÍÅ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒȟ ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÓÕÒ ÓÏÎ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÄÅÓ 
ouvrages destinés à faciliter cet écoulement, des 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÕÒÁÇÅ ÓȭÉÌ ÅÓt constaté que ces 
ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎÖÁÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄȭÅÁÕØ 
ménagères provenant de la voie publique (15) . 
Ce propriétaire peut donc laisser les eaux 
ÓȭÁÃÃÕÍÕÌÅÒ ÐÏÕÒ ÆÏÒÍÅÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ ÃÅ 
qui est une bonne chose. 

(1)  CA Bourges, 4 juill. 1989 ; Juris-Data n° 044203. 

(2) Cass. 3ème civ., 29 nov. 2000, n° 98-13.313. 

(3)  Cass. Civ. 18 nov. 1992, n° 90-21.554. 

(4) Cass. 3ème civ., 30 janv. 1970, Bull civ., III, n° 82. 

(5)  Cass. Civ., 23 avr. 1992, n°90-13.913 et n° 89-
16.132. 

(6)  Cass. Civ., 11 déc. 1960, S. 1861, 1, p. 633. 

(7)  C.A. Paris, 7 nov. 1994, Juris-Data n° 024246. 

(8)  Cass. 2ème civ., 6 mai 1976, J.C.P. 1976, IV, p. 211, Bull. 
civ., II, n°150 ;  Cass. 1ère Civ., 11 juin 1965, Bull. civ., I, n° 379. 

(9)   CA Aix, 23 avril 1909, D. 1910, 2, p. 273, note H.L.  

(10)  Cass. 3e civ., 17 déc. 2002, n° 01-14.179. 

(11)  Cass. 3e civ., 18 mai 2004, n° 03-11.345, Gaillard 

(12)  CA Besançon, 4 nov. 1993, Juris-Data n° 046709. 

(13)  Cass. 3ème Civ., 2 févr. 2000, Centre hospitalier de 
Saint-Quentin c./ Ep. Dubois, n° 97-14935 

(14)  Civ., 9 juill.  1883, D.P. 1884, 1, p. 277. 

(15)  Req., 29 mars 1892, D.P. 1893, 1, p. 427 ; Civ., 5 
juillet 1948, D. 1948, p. 460. 
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5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ 
des eaux stagnantes, les propriétaires peuvent tout 
ŘΩŀōƻǊŘ voir leurs droits limités par les préfets ou les 
maires qui peuvent imposer un assèchement (mares 
insalubres). Ensuite, la nomenclature Eau restreint le 
droit d'assécher et de drainer.  Enfin, certains grands 
lacs appartiennent à l'État. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

Schéma 11. ɀ #ÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÅÁÕØ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÒÉÖï 

 
Sources : O. Cizel, 2009 
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Pour une autre partie en revanche, la limite 
ÎÏÒÍÁÌÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ 
submergée pendant les hautes eaux 
ÅØÔÒÁÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÄȭÈÉÖÅÒȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÄÏÉÖÅ ðÔÒÅ 
tenu compte des submersions exceptionnelles 
causées par les crues extraordinaires. 

2. ɀ Élargissement de la présomption de 
propriété aux terrains inondés et aux 
alluvions  

Le juge a admis : 

ɂ qÕȭÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÐÐÏÒÔïÅ ÁÕ 
déversoir pendant trente ans, le propriétaire de 
ÌȭïÔÁÎÇ Á ÁÃÑÕÉÓ ÐÁÒ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ 
ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓ ÃÏÕÖÅÒÔÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÁÕØȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ 
sont à la hauteur de cette décharge. Les 
envahissements doivent être le fait, non du 
propriétaire, mais résulter de la fluctuation 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÁÎÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÎȭÁÉÅÎÔ 
fait les travaux de défense nécessaires (2) . 
Toutefois, le bénéfice de la prescription est 
refusé à un possesseur qui avait implanté de 
nombreux piquets constituant une gêne à la 
ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÔÅÁÕØ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
ÐÉÓÃÉÃÏÌÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ (3) . 

ɂ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȟ ÅÎ 
ÃÁÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇȟ 
aux parcelles de terrains que celles-ci viennent à 
recouÖÒÉÒȢ )Ì ÎȭÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÁÎÓ 
ce cas que le temps de la prescription se soit 
accompli depuis le déplacement (4) .  

3. ɀ Extension de la présomption de 
ÐÒÏÐÒÉïÔï ÁÕØ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ 

,Á ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÓȭïÔÅÎÄ : 

ɂ à ses accessoires : chaussée, décharge avec 
les empellements ou vannes, grilles, crics, pièces 
ÄȭÁÍÁÒÒÁÇÅÓȟ ÂÏÎÄÅ ÄÅ ÄïÃÈÁÒÇÅ ; 

ɂ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÌȭÅÎÔÏÕÒÁÎÔȢ !ÉÎÓÉ ÌÅÓ 
ÑÕÅÕÅÓ ÄȭïÔÁÎÇȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire la zone opposée à la 
digue - la plus riche écologiquement, sont 
présumées faire partie des étangs et en suivre la 
condition, à moins de titres ou prescriptions 
contraires (5) . Il en est de même des arbres et 
crus croissant sur son bord (6) . 

ɂ à sa flore et à sa faune : les poissons des plans 
ÄȭÅÁÕȟ ÓÁÎÓ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
et des piscicultures légalement installées 
appartiennent au propriétaire quand ils ont été 
placés par le propriétaire pour le service et 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÎÄÓ (7).  3É ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 
sont en communication entre eux, les poissons 
qui passent dans un autre étang appartiennent 
ÁÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÏÂÊÅÔÓȟ ÓÁÕÆ ÓȭÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï 
attirés par fraude ou artifice (8) . De même les 
ÖïÇïÔÁÕØ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÓ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄȭïÔÁÎÇ 
appartiennent à leur propriétaire. Ainsi un 
ÒÉÖÅÒÁÉÎ ÄȭÕÎ ïÔÁÎÇ ÓÁÌï ÅÎ Ãommunication avec 
la mer, qui fauche sans autorisation, diverses 
plantes marines (roseaux et triangles) commet 
ÕÎÅ ÆÁÕÔÅȟ ÃÅ ÄÒÏÉÔ ÎȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ ÑÕȭÛ ÌȭOÔÁÔ ÏÕ Û 
un concessionnaire (telle que la commune) (9) . 

Encadré 9. ɀ Présomption de propriété des 
eaux stagnantes 

 

1. ɀ Étendue de la présomption de propriété 
des eaux stagnantes 

,ÅÓ ÅÁÕØ ÓÔÁÇÎÁÎÔÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
appropriation présumée : « Le propriétaire 
conserve toujours le terrain que l'eau couvre 
quand elle est à la hauteur de la décharge de 
l'étang » (1)Ȣ ,ÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÑÕÉ ÎȭÁÐÐÁÒÔÉÅÎÎÅÎÔ ÐÁÓ 
au domaine public et qui ne peuvent être 
ÁÓÓÉÍÉÌïÓ Û ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÕ 
fonds sur lesquels  se trouve leur lit, cette 
ÐÒÏÐÒÉïÔï ÐÏÒÔÁÎÔ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅ 
terrain immergé. 

Le propriétaire ne perd pas la propriété des 
terres découvertes à la suite de la diminution du 
ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ (1)Ȣ )Ì ÅÎ ÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÕÎ 
étang mis à sec par le retrait des eaux ou par la 
diminution de leur volume. En sens inverse, le 
ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÎȭÁÃÑÕÉÅÒÔ ÁÕÃÕÎ ÄÒÏÉÔ 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓ ÑÕÅ ÌȭÅÁÕ ÖÉÅÎÔ Û couvrir 
dans les crues extraordinaires (1) . 

,Å ÔÅØÔÅ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÎÇ Á ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ 
ïÔÅÎÄÕÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÑÕÅ ÃÏÕÖÒÅ ÌȭÅÁÕ ÑÕÁÎÄ ÅÌÌÅ 
ÅÓÔ Û ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÈÁÒÇÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire, non 
pas au seuil du réservoir, mais au point extrême 
ÄȭïÌïÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ eaux lors de la crue ordinaire 
ÄȭÈÉÖÅÒȢ 5ÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÄÏctrine et de la 
jurisprudence a opté pour toute crue qui 
dépasse le niveau du réservoir.  
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e) Les canaux 

Le propriétaire peut creuser des canaux sur son terrain 
soit à des fins de navigation, soit pour drainer un 
terrain humide. Il est en général propriétaire de l'eau 
qui circule dans les canaux, sauf si les eaux 
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ όǾΦ c)). Certaines 
dispositions de la nomenclature peuvent également 
conduire à limiter ce droit. De plus les grands canaux 
appartiennent souvent à l'État, leur gestion et la police 
de la conservation étant exercées par Voies Navigables 
de France (VNF). 

2. -  Les cours d'eau non domaniaux  

 

 

Ce sont les cours d'eau qui, en général, 
ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭΦ 
/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ non 
navigables : ruisseaux et petites rivières. 

¦ƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ŎŜ ǉǳΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǎŜ 
rappelant la jurisprudence existante : 

τ la présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine, 
distinguant ainsi un cours d'eau d'un canal ou d'un fossé creusé par 
la main de l'homme mais incluant dans la définition un cours d'eau 
naturel à l'origine mais rendu artificiel par la suite, sous réserve d'en 
apporter la preuve, ce qui n'est pas forcément aisé ; 

τ la permanence d'un débit suffisant une majeure partie de 
l'année, apprécié au cas par cas par le juge en fonction des données 
climatiques et hydrologiques locales et à partir de présomptions au 
nombre desquelles par exemple l'indication du « cours d'eau» sur 
une carte IGN ou la mention de sa dénomination sur le cadastre. 

Le propriétaire riverain (celui dont la propriété  est 
ōƻǊŘŞŜ ƻǳ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ) est 
propriétaire du lit Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, des alluvions, des 
relais, atterrissements et îlots qui se forment dans les 
cours d'eau non domaniaux (Voir Encadré 10 et 
Schéma 12).  

Le riverain a en théorie le droit de se clore, de faire 
des travaux dans le lit, en extraire des matériaux, sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴ 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (C. envir., art. L. 215-2). Les 
riverains ont le droit d'utiliser l'eau bordant ou 
traversant leur propriété (pour n'importe quel but), 
mais cette eau doit être restituée afin que les autres 
riverains puissent en jouir normalement. En outre, ils 
doivent respecter les prescriptions résultant des lois et 
règlements (C. envir., art. L. 215-1). 

Les riverains des courǎ ŘΩŜŀǳȄ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇŀǊ 
ailleurs assujettis : 

τ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ (C. 

envir., art. L. 215-14 et s.). V. p. 326 ; 

τ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ne pas porter atteinte à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ ŎŀǳǎŜǊ ŀǳŎǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ŀǳȄ 
propriétés voisiƴŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
travaux au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

τ aux prescriptions fixées par le préfet dans le cadre 
de son pouvoir de police et de conservation de ces 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (C. envir., art. L. 215-7). 

C. civ., art. 556 à 561  

C. envir., art. L. 211-7-IV, L. 212-2-2, L. 215-1 à L. 215-13 
et L. 215-18 

C. rur., art. L. 151-37-1, R. 152-29 et 152-35 

Circ. 2 mars 2005, relative à la définition de la notion de 
cours d'eau, non publiée au BO 

4. ɀ Limitations apportées à la présomption 
de propriété  

La présomption de propriété est une 
présomption simple qui peut être renversée : 

ɂ par des titres contraires (10)  ; 

ɂ ÓÉ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ïÔÁÎÇȟ ÑÕÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ 
déversoir fixe opérant par lui-même et 
ÍÁÒÑÕÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÉÎÖÁÒÉÁÂÌÅ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ 
de la décharge, mais un système de clapets 
ÍÏÂÉÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄȭÁÂÁÉÓÓÅÒ 
les eaux à volonté (11)  ; 

ɂ si ÌȭïÔÁÎÇ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÒïÇÉÍÅ 
exceptionnel de travaux de dessèchement ayant 
ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÄȭÅÎ ÄÉÍÉÎÕÅÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÌÁ 
superficie (12) . 

%Î ÏÕÔÒÅȟ ÌÅ ÃÏÄÅ ÃÉÖÉÌ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÌȭÁÌÌÕÖÉÏÎ ÎȭÁ 
ÐÁÓ ÌÉÅÕ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÌÁÃÓ ÅÔ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓȟ 
contrairement aux cours dȭÅÁÕȢ #ÅÔÔÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ Á 
été justifiée par le fait que les riverains des lacs 
ne sont pas exposés aux mêmes risques que 
ÃÅÕØ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ et que les limites des eaux 
des étangs sont fixes et peuvent être 
matérialisées par des bornes et tracées sur un 
plan. Les alluvions formés dans les limites de 
ÌȭïÔÁÎÇ ÒÅÓÔÅÎÔ ÁÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÅÔ ÃÅÕØ 
ÑÕÉ ÓÅ ÆÏÒÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄ ÖÏÉÓÉÎ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ 
crue prolongée ne constituant pas de véritables 
alluvions, mais de simples sédiments qui 
deviennent la propriété du fond voisin (13) . 

(1)  C. civ., art.  558. 

(2)  Cass. Req., 17 déc. 1838, Jur. gén, « Eaux », n°253. 

(3)  Cass. 3ème Civ., 7 juin 2000, n° 98-22.303. 

(4)  CA Pau, 31 janvier 1858, D.P. 1858, 2, p. 204. 

(5)  CE, 26 mars 1812. 

(6)  Cass. civ., 4 avr. 1852, D. 1852, 1, p. 169. 

(7)  C. civ., art. 524. 

(8)  C. civ., art. 564. 

(9)  Cass. Civ. 22 nov. 1864, D. 1865, I, p. 109. CE, 27 
mars 1874, Barlabé. 

(10)  Cass. req., 9 août 1831, Jur. Gén., « Eaux », n° 260 

(11)  Cass. req., 10 mars 1868, D.P. 1868, 1, p. 309 
Cass. req., 25 mai 1868 ; D.P. 1868, 1, p. 488 

(12)  Cass. req., 25 mai 1868, D.P. 1868, 1, p. 488 

(13)  CA Chambéry, 7 déc. 1964, D. 1965, p. 124. 
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Schéma 12. - Statut de la propriété privée d es cours 
ÄȭÅÁÕ 

 

Sources : O. Cizel, 2009.  

 

 

3. ɀ Servitude s de libre passage le long des cours 
ÄȭÅÁÕ non domaniaux  

 

Le riverain est tenu au respect de certaines servitudes 
ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄ 
non domaniaux : 

τ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 
effectuent des mesures relatives au programme de 
surveillance de l'état des eaux (C. envir., art. L. 212-2-2) ; 

τ laisser le libre passage des fonctionnaires et des 
agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 
ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques 
strictement nécessaires à la réalisation de travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 
domaniaux, dans la limite d'une largeur de six mètres 
ŘŞŎƻƳǇǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŜƭƭŜ 
peut être étendue). La servitude s'applique autant que 
possible en suivant la rive du cours d'eau et en 
respectant les arbres et plantations existants (C. envir., 

L. 215-18) ; 

τ laisser le libre passage ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ dans 
le lit ou sur ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
établissements publics, dans les mêmes conditions 
que ci-dessus (C. envir., art. L. 211-7-IV ; C. rur., art. L. 151-

37-1, R. 152-29 et 152-35). 

Plus généralement et sur tous types de terrain, la loi du 
29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété 
privée par l'exécution des travaux publics prévoit les modalités dans 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩinventaires par 
exemple). 

Sur les servitudes applicables aux riverains des cours 
ŘΩŜŀǳȄ domaniaux, voir p. 177. 

13 ςPropriété privée des eaux courantes

Iles

Alluvions

Berges

Lit

Alvusions

Limites de propriété

Relais

 C. envir., art. L. 211-7-IV,  L. 212-2-2 et L. 215-8 

 C. rur., art. L. 151-37-1, R. 152-29 et 152-35 

3. ɀ )ÌÅÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

Les îles et atterrissements qui se forment dans 
ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ appartiennent aux propriétaires 
riverains du côté où l'île s'est formée. Au cas où 
ÌȭÿÌÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÓÕÒ ÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÒÉÖÅÓ 
appartiennent à des propriétaires différents, 
elle appartient aux propriétaires riverains des 
deux côtés, à partir de la ligne qu'on suppose 
tracée au milieu de la rivière (7) . 

(1)  C. envir., art. L. 215-2 ; C.A. Bordeaux, 6 déc. 1904 
Cass. Req., 25 févr. 1907 ; D.P. 1908, 1, p. 281 

(2)  C. envir., art. L. 215-3 

(3)  C. envir., art. L. 215-4 

(4)  C. civ., art. 556 

(5)  C. civ., art. 557 

(6)  C. civ., art. 559 

(7)  C. civ., art. 561. 

Encadré 10. - Précisions sur les notions de 
ÌÉÔȟ ÄȭÁÌÌÕÖÉÏÎÓȟ ÄÅ ÒÅÌÁÉÓ ÅÔ ÄȭÁlvusions  

 

1. ɀ ,Å ÌÉÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

,Å ÌÉÔ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÁÕØ 
propriétaires des deux rives, et en cas de 
propriétaires différents, suivant une ligne tracée 
ÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ en tenant compte de la 
courbure des berges, sauf titres contraires (1) .  

,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÌÉÔ ÄȭÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÁÂÁÎÄÏÎÎïȟ 
soit naturellement, soit par suite des travaux, 
chaque riverain en reprend la libre disposition 
dans les mêmes limites (2) . 

%Î ÃÁÓ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÕ ÌÉÔ ÄȭÕÎ ÃÏÕÒÓ 
ÄȭÅÁÕȟ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÌÉÔ ÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÅ 
laisser le passage aux eaux, mais peut, dans 
ÌȭÁÎÎïÅ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÉÔȟ ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ 
mesures ÐÏÕÒ ÒïÔÁÂÌÉÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÅÁÕØȟ 
sous réserve de ne pas faire obstacle à des 
travaux de gestion réalisés par des collectivités 
ÌÏÃÁÌÅÓȢ ,Å ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÌÉÔ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ 
de même (3) . 

2. ɀ Alluvions, relais et alvusions  

Les alluvions sont des atterrissements et 
accroissements qui se forment successivement 
et imperceptiblement aux fonds riverains d'un 
fleuve ou d'une rivière (4) . Ces alluvions 
appartiennent au propriétaire riverain. 

Les relais sont un peu plus marqués que les 
simples alluvions ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÑÕÉ 
ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÓÕÂÍÅÒÇïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Û ÌÁ 
ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎ ÃÈangement de lit de celui-ci : l'eau 
courante se retire insensiblement de l'une de 
ses rives en se portant sur l'autre (5) . 

,ȭavulsion ÅÓÔ ÕÎ ÒÅÌÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃe 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ un 
fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève 
par une force subite une partie considérable et 
reconnaissable d'un champ riverain, et la porte 
vers un champ inférieur ou sur la rive opposée. 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ donc ÄȭÕÎ ÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÅÆÆÅÔ 
ÂÒÕÓÑÕÅ ÄÕ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÂÌÅ 
de terrain et sa projection sur un autre endroit 
ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÅȢ ,ȭÁÎÃÉÅÎ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ Á ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ 
ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÅÒ ÌȭÁÖÕÌÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÌÁÉ ÄȭÕÎ ÁÎ ÏÕ 
plus, si le nouveau propriétairÅ ÎȭÅÎ Á ÐÁÓ ÐÒÉÓ 
possession (6) . 
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B /  Propriétés collectives  
 

Les propriétés privées collectives peuvent, dans 
certains cas, être garantes ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ protection 
de la zone humide, couverte par ce statut, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ Ł ƭŀ 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƻǳ ƳşƳŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ όŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ 
notamment ou de renouvellement de certains baux). 

1. ɀ Zones humides indivises  

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƛǘuation dans laquelle plusieurs personnes sont 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōƛŜƴ (C. civ., art. 815 et s.).  

Exemples de zones humides en indivision 

Les marais de la Grande Brière Mottière constituent une indivision 
remontant à des lettres patentes du Duc François II datées du 8 août 
1461 et confirmé par un traité du 6 décembre 1776 : « La Brière 
restera irrévocablement et à jamais à tous les habitants et bien-
tenants de toute la Vicomté de Donges et autres, en toute 
propriété, pour continuer à y couper bois et mottes à brûler, tant 
pour leur usage particulier que pour en exporter dans les villes 
ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝǘ ƻǴ ōƻƴ ƭŜǳǊ ǎŜƳōƭŜǊŀΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩȅ ƳŜƴŜǊ ǇŀƞǘǊŜ Ŝǘ 
ǇŃǘǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōşǘŜΣ ŘΩȅ ŎƻǳǇŜǊ ǇŀǊŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻƛƴΣ ŦƻǳǊǊŀƎŜΣ ǊƻǘǎΣ 
litières, etc., sans, pour raison de ce, payer aucune redevance aux 
seigneurs de Donges » . Ce régime juridique de propriété, unique, 
Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ƭŀ Révolution et subsiste 
toujours. Le juge a estimé que le marais de Brière constitue un bien 
indivis appartenant collectivement aux habitants des communes sur 
ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ (CAA Nantes, 1er août 2002, nos 98NT02235 et 
98NT02265, Assoc. des propriétaires riverains et usagers de la 
Brière). Les ƳŀǊŀƛǎ ƛƴŘƛǾƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ с 700 hectares répartis sur 
21 communes. 

En DombesΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ scindée en deux périodes - 
ŞǾƻƭŀƎŜ όŘŜǳȄ ŀƴǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
essentiellement piscicoles et ŀǎǎŜŎ όǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
asséché pour être mis en culture ς peut se caractériser  par une 
ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŞǾƻƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎǎŜŎ 
appartiennent à des propriétaires distinctsΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘƻǎŜǎ ƭΩǳƴŜ Υ 
ǎƻƛǘ ƭΩŀǎǎŜŎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ǳƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭŀƎŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŀǳȄ 
autres, soit chaque propriétaire nŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳƻǘŜ-part de 
ƭΩŀǎǎŜŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭŀƎŜΦ [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ ŎŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ŀ 
finalement considéré que ce démembrement du droit de propriété 
constituait bien une indivision (Cass., 5 juillet 1848, Brémal c./ 
Jacquemin, S. 1848, I, p. 697 ; D.P. 1848, 1, p. 460. V. dans le même 
sens : Cass., 31 janv. 1838, S. 1838, I, p. 120 ; Cass., 22 mars 1836, 
S. 1836, I, p. 385). 

 

 

 

Le Lac de PaladruΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƛǎŞǊƻƛǎ ŘŜ 400 hectares est un des 
rares lacs à appartenir à une société civile constituée en 1874 et qui 
ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎΦ [ΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǉǳƛ 
demeurent la propriété des riverains. 

De même, la ŦƻǊşǘ ŘΩHaguenau, ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ sur 13 400 ha au nord 
du Bas-wƘƛƴΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǾƻǎƎƛŜƴƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǊŘ Řǳ wƘƛƴ, est une 
indivision créée en 1434. Elle a survécu ƧǳǎǉǳΩŁ nos jours. 

Les marais salants de Guérande sont composés ŘΩǆƛƭlets (unités 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƭǳŘƛŜǊύ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƛƴŎƻǊǇorés au domaine public 
maritime et qui constituent désormais une multitude de propriétés 
privées (400 propriétés réparties sur 2000 hectares). Cependant, les 
bassins, canaux et talus sont soumis à une indivision forcée ainsi que 
ƭΩŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜ ƧǳƎŜ (TGI Saint-Nazaire, 21 oct. 1996, Robert Crusson 
c./ De Chanrond-Ducruy et de Chanrond-Vollant, Assoc. Les amis 
des sites de la Région de Mesquer, n° 95002655 ; CA Rennes, 27 
oct. 1998, Crusson c./ de Chanrond-Ducruy, n°96/08698). Ce 
ǊŞƎƛƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ telles que les 
vasières et cobiers nécessaires à la ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

[Ŝ ƧǳƎŜ ǊŜŦǳǎŜ ǘƻǳǘ ŘŞƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ  ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜΦ Lƭ 
a été jugé que la possession Řǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ 
ƘŀƳŜŀǳ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ 
dissociée du terrain qui la retient. Cette eau ne peut donc faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ƭŀ 
disposition à la sortie de la mare. La mare constitue une sorte 
ŘΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 
ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎcord de tous les co-possesseurs (Trib. Civ. Albi, 
30 juin 1948, D. 1948, p. 546). 

Quelquefois, la qualification « bien indivis » se 
confond avec celle de bien commun. 

La jurisprudence, interprétant les stipulations ambiguës 
ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Şƴƻƴœŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ŘŜǳȄ 
étangs dans la Dombes « sera commune aux deux étangs et son 
entretien réparti entre leurs propriétaires proportionnellement à la 
surface respective des étangs » en a déduit que celle-ci avait « le 
caractère de propriété commune et indivise »

 
(Cass. 3ème civ., 21 juill. 

1998, n° 96-18.698). 

2. ɀ Zones humides communes ou collectives  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ς notamment les landes, 
prairies et marais ς ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜ όǇŃǘǳǊŜΣ ŦŀǳŎƘŜΧύΦ [ŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǎǉǳŀ ŎŜǎ 
terrains en les attribuant aux communes, transfert que le juge valida 
ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ Ŝƴ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ (v. 
p. 179). A compter du XIXe siècle, les lois incitèrent les communes à 
se séparer de ces biens (partage via des mises aux enchères 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎύΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
limitées. /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ de gestion 
par le pâturage et la fauche (v. les actions de la LPO et du WWF, p. 149). 

Une mare située dans une cour ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǎǘ commune à ces 
habitants Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ titre de propriété, 
que les titres mentionnent seulement ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 
et mares communes Ŝǘ ǉǳΩŜƴŦƛƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝǳ 
réunion des fonds servant et dominant en une seule main (Cass. 
3ème civ., 26 oct. 1988, n° 86-19.590).  

En sens inverse, un étang situé sur le fonds dominant, dont les eaux 
ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴ Ŏŀƴŀƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
considéré comme un bien commun. Par suite de la reconnaissance 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ Ƴoitié entre les deux propriétaires, la 
jurisprudence écarte ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ Ł ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ et 
décide que ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ǊƛƎƻƭŜǎ ƛƴŎƻƳōŀƛǘ 
exclusivement aux propriétaires du fonds dominant (Cass., 3ème civ., 
6 nov. 1991, n° 90-11.855.).  

Étang le Chapelier en assec. Dombes (Ain). Photo : Olivier CIZEL 
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3. ɀ Zones humides mitoyennes  

Une zone humide peut être mitoyenne (C. civ., art. 553 

et s.) Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎΦ Les 
propriétaires devront prouver cette mitoyenneté. 
Celle-Ŏƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴΣ 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǳȄ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƴŜ ǊŜƴƻƴŎŜ 

pas à la mitoyenneté (C. civ., art. 665).  

[ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞΣ ƴƻƴ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǊŜ 
située à la limite de deux propriétés constituait un « bien commun »

 

(Cass. civ., 29 oct. 1984, n°83-11.261).  

QueƭǉǳŜŦƻƛǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ étang à la limite de deux 
propriétés contiguës pose de sérieux problèmes de délimitation, 
compte tenu des modifications naturelles ou artificielles des berges. 
Dans une affaire, des experts avaient tracé une ligne séparative 
brisée en segments avec angles saillants ou rentrants, découpage 
ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŞǘǊŀƴƎŜǊ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŀǳ 
caractère ŎƻƴǘƻǳǊƴŞ ƻǳ ǎƛƴǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ōŜǊƎŜΦ [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ 
conclue que la ligne séparative proposée par les géomètres aux 
mieux des techniques qui sont les leurs, était sans rapport avec 
ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ Ŝŀǳ Ŝǘ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas « significative de la véritable limite des propriétés » (Cass. 3ème 
civ., 6 déc. 1989, n° 88-14.643).  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŘΩǳƴ 
étang, par suite de travaux de remblaiement effectués par le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎΣ ƭŜ juge considère que le propriétaire 
ǊƛǾŜǊŀƛƴ ǉǳƛ ǇǊŞǘŜƴŘ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ƴŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ 
compte tenu des changements apportés. La solution consiste alors à 
calculer les superficies des terrains respectifs, preuve, qui en 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ 
disparaître les bornes délimitant les terrains (Cass., 3ème civ., 22 
janv. 1992, n° 90-14.228).  

Les fossés séparant des étangs ou drainant des marais 
appartenant à des propriétaires différents peuvent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǘƻȅŜƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻŘŜ 
civil,  il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la 
levée ou le rŜƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
côté seulement du fossé. Le fossé est censé appartenir 
exclusivement à celui du côté duquel le rejet se 
trouve (C. civ., art. 666). 

Le juge a appliqué ce texte en attribuant la propriété du 
ŦƻǎǎŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜ 
trouvait sur ses parcelles (Cass. 3ème civ., 16 juin 1999, n° 
96-16.976). 

 

4. ɀ Zones humides en copropriété  

wƛŜƴ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ 
régime de copropriété, avec des parties communes ou 
des parties privatives.  

Une jurisprudence ancienne (C.A. Dijon, 3 janvier 1835, 
Commune de Laperrière et autres c./ Magnoncourt ; S. 1838, 1, p. 
120 ; D. 1938, 1, p. 161) avait considéré que la jouissance triennale 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ Řǳ ŦƻƴŘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ ŀǎǎŞŎƘŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀu propriétaire 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ tŀǊ Ŏƻƴséquent, les 
communes étaient copropriétaires Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ.  

[ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ƭŀŎ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ établir un règlement de 
copropriété qui lui réservait la propriété du lac et accordait la 
jouissance aux copropriétaires (Cass. 3ème civ., 16 oct. 1985, n° 84-
14.269)Φ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ 
ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳƻǘŜ-parǘ ƛƴŘƛǾƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ Ŝǘ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ-ci 
όŜƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ ǊƛǾŜύ (Cass. 3ème civ., 11 juin 1986, n° 84-17.442).  

Toutefois, la jurisprudence a considéré que la copropriété, parce 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘƻǎŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
propriétaires, était incompatible avec les règles de la domanialité 
publique (CEΣ мм ŦŞǾǊΦ мффпΣ /ƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ζ La Préservatrice 
foncière »). 

 

 

 

±ǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭŜǘǘŜ ό{ŀǾƻƛŜύ. Photo : Olivier CIZEL 

aŀǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ό[ƛƳƻǳǎƛƴύύ. Photo : Olivier CIZEL 
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§ 2. - Propriété publique  
 
Le nouveau code général de la propriété des 
personnes publiques, tout en fusionnant deux codes 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŎƻŘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ /ƻŘŜ Řǳ 
domaine public fluvial), unifie le droit les dispositions 
relatives aux collectivités publiques (État , collectivités 
territoriales et leurs établissements publics), tant en 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǉǳΩŜƴ ƻǳǘǊŜ-mer et codifie dans plusieurs 
de ces articles, des textes épars ainsi que des solutions 
données par la jurisprudence. 

La loi prévoit  expressément que certaines zones 
humides relèvent du domaine public fluvial ou du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ 
peuvent également faire rentrer un bien dans le 
domaine public.  

[ΩŜŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ōƛŜƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀōƭŜ όŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƘƻǎŜ 
commune ς res communis), elle ne fait pas partie en tant 
que telle du domaine public fluvial ou maritime. 

 

 

 

 

 

A/  Zones humides du domaine public fluvial  
 

 

Le domaine public fluvial est composé des cours 
ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀŎǎ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ Řes 
alluvions et atterrissements et de leurs annexes 
fluviales (v. Schéma 13). Sur la délimitation de ce 
domaine, voir Encadré 11). 

1. -  #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕØ ÅÔ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕØ ÄÏÍÁÎÉÁÕØ 

Le domaine public fluvial (DPF) naturel est constitué  
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀŎǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩÉtat, aux 
collectivités territoriales ou à leurs groupements, et 
classés dans leur domaine public fluvial (CGPPP, art. L. 

 2111-7). Le domaine public artificiel comprend les 
canaux et les planǎ ŘΩŜŀǳ (CGPPP, art. L. 2111-10).  

[Ŝ 5tC ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾƛŜƴǘ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǊƛǾŜǎΣ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (CGPPP, art. L. 
2142-2).  

La loi Grenelle I prévoit que le réseau fluvial, dit 
magistral, et en particulier celui à grand gabarit, fera 
l'objet d'un plan de restauration et de modernisation 
dont le montant financier devra être clairement établi. 
L'État étudiera l'opportunité de donner à 
l'établissement public Voies navigables de France la 
pleine propriété du domaine public fluvial attaché au 
réseau magistral. Le Gouvernement présentera au 
tŀǊƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ 
au plus tard le 5 février 2010 (L. n° 2009-967, 3 août 
2009, art. 11 - V : JO, 5 août). 

¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ 5tC ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ 
également gestionnaire. Cependant, depuis deux lois de 2003 et 
2004 (L. nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 56-I : JO, 31 juill. ;  L. nº 
2004-809, 13 août 2004 art. 32-II : JO, 17 août), le domaine public 
ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
national (CGPPP, art. L. 3111-3-1). Voir Carte 9. 

Cette décentralisation a été justifiée tant par les demandes de 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
touristique de leur réseau fluvial et lacustre que par les difficultés 
ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǊŀȅŞǎ ŘŜ ƭŀ 
nomenclature des voies navigables de France. Le classement est 
opéré sur leur demande, par le préfet coordinateur de bassin, après 
enquête publique. Les zones humides dépendant du domaine public 
fluvial pourront entrer dans le domaine de ces collectivités. 

Les collectivités bénéficiaires de ces transferts ont la 
ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ 
compris le droit de percevoir des redevances (D. n° 

2005-992, 16 août 2005 : JO, 18 août, texte n° 50). 

 

CGPPP, art. L. 2111-7, L. 2111-9 à L. 2111-11, L. 2111-
13, L. 2124-15 et L. 3211-15 

C. civ., art.  559 et 560 
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Schéma 13. ɀ Éléments constitutifs du domaine public flu vial (vu du dessus)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources : O. CIZEL, 2009. Sur la limite DPF/DPM en estuaire, voir Schéma 14. 

Carte 9. - CourÓ ÄȭÅÁÕØ ÎÁÖÉÇÁÂÌÅÓ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓïÓ et 
non décentralisé s 

 
τ Voies navigables non décentralisables 
τ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ƴƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀōƭŜǎ 
τ Voies navigables décentralisées 

Sources Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нллрΦ 

En Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
domanial à la suite de travaux, la procédure applicable 
Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ ǎǳƛǘ des règles identiques à celles des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ laissant la possibilité au 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘΩŜƴ réclamer la propriété 
(CGPPP, art. L. 3211-16 ; C. civ., art. 563). V. Encadré 10. 

2. - "ÅÒÇÅÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ débordements  

Le Code général de la propriété des personnes 
publiques - reprenant une jurisprudence dite du 
plenissimum flumen - prévoit que les limites des cours 
d'eau domaniaux sont déterminées par la hauteur des 
eaux coulant à pleins bords avant de déborder (CGPPP, 

art. L. 2111-9).  

/ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴƎƭƻōŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ, soit le lit minŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ainsi, les 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ Ŏƻǳƭŀƴǘ Ł ǇƭŜƛƴ ōƻǊŘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
même de délimitation, comme une dépendance du domaine public 
(CE, 19 mars 1952, Sieur Toumi, Rec., p. 168). Toutefois, le lit 
ƳŀƧŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5tCΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀƭ 
ne font pas partie du domaine public, mais du domaine privé de la 
collectivité en charge du domaine (v. p. 179). 

 

La jurisprudence interprète la règle du plenissimum 
flumen comme fixant la limite du domaine public 
fluvial au point où les plus hautes eaux peuvent 
s'étendre en l'absence de perturbations 
météorologiques exceptionnelles (CE, 28 juin 1989, 

Susset, n° 86782 ; CE, 28 févr. 1994, Groupement foncier 

agr. Combys, n° 128887). /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à 
ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Gironde en deçà de la ligne séparative 
du fleuve et de la mer (CE, 30 janv. 1980, Min. équip. c./ 

Richaud, n
os

 00561 et 00627). 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀƭΣ ƴŜ Ŧŀƛǘ pas disparaître les droits du propriétaire 
Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭȅǎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(Cass. Civ., 26 févr. 1896 ; D.P. 1897, p. 450). Ainsi, un débordement 
passager, sans déplacement du lit de la rivière, ne saurait enlever au 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ 
droits utiles de possesseur (Cass. Crim., 14 nov. 1912, Adm. des 
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eaux et forêts c./ Daumas et Lemesle, D.P. 1914, I, p. 24 ; Cass. 
crim., 1er mars 1961, Romanzini, Bull. Crim. n° 132, p. 255). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ 
ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ à modifier la consistance du 
domaine public fluvial, dès lors que les terrains sont recouverts par 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜΣ ǎŜƭƻƴ 
une périodicité qui retire à ce phénomène tout caractère 
exceptionnel (CE, 14 déc. 1984, aƛƴΦ ŜƴǾΦ Ŏκ ŘΩIŜǊōŜǎ, n° 46794). 

3. - Alluvions, relais, a tterrissements , îles 

Les alluvions, relais, atterrissements, îles et ilots qui se 
ŦƻǊƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
domaniaux ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
territoriale (C. civ., art.  560). Les règles applicables 
ǎǳƛǾŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ 
domaniaux (CGPPP, art. L. 2111-13 ; C. civ., art. 556, 557, 

560 et 562). Il en est de même pour les alvusions 
(CGPPP, art. L. 2124-15 ; C. civ., art. 559). 

Les alluvions ne peuvent être revendiquées par le 
propriétaire privé : 

τ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ deçà de la limite du DPF : le DPF incorpore les 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ŦƭŜǳǾŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
point où ces parcelles peuvent être inondées lors des périodes des 
plus hautes eaux :  dès lors que les alluvions sont situées à un niveau 
inférieur aux cotes atteintes par ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
haute eaux, le riverain ne peut faire valoir sa propriété (CAA Paris, 
18 nov. 1997, S.C.I. DE RIS, n° 96PA02383). A contrario, des alluvions 
Ŝǘ ǊŜƭŀƛǎ ǉǳƛ ŞƳŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ domanial  coulant 
à plein bord avant de déborder ne font pas partie du domaine public 
fluvial. Le propriétaire peut ainsi procéder à des extractions de 
matériaux destinés à la constitution de remblais (CE, 22 févr. 1978, 
ŘΩIŜǊōŜΣ ƴϲ флффп). 

τ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ : les atterrissements 
ŦƻǊƳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
digues de protection ne constituent pas des alluvions source de 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ (CE, 
11 avr. 1986, Ministre des Transports c./ M. Daney , nos 60872 
60873 60874 60875 ; Cass. Civ., 20 janv. 1988, n° 86-15265). Ces 
atterrissements ne font pas pour autant partie du domaine public, 
Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƭƛŞƴŞǎ (CE, 11 avr. 1986, préc.). 

[Ŝǎ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴiaux  ne constituent pas 
une alluvion au sens de l'article 556 du code civil. Ils peuvent aussi 
faire l'objet d'une concession ayant pour effet d'en transférer 
légalement à son bénéficiaire la propriété, dès lors qu'ils sont 
définitivement sortis des eaux (CGPPP, art. L. 3211-15). 

Les îles Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
locale, sauf : 

τ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōǊŀǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŜƴǎŜǊǊŜ ǳƴŜ 
propriété qui se retrouve ainsi transformée en île : dans ce cas, le 
propriétaire conserve sa propriété (C. civ., art. 562) ;  

τ pour les ƞƭŜǎ Ŝǘ ƞƭƻǘǎ ŞƳŜǊƎŜŀƴǘ Řǳ ƭƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀƭ 
coulant à plein bord, qui font parǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (Trib. 
confl., 23 janv. 1978, Schwartz, n° 02068). A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ceux qui 
ƴΩŞƳŜǊƎŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, appartiennent au lit du fleuve et 
donc au domaine public ; 

τ en cas de titres et prescriptions contraires (C. civ., art. 560). 

4. - !ÎÎÅØÅÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

BiŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
nouveau texte, il semble que les bras morts (encore 
appelés noues, boires sur la Loire, losnes sur le Rhône) 
alimentés régulièrement Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

domanial puissent toujours être considérés comme 
faisant partie du domaine public fluvial. 

En revanche, les dépressions qui ne sont jamais en 
communication directe et permanente avec la rivière domaniale ne 
font pas partie du DPF et gardent un statut privé. Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ 
ƴƻǳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
avec une rivière navigable et qui est actuellement sans communication 
ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ 
contre-halage (CE, 8 juill. 1898, Ministre des travaux publics c./ 
Guy, D. 1900, III, p. 3). De même, un bras qui, à la suite à des travaux, 
ŀ ŞǘŞ ǎŞǇŀǊŞ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳŜ 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭle grâce à un aqueduc et un système 
de vannes ainsi que par le ruissellement des ruisseaux du voisinage et 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
naturel (CE, 25 mai 1906, Aumont, Rec. p. 485). 

 

 

Quant aux alluvions lacustres qui se forment dans les 
lacs domaniaux, ils appartiennent au domaine privé de 
ƭΩÉtat ou de la collectivité territoriale (CE, 23 févr. 1979, 
Association syndicale des copropriétaires du domaine de 

Coudrée et autres, n
os

 92776 à 92778 92196 à 92199), sauf 
ceux qui se trouvent en dessous de la limite des eaux, 
qui sont alors incorporés dans le domaine public fluvial. 

5. -  Eaux stagnantes des DOM 

Par exception à la situation existante en métropole, 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ des départements 
ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, compte tenu de leur caractère 
stratégique (alimentation en eau potable), font partie 
du domaine public fluvial. Les sources et les nappes 
phréatiques font également partie du domaine public 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (CGPPP, art. L. 5121-1). 

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ /Dttt Ŝƴ нллпΣ ȅ ŞŎƘŀǇǇŀƛŜƴǘ 
encore les eaux stagnantes alimentées uniquement par des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŀƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ (anc. C. 
dom. Etat, art. L 90). Ainsi, des étangs qui  ne sont pas formés 
d'eaux provenant de sources ou de cours d'eau, mais d'eaux 
pluviales ruisselant des collines avoisinantes lors de fortes 
précipitations ne faisaient pas partie du domaine public de l'État 
(CE, 5 juill. 1985, Ministre délégué auprès du ministère de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎΦ/  Magras, n° 36912)Φ ¦ƴŜ ǎŀƭƛƴŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊΣ ŎŀǊ ǎŞǇŀǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƎǳŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 
naturelles, si elle ne faisait pas partie du domaine public maritime, 
appartenait néanmoins au doƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (Cass. Civ. 
16 juin 1966, Lodeon c/ Directeur général des impôts (1ère esp.), 
J.C.P. 1966, II, 14876). 

Bords de Loire, vers Pouilly. Photo : Olivier CIZEL 
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Encadré 11. ɀ Délimitation du domaine public fluvial et maritime  

 

La délimitation du domaine public fluvial ou maritime est une opération facultative qui a pour objet de régler 
ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÃÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÅØÁÃÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÎÕÅÓȢ ,ȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ 
ÑÕȭÕÎ ÁÃÔÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÆ ÅÔ ÒïÃÏÇÎÉÔÉÆ ÂÁÓï ÓÕÒ ÄÅ ÓÉÍÐÌÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ 
juridique (1) . 

,ȭOÔÁÔ Á ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÒÉÖÅÒÁÉÎ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅ (2) , 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÄÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÌÏÎÇÉÔÕÄÉÎÁÌÅȢ ,Á ÍðÍÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÐîÓÅ ÓÕÒ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
pour ce qui concerne les limites du domaine public fluvial lorsque celles-ci ont évolué de manière significative 
depuis une délimitation antérieure (3) . 

,ȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ Ⱥ ÇîÌÅ Ȼ ÅÎ ÑÕÅÌÑÕÅ ÓÏÒÔÅ Û ÕÎ ÍÏÍent donné la domanialité publique, imprescriptible et 
inaliénable, mais celle-ÃÉ ÐÅÕÔ ÓȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÖÁÎÃïÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒȢ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒȟ ÌÁ 
limite continue à avoir des effets dans la mesure où les lais et relais ainsi dégagés font partie du domaine public 
ÍÁÒÉÔÉÍÅȢ $Å ÍðÍÅ ÌÅÓ ÔÉÅÒÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÎÔÅÓÔÅÒ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÍÁÎÉÁÌ (4) . 

1. ɀ Délimitation du domaine public maritime  

a) Régime antérieur à 2004  

Avant un décret de 2004 (v. ci-dessous), la délimitation des rivages de la mer, des lais et relais et des limites 
ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ Û ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅÓ ÆÌÅÕÖÅÓ ïÔÁÉÔ ÓÏÕÍÉÓÅ ÃÈÁÃÕÎe à une procédure particulière :  

ɂ la délimitation des rivages de la mer ïÔÁÉÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÅÁÕØȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÅÒÔurbation 
climatique exceptionnelle (5)  ; 

ɂ la délimitation concernant les lais et relais de la mer, ne prenait en compte que ceux formés après la 
promulgation de la loi n° 63-1178 du 28 novembre 1963, ou lorsque, déjà formés en 1963, ils ont été incorporés 
au domaine par arrêté interministériel en application de cette loi. 

ɂ la délimitation des limites de la mer (v. Schéma 14) sÕÒ ÌÅÓ ÅÓÔÕÁÉÒÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÉÔ ÄÅ ÄïÃÒÅÔÓ ÐÒÉÓ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔȟ 
ÐÒÉÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄïÃÒÅÔ-loi ÄÕ ςρ ÆïÖÒÉÅÒ ρψυςȢ ,Å ÊÕÇÅ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕÅ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ Û ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ 
ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÃÏÍÂÉÎïÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÉÎÄÉÃÅÓȟ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ ÅÔ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭïÃÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓȟ ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄȭÅÁÕØ ÆÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÄȭÅÁÕØ ÄÅ ÍÅÒȟ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ 
atterrissements, le caractère fluvial ou maritime de la faune et de la végétation. La part de chacun de ces indices, 
ÄÏÎÔ ÓÅ ÄïÇÁÇÅ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔÅ ÏÕ ÎÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒȟ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÐÐÒïÃÉïÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ Ãirconstances. En 
ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÐÏÕÒ ÁÒÒðÔÅÒ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ Û ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ ÒÉÖÉîÒÅȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ 
ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÍÁÒïÅÓȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭïÔÁÔ ÓȭÁÐÐÕÉ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÃÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÍÁÒÉÎÅÓȟ 
des atterrissemÅÎÔÓ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÍÅÒȟ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÍÁÒÉÎ ÄÅ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ 
semblable à celle des grèves maritimes voisines (6) . 

b) Régime postérieur  à 2004 

La loi Littoral de 1986 codifiée au CGPPP prévoit désormais que les limites du rivage sont constatées par l'État en 
fonction des observations opérées sur les lieux à délimiter ou des informations fournies par des procédés 
scientifiques. Le projet de délimitation est soumis à enquête publique et approuvé par arrêté préfectoral (7)  ou 
ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÄïÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ ÄÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅ ÅÎÑÕðÔÅÕÒȢ ,ÅÓ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ 
délimitations subsistent. 

Le décret de 2004 (8)  unifie ainsi les procédures applicables en prévoyant une méthodologie commune aux 
rivages de la mer, aux lais et relais et aux limites transversales de la mer. 

On notera que le dossier de délimitation prévoit notamment une notice exposant tous les éléments contribuant à 
déterminer la limite, notamment le résultaÔ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÏÐïÒïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÏÕ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ 
des procédés scientifiques. Ceux-ci consistent notamment en données morpho-sédimentaires, botaniques, 
zoologiques ou historiques. Sans renier les méthodes rudimentaires préconisées par le décret de 1852, le décret 
de 2004 traduit ainsi la volonté de moderniser la procédure de délimitation grâce aux observations in situ, à la 
méthode du faisceau d'indices, et à des procédés scientifiques. 

(1)  CE, 6 févr. 1976, SECRÉTAIRE DȭOTAT AUX TRANSPORTS C./  S.C.I. VILLA MIRAMAR ; CE, 19 mars 1980, DELMAS C./  Simbille, Dr. Adm. 

(2)  C. urb., art. R. 160-10 

(3)  CAA Lyon, 12 nov. 2003, Favier, n° 99LY01740 

(4)  D. n° 2005-992, 16 août 2005 : JO, 18 août. 

(5)  CE, 12 oct. 1973, Kreitmann, nos 86682, 88545 et 89200. 
(6)  #%ȟ ςφ ÍÁÒÓ ςππψȟ ÎЈ ςχωωρχȟ !ÓÓÏÃȢ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ #ÒÁÃȭÈ ÅÔ ÁȢ 

(7)  CGPPP, art L. 2111-5 

(8)  D. n° 2004-309 du 29 mars 2004 relatif à la procédure de délimitation du rivage de la mer, des lais et relais de la mer et des 
limites transversales de la mer à l'embouchure des fleuves et rivière : JO, 30 mars 
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B/  Domaine public maritime  
 

 

Le domaine public maritime se compose du sol et du 
sous-sol de la mer, des rivages de la mer, des lais et 
relais ainsi que des étangs en communication avec la 
mer (v. Schéma 15 et Schéma 16), incluant de ce fait 
les lagunes ayant ce caractère (v. Encadré 12). Sur la 
délimitation de ce domaine, voir Encadré 11). 

Schéma 14. ɀ Limites du domaine public fluvial et du 
domaine public maritime en estuaire  

 
Sources Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нллнΦ  

Schéma 15. ɀ Coupe du domaine public maritime  

 
Sources Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ нллпΦ 

Schéma 16. ɀ Composition du domaine public maritime  (vu du dessus)  

 
Sources : O. CIZEL, 2009.
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2. ɀ Délimitation du domaine public fluvial  

,Á ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÓÅÌÏÎ ÑÕÅ ÌȭÏÎ 
ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅ : 

- ÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÍÁÎÉÁÕØ : la délimitation est 
basée sur un plan général de débordement, par 
ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÏÉÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÕÎ ÒïÇÉÍÅ 
ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅȟ ÒïÇÌï ÄȭÁÐÒîÓ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ 
ÄÅÓ ÅÁÕØ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÃÏÍÍÅÎÃÅÎÔ Û ÓȭïÔÅÎÄÒÅ 
en dehors de leur lit sur un grand nombre de 
points de la section à délimiter (9) . 

- aux lacs domaniaux : la délimitation est 
ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÐÁÒ ÌȭÅÁÕ ÁÕ 
droit de la décharge destinée à assurer la 
ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÁÃȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÙ ÉÎÃÌÕÒÅ ÌÅÓ 
alluvions (10)Ȣ %Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÄïÃÈÁÒÇÅȟ ÌÁ 
délimitation est effectuée d'après le niveau atteint 
par les plus hautes eaux en l'absence de crues 
exceptionnelles (11) . 

Quand à la limite transversale de la mer à 
ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ (12) , celle-ci est 
désormais régie par le décret précité de 2004. 

 (9)  CE, 28 févr. 1994, Groupement Foncier Agricole 
des Combys, n° 128887 

(10)  CGPPP, art. L. 2111-13 ; C. civ., art. 558 

(11)  CE, 23 févr. 1979, Assoc. synd. copropriétaires 
domaine du Coudrée, nos 92776 à 92778 92196 à 
92199. 

(12)  CGPPP, art. L. 2111-5 
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1. -  Sol et sous-sol de la mer  

Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure 
de la mer territoriale (12 miles marins) et, côté terre, 
le rivage de la mer (v. 2°) fait partie du domaine public 
(CGPPP, art. L. 2111-4, 1°). 

Cette fraction du domaine public englobe ainsi la partie 
marine de certaines zones humides (vasières ou rives des étangs 
salés en communication avec la mer par exemple). 

[ΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 5ta (CE, 7 juill. 1984, Ministre 
de la mer c./ Galli et a.). 

2. - Rivages de la mer 

a) Définition 
Le rivage de la mer est la partie du littoral 
alternativement couverte et découverte par la marée, 
ŎΩŜǎǘ-à-dire par les plus hautes et les plus basses eaux 
de la mer. Cette zone, très riche sur le plan 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘƛǘŜ ƛƴǘŜǊǘƛŘŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la zone de 
balancement des marées, encore appelée estran. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾǊŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ ōŀǎǎŜΣ ƭŜǎ 
vasières (encore appelés slikkesύ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
des marées et, pour sa frange haute, des prés salés (encore appelés 
schorres ou herbus) submersibles seulement aux grandes marées. 
La partie des plages couvertes par la marée en fait également partie. 

Juridiquement, le rivage de la mer est constitué par 
tout ce qu'elle couvre et découvre jusqu'où les plus 
hautes mers peuvent s'étendre en l'absence de 
perturbations météorologiques exceptionnelles 
(CGPPP, art. L. 2111-4, 1°). 

 

 

Cette disposition reprend ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ /ƻƭōŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ƳŀǊƛƴŜ ŘΩŀƻǶǘ мсум qui disposait que « sera réputé bord et rivage de 
la mer tout ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜlles et 
ǇƭŜƛƴŜǎ ƭǳƴŜǎΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩoù le grand flux de mars se peut étendre sur 
les grèves ». [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ŀǾŀƛǘ 
précisé que ces dispositions devaient être « entendues comme fixant 
la limite du domaine public maritime, quel que soit le rivage, au 
Ǉƻƛƴǘ ƧǳǎǉǳΩƻǴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ƳŜǊs ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de perturbations  météorologiques exceptionnelles ». 

Les tempêtes exceptionnelles qui ont pour conséquence, soit 
ŘΩŀƎƎǊŀver, soit de contrarier les effets de la marée ne sont pas 
prises en compte pour déterminer les limites du rivage de la mer 

(CE, 10 juill. 1981, Mathio et Comité de défense de la côte 
aquitaine, nos 18331 18332 et 18334).  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ les rivages de la mer pouvaient être délimités en 
présence de conditions météorologiques difficiles mais non 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  ou de  tempête 
violente, mais non exceptionnelle (CAA Lyon, 12 mars 1991, Funel, 
n° 89LY01689 ; CE, 30 juin 1982, Sté civile du Plantin de la jeune 
prise, n° 16177). 

Des terrains qui en dépit de leur caractère marin ne sont pas 
inondés par les flots ne peuvent faire partie des rivages de la mer. 
Tel est le cas de marais maritimes, dont quelques parties des 
schorres ne sont plus couvertes par la marée  (Cass. req., 17 janv. 
1859, Javal c./ Préfet de la Gironde, D. 1859, 1, p. 173)Σ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ 
restent soumis à une infiltration ou à une imbibation des terres par 
les eaux à travers un réseau de chenaux très complexe. 

Les ǊƛǾŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ rives des étangs 
salés en communication avec la mer.  

Un étang et une digue submergés par la marée font 
partie du domaine public maritime (CAA Nantes, 10 nov. 2009, n° 
лфb¢ллотфΣ aƛƴΦ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŏκ /ŀƭƳŜƭǎ). A propos ŘΩǳƴ Şǘŀng en 
communication avec la mer, le juge a précisé que le propriétaire 
perd ses prérogatives sur les îles ou îlots qui, submergés par suite 
ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ maritime 
(Civ. 3ème, 29 févr. 1968 ; Bull. civ. III, n° 82). 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux rives des cours 
ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ 

Dans une affaire ancienne, la Cour de cassation avait 
précisé que les rivages de la mer devaient être limités aux terrains 
bordant la mer ou à la plage qui se trouve en contact avec les eaux 
de mer. SƛΣ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǊŞŜǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 
aboutissant à la mer se trouve refoulé par le flot montant, de telle 
ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ƳşƭŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎŜǎ ŜŀǳȄ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭa mer et 
déborde alors sur ses rives, le terrain accidentellement submergé 
par ce reflux ne cesse pas de faire partie des rives de la rivière, et, à 
ce titre, reste susceptible de propriété privée, et peut, notamment, 
être acquis par prescription. Il en est de même pour une île située 
dans un tel cours d'eau, en amont des rivages de la mer ainsi limités, 
et qui n'est couverte qu'accidentellement par certaines marées 
(Cass. Civ., 28 juill. 1869, Préfet de la Vendée contre Consort 
Barrien, D. 1869, I, p. 489). 
  

b) Perturbations écologiques ou anthropiques  
5Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭle ou humaine, 
peuvent modifier les limites des rivages de la mer, et 
de ce fait, le statut foncier applicable. 

τ Exemples de changements naturels : si les flots 
envahissent des terrains privés situés en bordure de rivage, ceux-ci 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǎǳōƳŜǊƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŦƭƻǘΣ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ 
incorporés ipso facto au domaine public maritime (CE, 16 janv. 
1935, Sté des anciens établissements Courbet, Rec. p. 63). 

τ Exemples de changements à la fois naturel et artificiels : érosion 
ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŞŘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƎŜΣ 
entraînant une extension du domaine public maritime au détriment 
des propriétés privées riveraines (CE, 22 déc. 1976, min. 
Équipement c/ sté foncière Biarritz-Anglet, n° 98378). 

τ Exemples de changements artificiels : 

- submersion de terrains privés à la suite de la destruction par 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ (CE, 18 juin 1976, Ménard 
et Pujol, n° 95115) 

- ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 
submergé par les eaux du lac de Saint-Cyprien appartenant au 
domaine public maritime à la suite de travaux effectués par 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ (CE, 5 juill. 1993, Moulin, n° 123878). 

Lagune de Montpellier. Crédit : D. COHEZ, Tour du Valat 
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Dès lors que le rivage envahit une propriété privée, le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴ ŜƳǇşŎƘŜǊ. 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭŀŎΣ ǊŞǳƴƛ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
tempête, et par conséquent englobé dans le domaine public 
maritime, ne peut pas exécuter des travaux ou construire des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩƛƴŎǳǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǘƻǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳx (CE, 16 janv. 1935, Sté des anciens établissements 
courbet, Rec. p. 63).  

De même, le propriétaire ne peut-ƛƭ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ƴƛ ŘΩǳƴŜ 
autorisation qui lui a été accordée afin de protéger provisoirement 
ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ 
antérieure (CE, 18 juin 1976, Ménard et Pujol, n° 95115). Il ne peut 
davantage faire valoir des terrains qui auraient été compris dans 
une vente de biens nationaux (CE, 29 nov. 1978, Salle, n° 03862). 

Une fois que les flots se sont retirés de sa propriété, le 
propriétaire peut de nouveau faire valoir ses droits, 
notamment par des titres. 

Il en est ainsi de terrains naturellement exondés qui 
sortent du domaine public maritime (CE, 19 févr. 1986, Ministre de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ et des Transports c./ Morata et Coulon, 
n° 54407). [Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞ 
(CAA Nantes, 29 mai 1996, Le Blouch, n°94NT00309). 
 

 

 

c) Spécificité des 50 pas géométriques des 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer 
Dans les départements d'outre-mer όŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
Polynésie Française), le rivage est prolongé vers 
l'intérieur des terres par une réserve domaniale dite 
des « 50 pas géométriques », ou originellement 
« cinquante pas du roi ». [Ψƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł 
ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǊƻȅŀƭŜΣ ŀǾŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ 
pouvoir royal de déterminer la souveraineté de la 
ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ territoires 
contre les agressions extérieures.  

Cette bande de terrain de 81,2 mètres de largeur 
décomptée à partir de la limite haute du rivage fait 
partie du domaƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ [ittoral de 
1986 (CGPPP, art. L. 5111-1).  

Les lais et relais font partie du domaine public maritime 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ 
Littoral de 1986 (CGPPP, art. L. 2111-4). 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
appartenant en propriété à des personnes publiques 
ou privées qui peuvent justifier de leur droit (CGPPP, 

art. L. 5111-4). 

Dans une affaire ou des propriétaires avaient contesté le 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǎŀƭƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ leur 
appartenant (Saint-Martin en Guadeloupe), le juge a rétorqué que 
ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳƻƴǘǊŀƛŜƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мтфр Ŝǘ муспΣ ŎŜǎ ǎŀƭƛƴŜǎ 
et ƭΩŞǘŀƴƎ ƴŜ ŦƻǊƳŀƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
directe avec la mer  et faisaient donc partie du domaine public. De 
plus, les parcelles qui entouraient ces zones humides étant situées 
dans la zone des 81,20 mètres, celles-ci appartiennent également au 
domaine public, dès lors que les propriétaires ne peuvent alléguer 
de titre de propriété (CE, 20 déc. 2000, Carreau-Gaschereau et a., 
n° 201598). 

Une autre exception concerne les mangroves. En effet, 
ces forêts de palétuviers poussant en bordure des 
rivages sont soumises au régime forestier et leur 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ. Ils 
sont exclus du domaine public maritime et font 
simplement partie dǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜ 
les forêts en métropole (CGPPP, art. L. 5111-4 et C. for., 

art. L. 121-2).  

[Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ 
ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ Ǉŀǎ 
géométriques (Trib. Confl., 19 janv. 2004, Office national des 
forêts, n° 3382). Cet assujettissement pose problème dans la 
mesure où ces espaces peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ que ces zones 
humides sont déjà fortement menacées. 

A l'intérieur de la zone des cinquante pas 
géométriques, le préfet doit délimiter par arrêté, 
d'une part les espaces urbanisés et d'urbanisation 
diffuse, et d'autre part les espaces naturels, après 
consultation des communes et prise en compte du 
schéma d'aménagement régional, des schémas 
directeurs, des schémas de cohérence territoriale, des 
plans d'occupations des sols et des plans locaux 
d'urbanisme (CGPPP, art. L. 5112-1). La même 
compétence lui est dévolue pour les terrains exondés 
et des lais et relais de la mer dépendant du domaine 
public maritime de l'État (CGPPP, art. L. 5112-2). 
 

 

Vue aérienne de la Camargue. Crédit : STSERENOMP, Tour du Valat 

Étang salé. Martinique. Photo : Olivier CIZEL 
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3. - Lais et relais de la mer  

a) Définition 
Les textes ne définissent pas les notions de lais et de 
relais. Les lais de mer sont des terrains formés par les 
alluvions (cailloux, graviers, sable, boue...) que la mer 
dépose sur le littoral et qui émergent au-dessus du 
niveau atteint par les plus hauts flots. Les relais de mer  
sont des terrains que la mer laisse à découvert en se 
retirant et qui ne sont plus recouverts par les flots. 

Tel peut être le statut de certains prés salés soumis aux 
ŜƳōǊǳƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎŀƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
par suite de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŞŜ. Les cordons lagunaires et 
les dunes peuvent également en faire partie. 

Depuis le nouveau CGPPP, tous les lais et relais - quelle 
que soit leur date de constitution - sont incorporés au 
DPM. Exception est faite de ceux qui, avant 1963 ς ou 
avant 1986 dans les DOM, sont légalement sortis du 
DPM, notamment par le biais de concession et qui 
constituent de ce fait des propriétés privées (CGPPP, 

art. L. 2111-4°, 3°). 

!ƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ /DtttΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 
lais et relais futurs, constitués après la loi du 28 novembre 1963 
étaient incorporés au DPM. Les lais et relais de la mer constitués 
après cette loi étaient considérés comme des dépendances du 
domaine privé de l'État, en principe aliénables et prescriptibles, sauf 
si à être incorporé expressément au DPM par le préfet. La pratique 
courante était le transfert de propriété des terrains artificiellement 
exondés. Au final, ce dispositif revenait à privatiser définitivement 
des pans entiers du domaine public maritime au profƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
privés. 

Progressivement des circulaires (Circ. 3 janv. 1973 et 4 juill. 1980) 
vont poser comme principe que les terrains artificiellement 
soustraits à l'action du flot seront maintenus dans le domaine public 
maritime chaque fois que leur utilisation ne nécessitera pas qu'ils 
soient rangés dans le domaine privé de l'État. Le CGPPP érige 
désormais en principe que les terrains soustraits artificiellement à 
l'action du flot demeurent compris dans le domaine public maritime 
naturel sous réserve des dispositions contraires d'actes de 
concession translatifs de propriété légalement pris et régulièrement 
exécutés (CGPPP, art. L. 2111-4). Voir p. 177. 

 

b) Perturbations naturelles ou anthropiques 
[ΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tous les lais et relais de la mer 
au DPM limite les changements de propriété, du fait 
de perturbations naturelles ou artificielles. En effet, la 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŀƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜƭŀƛǎ le fait passer dans 
les rivages de la mer sans changer la propriété 

publique des terrains. De même un apport de 
sédiments marins ou un retrait de la mer ou est sans 
influence sur le terrain, qui en tant que lais/relais, 
reste incorporé au domaine public maritime. 

Dans le premier cas, le propriétaire est privé de tous 
ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƎir, comme en matière de rivages de la mer (v. p. 165) et 
ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŀƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ 
cas, ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ  ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻǳǾŀƴǘ 
ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊƻǇǊiétaire du terrain avant la constitution de ce 
lais/relais et que cette dernière est elle-même intervenue  avant 
1963 (Cass. ass. plén., 23 juin 1972, n° 70-12960). 

 

 

 

4. ɀ Sol et sous-sol des étangs salés rattachés à la mer  

Le sol et le sous-sol des étangs salés reliés à la mer 
(ŎΩŜǎǘ-à-dire les lagunes) via un chenal (encore appelé 
grau) sont considérés comme faisant partie du 
domaine public maritime (CGPPP, art. L. 2111-4, 3°).  

Cette incorporation a été admise depuis une 
jurisprudence ancienne remontant au milieu du XIXe siècle et qui 
ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Şǘé infirmée depuis et dont le CGPPP a pris acte. Encore 
faut-il que ceux-ci présentent une communication directe, naturelle 
et permanente avec la mer. Voir Encadré 12. Sur la localisation des 
lagunes méditerranéennes, voir Carte 10. 

A ce jour, on estime que sur 70 étangs salés, seulement une 
douzaine communiquent avec la mer et font ainsi partie du domaine 
public maritime. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ştangs salés de Leucate et Lapalme, 
Sigean, Bages, Gruissan et Thau situés en Languedoc-Roussillon ; des 
étangs du Vaccarès, de Caronte et de Berre situés en Provence-
Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Τ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ .ƛƎǳƎƭƛŀ Ŝǘ ŘΩ¦Ǌōƛƴƻ Ŝƴ /ƻǊǎŜΦ 

Un étang salé entièrement fermé qui ne communique plus avec la 
mer, passe dans le domaine privé ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (Cass. req., 6 févr. 1849, 
BOIRON, D. 1849, I, p. 179 ; Cass. crim., 4 mai 1861, D. 1861, I, p. 
268). 

Font également partie du DPM, les rives ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ, ses 
îles, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƭŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

Un étang salé communiquant avec la mer fait partie du 
domaine public maritime y compris ses rivages (Cass. req., 22 nov. 
1864, D. 1865, I, p. 109 ; Cass. req., 22 nov. 1864, D. 1865, I, p. 
109). 

Font partie des lais et relais, les cordons lagunaires séparant la mer 
ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ terrains dont la formation du cordon littoral 
ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭΩŜȄƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘs 
ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ (Cass. 3ème civ., 29 févr. 
1968 ; Bull. civ. III, n° 82). 

Ci-dessus Υ DǊŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ±ƛŜƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ Crédit : EID Languedoc-
Roussillon. En bas à gauche : Vasières à marée basse. Baie de 
Somme. Photo : Olivier CIZEL 
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Carte 10. ɀ Localisation des l agunes méditerranéennes  

 

 
Sources : Pole relais Lagunes, Mieux gérer les lagunes méditerranéennes, 2008. Données : Novaterra. 

 

Encadré 12. - Domanialité publique des étangs en communication avec la mer  

 

Seuls les étangs salés communiquant avec la mer (lagunes y compris) peuvent faire partie du DPM. Par exception, 
certains ne sont pas incorporés à ce domaine. 

1. ɀ #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÓÁÌïÓ ÁÕ $0- 

,Á ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÒÏÉÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÏÕÒ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÓÁÌï ÐÕÉÓÓÅ ðÔÒÅ ÉÎÃÏÒÐÏÒï ÁÕ 
domaine public maritime (1)  : il doit être en communication directe et permanente avec la mer,  ses eaux doivent 
être salées et il doit être peuplé par des espèces de poissons marins. La première condition est nécessaire dans 
tous les cas, les deux autres sont facultatives. 

a) Critère de communication des eaux 

La jurisprudence exige que cette communication soit directe, permanente, naturelle. Ce critère est déterminant et 
ÓÏÎ ÁÂÓÅÎÃÅ ÅÍÐðÃÈÅ ÔÏÕÔÅ ÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃȢ  

ɂ La communication doit être directe ȡ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÌÉÍÅÎÔï ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÍÅÒȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire par 
ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÇÏÕÌÅÔ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÈÅÎÁÌȟ ÅÔ ÎÏÎ ÐÁÒ ÃÏÎÔÒÅÃÏÕÐ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÏÕ ÄÅ ÃÁÎÁÕØȢ ,Å ÊÕÇÅ Á 
ÄïÎÉï ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÕÂÌÉÃ Û ÕÎ ïÔÁÎÇ ÑÕÉ ÎÅ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ ÑÕȭÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÕÎÅ coupure pratiquée dans 
un canal ȡ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÃÅÔ ïÔÁÎÇ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒȟ ÍÁÉÓ ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄȭÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅ (2) . Le juge a admis une communication indirecte, où les eaux peuvent 
passer par un autre bassin aÖÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÁ ÍÅÒ (3) . 
 

(1)  Cass. req., 6 févr. 1849, Boiron, D. 1849, I, p. 179 ; Cass. crim., 4 mai 1861, D. 1861, I, p. 268. Cass. req., 22 nov. 1864, D. 1865, I, 
p. 109 ; Cass. req., 22 nov. 1864, D. 1865, I, p. 109. CE, 19 mars 2003, Temple-Boyer, n° 228229. 

(2)  Cass. req., 6 févr. 1849, Bouyron ; S. 1849, I, p. 351 ; D. 1849, I, p. 179. 

(3)  Cass. Crim., 12 juill. 1862, Mignard, S. 1863, I, p. 168.       ȣȾȣ 
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ɂ La communication doit être permanente : ÕÎ ïÔÁÎÇ ÓÁÌï ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÌÁ ÄÏÍÁÎÉÁÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
lorsque celui-ÃÉ ÃÅÓÓÅ ÄȭðÔÒÅ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire lorsque les passages qui le reliaient à 
ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ Û ÌÁ ÍÅÒ ÓÅ ÓÏÎÔ ÆÅÒÍïÓȢ Il en est ainsi de ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ 'ÒÅÃȟ ÑÕÉ bien que salé et peuplé de poisson de mer, 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÃÏmmunication directe avec la mer (4) .  

! Ìȭ ÉÎÖÅÒÓÅȟ ÕÎ ïÔÁÎÇ ÐÒÉÖï ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÉÎÃÏÒÐÏÒï ÁÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ Û 
la suite de phénomènes naturels (tempðÔÅɊȟ ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅ-ci 
ɉÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÒÄÏÎ ÌÉÔÔÏÒÁÌɊ ÒÅÄÅÖÉÅÎÔ ÐÒÉÖï ÅÔ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ (5) . 

ɂ La communication doit être naturelle : le caractère domanial est refusé aux étangs salés qui communiquent 
ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌÌÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÏÕ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÒïÁÌÉÓïÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄÅ 
ÌȭÈÏÍÍÅȢ !ÉÎÓÉ ÅÎ ÅÓÔ-ÉÌ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ 0ÌÅÓÓÉÓ ÑÕÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÄÏÎÔ les seules 
communications existantes sont dues à des ouvrages artificiels et peuvent être interrompues au gré du 
propriétaire  » (6)Ȣ )ÄÅÍ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅÓ 3ÁÌÉÎÅÓ en Martinique (7) .  

b) Critère de la salinité des eaux 

,ÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÄÅÇÒï ÄÅ ÓÁÌÉÎÉÔïȢ #Å ÃÒÉÔîÒÅ ÎȭÅÓÔ ÍÁÌÇÒï ÔÏÕÔ ÐÁÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔȟ ÌÁ 
jurisprudence étant très souple à ce sujet. Elle a ainsi statué sur le cas des étangs saumâtres, dont les eaux salées 
se mélangent à des eauØ ÄÏÕÃÅÓ ɉÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ ÄÅ ÃÁÎÁÕØɊȢ ,Å ÊÕÇÅ ÅØÉÇÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÃÅÓ ÅÁÕØ 
ÓÏÉÅÎÔ ÓÁÌïÅÓ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅȟ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÆÌÕÃÔÕÁÔÉÏÎÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ (8) . Par ailleurs, la 
ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ Á ÁÄÍÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÎȭðÔÒÅ ÑÕÅ ÓÁÕmâtres ou salées seulement sur certains points (9) . 

! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÕÎ ïÔÁÎÇ ÑÕÉ ÎÅ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ ÑÕÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÁÎÁÌ ÓÏÕÍÉÓ 
au régime de la pêche fluviale, même si leurs eaux sont saumâtres, ne fait pas partie du domaine public maritime. 

c) Critère ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ 

,ȭïÔÁÎÇ ÄÏÉÔ ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÍÁÒÉÎÅȢ #Å ÃÒÉÔîÒÅ ÎȭÅÓÔ ÌÛ ÅÎÃÏÒÅȟ ÐÁÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔȢ 
3É ÌȭïÔÁÎÇ ÄÏÉÔ ÈïÂÅÒÇÅÒ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÆÁÕÎÅ ÏÕ ÄÅ ÆÌÏÒÅ ÍÁÒÉÎÅȟ ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û 
ÃÅÌÌÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ÅÓÔ ÁÐÐÒïÃÉïÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔÕÄÅ ÐÁÒ ÌÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÐÏÕÒÖÕ ÑÕÅ ÌÅ ÃÒÉÔîre de 
communication soit rempliȢ !ÉÎÓÉȟ ÕÎ ïÔÁÎÇȟ ÍðÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÒÅÎÆÅÒÍÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅȟ ÄÏÉt 
ðÔÒÅ ÃÌÁÓÓï ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÓÁÌïÓȟ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÄÉÖÅÒÓ ÐÏÉÎÔÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒȟ ÄÅ ÔÅÌÌÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅȟ ÄÁÎÓ 
ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÌÉÍÉÔÅȟ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÓÏÉÅÎÔ ÍðÌïÅÓ ÅÔ ÓÅ ÃÏÎÆÏÎÄÅÎÔ (10) . 

 
2. ɀ Étangs salés non compris dans le DPM 

a) ,ÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÓÁÌïÓ ÐÅÕÖÅÎÔȟ ÓÏÉÔ Û ÃÁÕÓÅ ÄÅ ÆÌÕÃÔÕÁÔÉÏÎÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÓÏÉÔ Û ÃÁÕÓÅ ÄȭÁÌÔïÒÁÔÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓȟ ðÔÒÅ 
coupés de la mer et perdre ainsi, leur spécificitéȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÔÅÌ ÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÐÁÓÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÒÉÖï ÄÅ ÌȭïÔÁÔȟ 
devient aliénable et peut devenir propriété privée par acquisition ou par prescription trentenaire. #ȭÅÓÔ ÌÁ ÒÁÉÓÏÎ 
pour laquelle les lagunes disposent de statuts de propriété très variés. 

La communication peut être interrompue à la suite de phénomènes naturels, notamment par la formation de lais 
ÅÔ ÒÅÌÁÉÓȟ ÄÅ ÃÏÒÄÏÎÓ ÌÉÔÔÏÒÁÕØ ÑÕÉ ÂÁÒÒÅÎÔ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÍÁÒÉÎÅÓ Û ÌȭïÔÁÎÇȢ 5ÎÅ ÄÅÓ ÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ 
ÆÒÁÐÐÁÎÔÅÓ ÒïÓÕÌÔÅ ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÄÅ ÃÁÓÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ςσ ÊÕÉÎ ρωχς (11)Ȣ 5Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÁÖÁÉÔ ÁÃÑÕÉÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÅÎ 
1824 ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÑÕÉÎÚÅ ÈÅÃÔÁÒÅÓ ɀ ÌȭïÔÁÎÇ .ÁÐÏÌïÏÎ ɀ séparé de la mer par un cordon littoral. Ce cordon 
ÁÙÁÎÔ ïÔï ÄïÔÒÕÉÔ ÅÎ ρψχς ÐÁÒ ÕÎÅ ÔÅÍÐðÔÅȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÍÉÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ 
et  était devenu, de ce fait, une dépendance du domaine public maritime. A partir de 1942, à la suite de la 
ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÒÄÏÎ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÓȭïÔÁÉÔ ÔÒÏÕÖï ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓïÐÁÒï ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÒÁÉÓÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ 
ÌÅÓ ÁÙÁÎÔÓ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÅÎ ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÁÉÅÎÔ ÌÁ Ðropriété. Le juge leur donna gain de cause compte 
ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υττ ÄÕ #ÏÄÅ ÃÉÖÉÌ ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄÕÑÕÅÌ Ⱥ le propriétaire qui a été privé de ses droits par la perte de son 
immeuble sous le seul effet des forces de la nature, se trouve réintégré dans sa propriété lorsque de la même manière, 
ÌȭÏÂÓÔÁÃÌÅ ÑÕÉ ÌȭÅÎ Á ÐÒÉÖï Á ÄÉÓÐÁÒÕ ».  

,ÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌÓȟ - ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÉÇÕÅ ÑÕÉ ÅÍÐðÃÈÅ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÍÁÒÉÎÅÓ 
ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭïÔÁÎÇ -ȟ ÌÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÄÏÍÁÎÉÁÌÉÔï 
publique lorsque la communication est artificielle (12) . 
 

(4)  Cass. req., 6 févr. 1849 ; S. 1849, I, p. 351 ; D. 1849, I, p. 179. 

(5)  Cass. Civ., 23 juin 1972, Société civile et agricole du They de Roustan, n° 70-12960. 

(6)  CE, 29 nov. 1911, Dupuis, Rec. p. 118. 

(7)  CE, 4 déc. 1931, Pellé-Bougenot, Rec. p. 1071. 

(8)  Cass. crim., 12 juill. 1862, Mignard, S. 1863, I, p. 168. 

(9)  Cass. crim., 10 déc. 1853, Moura, Bull. Crim. n° 577. 

(10)  Cass. crim., 9 mars 1860, DHARBOULLÉ, D. 1891, I, p. 94 ; Cass. Crim., 1er févr. 1861, D.P. 1861, 1, p. 140 ; Cass. crim. 22 févr. 
1861, D. 1861, I, p. 139. 
(11)  Cass. ass. plén., 23 juin 1972, préc. 

(12)  CE, 4 déc. 1931, Pellé-Bougenot, Rec. p. 1071 
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C/ Zones humides du domaine public artificiel  
 

Certains aménagements et ouvrages en zones 
humides peuvent appartenir au domaine public 
artificiel. Il en est ainsi :  

τ des canaux de navigation, construits et exploités 
paǊ ƭΩ9ǘŀǘ ; 

τ des lacs de retenueǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ 
domaniaux à condition que les terrains submergés 
ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ (CE, 18 

janv. 1985, Cie nat. du Rhône ; Rec., p. 13), 

τ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
domaniaux (CGPPP, art. L. 2132-10) ; 

τ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƘŀƭŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩÉtat 
(CE, 30 mars 1928, Min. trav. publics, Rec. p. 499 ; CE, 10 

mars 1933, Gascard ; Rec. p. 308).   

τ des digues établies sur le lit ou sur les bords des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ domaniaux et leurs accessoires : talus et 
accotements (C.E., 28 juill. 1999, Commune de Chalou-

Moulineux, n° 194385)Σ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ 
dans le lit ƳŀƧŜǳǊΦ !ƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ digue communale 
ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
interdépartementale de démoustication en vue 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŀƭŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ (CE, 24 avr. 1981, Jeanjean, n° 

19.149). Idem pour les remblais élevés par 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ (CE 4 

mars 1955, Min. trav. Pub. c./ Armengaud, Rec. p. 703). 

τ des plages artificielles (CE, 7 déc. 1984, Delapierre, n° 

35.535) ; 

τ des ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩobjet de concession 
dΩŜƴŘƛƎŀƎŜ (L. n° 63-1178, 28 nov. 1963, art. 1

er
 b) ; 

τ des marais salants : ils font normalement partie du 
domaine public maritime (CE, avis, 15 janv. 1815) mais 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳǎ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ 
propriétés privées (v. sur les marais de Guérande, p. 
158). La Commune de Sète a fait valoir un arrêt du 
Conseil du Roi de 1779 qui rend « incommutable » 
(incessible) des salines entre Sète et Agde, pour 
contester la propriété des Salins du Midi. Un rapport 
rendu par le CNRS en 1981 fait valoir que ǎŜǳƭ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ 
la commune peut être reconnu légitime propriétaire 
de ces anciens salins, car le pouvoir central les a 
seulement concédés sous condition (exploitation du 
sel), mais non vendu. Sources : J. Monin, Louis XVI au 

secours du maire communiste de Sète, Le Monde, 7 nov. 
1997. 

D/  !ÕÔÒÅÓ ÃÁÓ ÄȭÉÎÃÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎÓ au domaine public  

1. - Incorporation par un phénomène naturel  

Les zones humides sont globalement comprises dans 
ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ŎΩŜst-à-
dire le domaine tirant son origine de phénomènes 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
par eux-ƳşƳŜǎ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ 
ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 
ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳŀƴƛŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴŎƻrporation 
ne nécessitant aucune décision administrative.  

Ainsi des prairies inondables recouvertes par le 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
propriétés publiques, le temps de la crue. De même une lagune qui 
communique à la mer par ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
cordon littoral passe également dans le domaine public, aussi 
longtemps que la communication se réalise. 

ÂɊ ,ÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÓÁÌïÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÔÉÔÒÅ ÏÕ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÅÎÄÉÇÁÇÅȢ  

5Î ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÐÅÕÔ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÐÒÉÖïÅ ÄȭÕÎ ïÔÁÎÇ ÓÁÌï ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎ ÔÉÔÒÅ ÅÓÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÐÒÏÕÖÅÒ 
que le bien en question a été Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÌÉïÎÁÔÉÏÎÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ Û ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÅ -ÏÕÌÉÎÓ ÄÅ ρυφφȟ ÑÕÉ Á 
ÐÒÏÃÌÁÍï ÌȭÉÎÁÌÉïÎÁÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌȭÉÎÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒÏÎÎÅ  (13)   ou cédé pendant la Révolution, lors de la 
vente des biens nationaux (14 ). La personne doit apporter la preuve que son étang a été acquis par ses ancêtres, 
avant cette date.  

Dans une affaire restée célèbre, le marquis de Galliffet put produire des titres de propriété antérieurs à 1566 
(parmi lesquels figuraient plusieurs charÔÅÓ ïÍÁÎÁÎÔ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÓÏÕÖÅÒÁÉÎÓ ÄÕ 8 ÁÕ 86èmes siècles), qui lui firent 
reconnaître son droit privatif sur un étang litigieux dit « canal du Roi Ȼ ÐÒîÓ ÄÅ -ÁÒÔÉÇÕÅÓȢ ,ȭÁÆÆÁÉÒÅ ÄÕÒÁ ÑÕÉÎÚÅ ÁÎÓ 
ÅÔ ÓÅ ÔÅÒÍÉÎÁ ÐÁÒ ÕÎ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÉÂÕÎÁÌ Äȭ!ÉØ ÒÅÎÄÕ ÌÅ τ ÁÏĮÔ 1858, qui sera confirmé en appel en 1859 et en 
cassation en 1860 (15)Ȣ $Å ÍðÍÅȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÅÓÔÉÍï ÑÕÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ 6ÁÃÃÁÒîÓ ÅÎ #ÁÍÁÒÇÕÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÁÌÉÍÅÎÔï ÐÁÒ ÕÎ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÍÁÎÉÁÌ ɉÌÅ 2ÈĖÎÅɊȟ ïÔÁÉÔ ÕÎ ïÔÁÎÇ ÐÒÉÖïȟ ÃÁÒ ÉÌ ÁÖÁÉÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ  ÄÅ ÄÉÖÅÒÓ ÁÃÔÅÓ de ventes dont les plus 
anciens remontaient à 1255 (16) .  

c) %ÎÆÉÎȟ ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÅÎÄÉÇÁÇÅ réalisé avant la publication de la loi de 1963 pouvait avoir pour effet de faire 
ÓÏÒÔÉÒ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅ (17)Ȣ #ÅÔÔÅ ÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÎȭÅÓÔ ÄïÓÏÒÍÁis plus possible depuis la loi Littoral 
de 1986 (v. p. 177 ). 
 

 (13)  CE, 31 juill. 1908, De Vallefond, Rec. p. 845. 

(14)  CE, 17 déc. 1857, Richard, Rec. p. 835 

(15)  Cass. req., 26 déc. 1860, Préfet des Bouches du Rhône c./  de Gallifet 

(16)  CA Aix, 23 avr. 1909 (1ère esp.), D. 1910, 2, p. 273 

(17)  CE, 18 nov. 1977, Bazin de Jessey, Rec. p. 451 
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2. - )ÎÃÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ Û ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ 
ÏÕ Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ 

Une zone humide appartenant à une personne 
publique et affectée, soit à un service public, soit à 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ moyennant la réalisation 
ŘΩaménagements indispensables fait partie du 
domaine public (CGPPP, art. L. 2111-1).  

La réserve naturelle volontaire de Camargue souhaitait 
expulser des occupants sans titre de certaines de ses parcelles. Le 
gestionnaire avait saisi le juge administratif en estimant que les 
parcelles en question relevaient du domaine public : elles 
appartenaient à une personne publique et faisaient l'objet 
d'aménagements spéciaux, compte tenu des travaux de gestion 
effectués par la réserve (création de sentiers de découverte et 
construction du centre du Scamandre). Le juge administratif s'est 
estimé incompétent. Si les aménagements spéciaux effectués par la 
réserve avaient pour effet de faire passer certains terrains dans le 
domaine public, tel n'était pas le cas pour les terrains litigieux. En 
effet, ceux-ci ne supportaient que des activités de manadier 
constituées par le pâturage de troupeaux de taureaux et de chevaux 
et ne comportaient pas d'aménagements spéciaux de nature à les 
incorporer au domaine public (CE, 8 juin 2005, n° 265227,  Synd. 
mixte pour la protection et la gestion de la Camargue Gardoise). 

¦ƴŜ ǇƭŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řu public et 
des aménagements spéciaux, être incorporée parmi les 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (CE, 30 mai 
1975, Gozzoli ; CE, 14 oct., 1977, Defforge, Dr. adm., 1977, n° 385 ; 
CE., 7 déc. 1984, Delapierre, n°35.535). 

De même, le lac ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ 
par le département de la Seine pour réguler le débit de la Seine doit 
être regardé comme affecté à un service public et constitue une 
dépendance du domaine public ŘŜ ƭΩŞǘŀblissement public qui le gère 
(CAA Nancy, 22 avr. 1993, Institution interdépartementale des 
barrages-réservoirs du bassin de la Seine, nos 92NC00595, 
93NC00017 et 93NC00090).  

[Ŝǎ ƳŀǊŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όǇǳƛǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ (CA 
Paris, 11 nov. 1897 ; CA Rouen, 22 mai et 9 déc. 1823). 

Les zones humides acquises par le Conservatoire du 
littoral deviennent une propriété publique gérée par 
cet établissement (v. p. 134). 

3. - )ÎÃÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ ÔÈïÏÒÉÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅ 

Une zone humide peut également être incorporée au 
domaine public ǇŀǊ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ.  

LŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩindissociabilité du bien a ainsi été 
reconnu : ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭŀŎǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀƭ 
et soumis au régime juridique de ce fleuve. Ils font dès lors partie du 
domaine public tout comme les plantations faites par un particulier 
ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘΩǳƴ fleuve (CE, 12 déc. 1952, TOUMI, Rec., p. 168). 
[ΩǳǘƛƭƛǘŞ Řǳ ōƛŜƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳe pour des remblais 
ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŦƭŜǳǾŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŦƻǎǎŞǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (C.E., 4 mars 1955, MINISTRE 

DES TRAVAUX PUBLICS, Rec., p. 704 ; CE, 5 mars 1913, CE
 DE JUSTIAN, 

Rec., p. 315).  

Quelquefois indissociabilité et utilité se retrouvent simultanément : 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ŘƻǳǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ 
domaine public peuvent également être incorporées dans ce 
ŘƻƳŀƛƴŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ lien physique (contact avec le château ou le 
ǇŀǊŎύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎtionnel (utilité pour celui-ci). 

§ 3. ɀ Protection attachée à la propriété 
publique  

A/ Protection du domaine public  

1. ɀ Inaliénabilité et imprescriptibilité du domaine 
public  

Le domaine public est par nature inaliénable et 
imprescriptible (CGPPP, art. L 3111-2). Toute cession est 
ŘƻƴŎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ou des concessions sont possibles (v. p. 177). 

2. ɀ 2ÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

 

Sur le domaine public maritime, le code général des 
propriétés publiques (CGPPP, art.  L. 2132-3) a repris les 
principes posés par la vieille ordonnance sur la marine 
de 1681 : 

τ nul ne peut bâtir sur le domaine public maritime ou 
y réaliser quelque aménagement ou quelque ouvrage 
que ce soit sous peine de leur démolition, de 
confiscation des matériaux et d'amende ; 

τ nul ne peut en outre, sur ce domaine, procéder à 
des dépôts ou à des extractions, ni se livrer à des 
dégradations.  

Sauf autorisation donnée par le préfet, après avis du 
maire, la circulation et le stationnement des véhicules terrestres à 
moteur autres que les véhicules de secours, de police et 
d'exploitation sont interdits, en dehors des chemins aménagés, sur 
le rivage de la mer et sur les dunes et plages appartenant au 
domaine public ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux 
sont ouverts au public (C. envir., art. L. 321-9).  

Sur le domaine public fluvial, sont interdits (CGPPP, art. 

L. 2131-5 à L. L. 2131-10) : 

τ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎŀƴǎ 
autorisation ; 

τ les constructions ou les ouvrages susceptibles de 
nuire à l'écoulement des eaux ou à la navigation ; 

τ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ 
domaniaux ou sur leurs bords de matières insalubres 
ƻǳ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎΣ ƴƛ ǊƛŜƴ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ 
embarrasser le lit des cours d'eau ou canaux ou y 
provoquer des atterrissements ; 

τ le fait de planter des pieux, de mettre rouir des 
chanvres ; 

τ  la modification des cours des rivières ou canaux par 
tranchées ou par quelque moyen que ce soit ; 

τ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ммΣ70 

CGPPP, art. L. 2121-1, L. 2124-2, 2132-3 à L. 2132-11, L. 
2421-1 

C. envir., art. L. 321-5 et L. 321-6 

D. n° 2003-172, 25 févr. 2003, relatif aux peines 
d'amende applicables aux infractions de grande voirie 
commises sur le domaine public maritime en dehors des 
ports : JO, 4 mars 
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mètres de la limite de ceux-ci, des terres, sables et 
autres matériaux. 

τ Le dépôt ou les dégradations sur le domaine public 
fluvial, les chemins de halage et francs-bords, fossés et 
ouvrages d'art, sur les arbres qui les bordent, ainsi que 
sur les matériaux destinés à leur entretien. 

Les francs-bords sont les terrains compris entre la limite 
extérieure du domaine public fluvial et la laisse des hautes eaux. 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƘŀƭŀƎŜΣ ƭŜ ŦǊŀƴŎ-bord se trouve entre la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƾǘŞ ŦƭŜuve du chemin de halage et la laisse des eaux. 

Ces atteintes sont réprimées par une contravention de 
grande voirie (v. p. 173). 

En outre, les propriétaires et affectataires du domaine 
public sont soumis à une obligation générale d'entretien qui 
comporte notamment celle d'éliminer les déchets qui s'y trouvent 
(CGCT, art. L. 2224-17). 

3. - Utilisation conforme du domaine public  

 

Les biens du domaine public sont utilisés 
conformément à leur affectation à l'utilité publique. 
Aucun droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il 
fait obstacle au respect de cette affectation (CGPPP, 

art. L. 2121-1). 

En outre, les décisions d'utilisation du domaine public 
maritime tiennent compte de la vocation des zones 
concernées et de celles des espaces terrestres 
avoisinants, ainsi que des impératifs de préservation 
des sites et paysages du littoral et des ressources 
biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées 
notamment avec celles concernant les terrains 
avoisinants ayant vocation publique.  

Sous réserve des textes particuliers concernant la 
défense nationale et des besoins de la sécurité 
maritime, tout changement substantiel d'utilisation de 
zones du domaine public maritime est préalablement 
soumis à enquête publique environnementale (C. 

envir., L. 321-5 ; CGPPP, art. L. 2421-1). 

Une autorisation d'occupation temporaire du domaine 
public maritime pour la réalisation d'un centre commercial de plus 
de 8 000 m² sur une zone naturelle non urbanisée appartenant au 
domaine public maritime constitue un changement substantiel 
d'utilisation de ladite zone au sens des dispositions précitées qui 
devait être porté à la connaissance du public préalablement à la 
délivrance de l'autorisation. Celle-ci est par conséquent annulée 
(CAA Bordeaux, 29 déc. 2005, n° 01BX02063,  SCI Grand Bazari). 

Une concession prévoyant la réalisation de constructions non 
démontables de 200 m² chacune sur une plage dépendant du 
domaine public maritime a été annulé. En effet, les caractéristiques 
de ces aménagements s'avèrent incompatibles avec les impératifs 
de préservation du site. L'acte de concession s'analyse en une 
« décision d'utilisation du domaine public maritime » et doit donc 
tenir compte de la vocation des zones concernées, de celles des 
espaces terrestres avoisinants ainsi que des impératifs de 
préservation des sites et paysages du littoral et des ressources 

biologiques (CE, 13 nov. 2002, nos 219034 et 219384,  cne de 
Ramatuelle et Min. de l'équipement). 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜȄǘŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƳƻǳƭŜǎ ǎǳǊ ōƻǳŎƘƻǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ {ŀƴƎŀǘǘŜ 
ne fait pas obstacle, ni à la baignade, ni à la navigation de plaisance 
Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƴƛ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ 
loisirs, ni aux actions menées par le Conservatoire du littoral (CAA 
5ƻǳŀƛΣ нп ƧǳƛƭƭΦ нллуΣ ƴϲ лт5!лмонрΣ {/9 ζ [Ŝǎ ōƻǳŎƘƻǘǎ ŘΩhǇŀƭŜ η 
et a.). 

Il ne peut être porté atteinte à l'état naturel du rivage 
de la mer, notamment par endiguement, 
assèchement, enrochement ou remblaiement, sauf 
pour des ouvrages ou installations liés à l'exercice d'un 
service public ou l'exécution d'un travail public dont la 
localisation au bord de mer s'impose pour des raisons 
topographiques ou techniques impératives et qui ont 
donné lieu à une déclaration d'utilité publique. Cette 
disposition ne s'applique qu'en dehors des zones 
portuaires et industrialo-portuaires, et sous réserve de 
l'exécution des opérations de défense contre la mer et 
de la réalisation des ouvrages et installations 
nécessaires à la sécurité maritime, à la défense 
nationale, à la pêche maritime, à la saliculture et aux 
cultures marines (C. envir., art. L. 321-6 ; CGPPP, art. L. 

2124-2). 

[Ŝǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ 
ŎƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
risquent de compromettre, directement ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎΣ ŘǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ 
ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎΣ ŦǊŀyères, 
gisements naturels de coquillages vivants et 
exploitations de cultures marines. Cette disposition ne 
peut toutefois faire obstacle aux travaux de dragage 
effectués dans les ports et leurs chenaux ni à ceux qui 
ont pour objet la conservation ou la protection 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ (C. envir., art. L. 321-8). 

Des extractions de sable coquillier dans un gisement situé 
sur le domaine public maritime ont été suspendues par le juge qui a 
ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Şǘŀƛǘ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ tŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǉǳŜ 
ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
démontrées et que cette activité soit économiquement nécessaire 
pour répondre aux besoins des agriculteurs (CE, 23 oct. 2006, n° 
294345, Min. éco. fin. c/ Assoc. Force 5). Est illégale, une 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ 5ta ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 
une « nurserie » pour diverses espèces de poissons (TA Nantes, 17 
nov. 1989, Cne de la La Faute-sur-Mer, RJE 1990, p. 251). 

[Ŝǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ /D± όǾΦ ǇΦ 173). 

 

CGPPP, art. L. 2121-1, L. 2421-1 et L. 2421-2 

C. envir., art. L. 321-5 et L. 321-6 

Vasières à marée basse. Photo : Olivier CIZEL 
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4. ɀ Protection du domaine  et contravention de 
grande voirie et autres  

 

ÁɊ ,ȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÒÅÓÓÅÒ ÕÎÅ #'6 ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ 
au domaine public fluvial ou maritime 

Un pouvoir de réglementation spécial existe, au profit 
des autorités chargées de la gestion du domaine : « la 
police de conservation », sanctionnée par des mesures 
spéciales, qui sont les « contraventions de grande 
voirie » (CGPPP, art. L. 2132-2). Elles permettent de 
réprimer, par des amendes ou le plus souvent par la 
remise en état, les occupations irrégulières, les 
dégradations (extractions irrégulières de sable, dépôts 
de matériaux...). La condamnation est prononcée par 
le juge administratif.  

Les autorités chargées de la police et de la 
conservation du domaine public maritime sont tenues, 
par application des principes régissant la domanialité 
publique, de veiller à l'utilisation normale des rivages 
de la mer et, pour ce faire, éventuellement de saisir le 
juge des contraventions de grande voirie pour faire 
cesser les occupations sans titre ; elles ne peuvent 
légalement se soustraire à leurs obligations pour des 
raisons de simple convenance administrative (CE, 

23 févr. 1979, n
o
 4467,  Min. de l'équipement c/ Assoc. 

« Les amis des chemins de ronde »).  

Constitue ainsi une abstention fautive, source de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩéquipement de ne pas 
avoir fait ŎŜǎǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ Ł ƳŀǊŞŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǊƛǾage au public - accès constitué 
ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƳŀǊŞŜ - Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊe part à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ 
de marée (idem).  

Le ƧǳƎŜ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŦŜǘ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ 
procès-verbal de contraveƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 
Ƴƻǳƭƛƴ Ł ƳŀǊŞŜΣ ōŀǊǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ (TA 
Rennes, 4 févr. 1998, SEPNB ŎΦκ tǊŞŦŜǘ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ Τ wΦWΦ9ΦΣ 
1/1999, p. 76). 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ  ǇŀǊŎ Ł 
ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǾŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎƛŝǊŜ ŘŜ 
пΦллл ƳчΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀƴƴǳƭŜ ƭe refus du préfet 
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ 
protéger le domaine public et spécialement des zones humides (TA 
wŜƴƴŜǎΣ ол ŘŞŎΦ мфумΣ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
nature en Bretagne ; Rec. p. 746 ; RJE 1/1988, p. 57). 

 

b) #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #'6 

Les atteintes portées aux écosystèmes des zones 
humides sur le domaine public maritime ou fluvial 
peuvent constituer une contravention de grande voirie 
(v. Encadré 13). 

Celle-ci ne ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘǊŜǎǎŞŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ bien 
lieu sur lΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƻǳ Řǳ 
domaine public fluvial. La nouvelle loi sur les parcs 
nationaux renforce la protection de certains espaces 
protégés en instituant une contravention de grande 
voirie, constatée, réprimée et poursuivie par voie 
administrative (v. d) ci-dessous). 

 

 

Encadré 13. - #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #'6 
sur le DPM et le DPF 

 

1. - CGV sur le domaine public maritime  

0ÅÕÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ contravention de grande 
voirie, les atteintes commises : 

ɂ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÓÕÒ ÌÅ domaine public 
maritimeȟ ÍðÍÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ 
ÃÏÍÍÉÓÅ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÕ 
ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒÅÃÏÇÎÉÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÕÔÒÅ 
part du ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÉÎÁÌÉïÎÁÂÉÌÉÔï ÅÔ 
ÄȭÉÍÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ (1) .   

ɂ sur les rivages recouverts par les plus hautes 
eauxȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÅÍÐðÔÅÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ 
(2) . !ÉÎÓÉ ÄȭÕÎÅ ÔÅÒÒÁÓÓÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÓÕÂÍÅÒÇïÅ ÐÁÒ 
ÌÅÓ ÆÌÏÔÓȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÑÕÅ ÄÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
météorologiques difficiles, mais non 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
(3) . De même pour une levée de terre, 
régulièrement submergée par le plus haut flot, 
ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÓÉÔÕïÅ Û ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ 
ÄȭÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅȟ ÅÎ ÁÖÁÌ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌÅ 
ÒÉÖÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÄȭÁÐÒîÓ ÕÎ ÂÏÒÎÁÇÅ ÆÁÉÔ ÄîÓ 
1860 (4)Ȣ  ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÎÅ ÐÅÕÔ ÄÏÎÎÅÒ ÌÉÅÕ Û #'6 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÓÕÒ ÌÅ ÒÉÖÁÇÅȟ 
alors seÕÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÅÓÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ 
plus hautes eaux (5) .  

ȣȾȣ 
 

(1)  #%ȟ ςχ ÍÁÒÓ ςπππȟ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭOÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃȢȾ 
Sinigalia, n° 195019 ; CE, 27 mai 1988, Brisse, n° 
67114 

(2)  CE, 12 oct. 1973, Kreitmann, nos 86682, 88545 et 
89200.  

(3)  CE, 26 janv. 1994, Funel, n° 125746.  

(4)  CE, 29 nov. 1978, Salle, n° 03862. 

(5)  CE, 12 oct. 1973, Kreitmann, nos 86682, 88545 et 
89200. 

C. envir., art. L. 322-10-4, L. 331-19-1, L. 332-22-1 et L. 334-7 

CGPPP, art. L. 2132-2 

D. n° 2003-172, 25 févr. 2003, relatif aux peines 
d'amende applicables aux infractions de grande voirie 
commises sur le domaine public maritime en dehors des 
ports : JO, 4 mars 
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cɊ %ØÅÍÐÌÅÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÖÅÓ ÄÅ #'6 

Tous les travaux et constructions ne sont pas 
ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
temporaire (v. Encadré 14). Aucun critère de 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ǎǇŞŎƛfié dans les textes, le 
juge est libre de caractériser une atteinte, même si la 
surface détériorée ou construite est peu étendue. 

 

 

,ÅÓ ÃÏÎÔÒÁÖÅÎÔÉÏÎÓ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ 
toutes aux ripisylves et aux zones humides qui 
bien que situées à proximité immédiate du 
ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÆÌÕÖÉÁÌ ÎȭÅÎ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ 
partie. Par ailleurs, les forêts alluviales ne 
peuvent en bénéficier car elles sont rattachées 
ÁÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÒÉÖï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Toutefois, plusieurs interdictions passibles de 
CGV sont de nature à interdire ou à limiter les 
ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎÓ ÏÕ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÄȭÏÂÊÅÔÓȟ ÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÒÉÖÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ 
profiter indirectement aux ripisylves et aux 
zones humides alluviales. Ainsi, les berges et 
plantations incluses dans les servitudes de 
halage, bien que ne faisant pas nécessairement 
partie du domaine public, peuvent être frappées 
de contravention (15) . 

De plus, le juge tient compte du lit majeur du 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÊÕÓÑÕȭÏĬ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ 
ÄȭïÔÅÎÄÒÅ (16) . Une CGV peut aussi être dressée 
pour des  remblais illégalement effectués dans 
une zone submersible (17) . 

(15)  CE, 16 mars 1928, Grosjean, Rec., p. 387. 

(16)  CE, 26 mars 1931, Oddoïto Chorone Chette, Rec., 
p. 356. 

(17)  CE, 12 juin 1989, Pion, n° 83012. 

ɂ sur les lais et relais. !ÎÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ 
en vigueur du CGPPPP, seules les atteintes aux 
lais et relais incorporés au domaine public après 
ρωφσ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ #'6 (6) , même 
ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÁÉÓ ÅÔ ÒÅÌÁÉÓ ÐÁÒ 
ÌȭOÔÁÔ (7)Ȣ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÃÅÕØ ÃÏÎÓÔitués avant cette 
ÄÁÔÅȟ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÎÅ 
pouvaient donner lieu à CGV (8)  : ainsi de la 
pose de clôture par des particuliers dans un 
estuaire, au motif que les alluvions faisaient 
ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÒÉÖï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ (9) . Le CGPPP 
permet désormais de sanctionner toutes les 
atteintes aux lais et relais quelque doit leur date 
de constitution. 

ɂ sur les étangs salés en communication avec la 
merȢ !ÉÎÓÉȟ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ -ÁÕÇÕÉÏ (10) . A 
ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ  ÉÌ ÎÅ ÐÅÕÔ Ù ÁÖÏÉÒ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ 
un étang ÓÁÌï ɉ0ÌÅÓÓÉÓ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅɊ ÏĬ ÌÅÓ ÓÅÕÌÅÓ 
communications existantes sont dues à des 
ouvrages artificiels et peuvent être 
interrompues au gré du riverain. La plantation 
ÄÅ ÐÉÅÕ ÍÕÎÉ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÓÁÎÔ ÄȭÙ 
ÐðÃÈÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÎÇ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ pas de ce fait 
sanctionnable (11) . 0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎ 
ïÔÁÎÇ Á ïÔï ÒïÕÎÉ Û ÌÁ ÍÅÒ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ 
tempête, et par conséquent a été englobé à 
nouveau dans le domaine public maritime, les 
propriétaires ne peuvent plus exécuter de 
travaux ou construire des ouvrages, quand bien 
même ceux-ÃÉ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÓȭÏÐÐÏÓÅÒ 
Û ÌȭÉÎÃÕÒÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÁÎÃÉÅÎÎÅ 
propriété. Le préfet peut donc faire cesser toute 
extraction de sable entrepris par les 
ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÌÁÃȢ 
Cependant, rieÎ ÎȭÅÍÐðÃÈÅ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ 
faire valoir ses droits de propriété au cas où les 
lieux reviendraient naturellement ou par suite 
ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓȟ Û ÌȭïÔÁÔ ÏĬ 
ils se trouveraient avant la tempête (12) . 

ɂ sur les plages naturelles appartenant au 
domaine public maritime (13)  Û ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ 
plages artificielles incorporées au domaine 
public artificiel (14) . 

2. - CGV sur le domaine public fluvial  

Contrairement au domaine public maritime, la 
contravention de grande voirie a un champ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÎÅ ÒÅÃÏÕÖÒÅ ÐÁÓ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ 
domaine public fluvial. Les textes visent le plus 
ÓÏÕÖÅÎÔ ÌÅ ÌÉÔ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ du canal, et non 
les berges.   
 

(6)  CE, 29 nov. 1978, Bessière, n° 03863 

(7)  CE, 18 mars 2002, Coste et Manias, n° 232271 

(8)  #%ȟ ςχ ÍÁÒÓ ςπππȟ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭOÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃȢȾ -Ȣ 
Sinigalia, 195019  

(9)  CE, 11 avr. 1986, Commune de Verdon-du-Mer, nos 
60872 à 60875 

(10)  CE, 19 mars 2003, Temple-Boyer, n° 228229 

(11)  CE, 29 nov. 1911, Dupuis, Rec., p. 118 

(12)  CE, 16 janv. 1935, Société des anciens 
Établissements Courbet, Rec. p. 63 

(13)  CE, 24 févr. 1989, Delapierre, n° 88.114 

(14)  CE, 7 déc. 1984, Delapierre, n° 35.535 

5ŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ±ƛƭƭŜǇŜȅΦ Crédit : P. Texier. 



  O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-relais LagunesΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ 2010 175 175 

Encadré 14. ɀ %ØÅÍÐÌÅÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÐÁÓÓÉÂÌÅÓ ÄÅ #'6 

 

1. -  Sur le domaine public maritime  

ɂ une construction dans une anse près des Salins de Giraud (1)  ; 

ɂ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÅ-ÐÌÅÉÎ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅØÏÎÄÁÔÉÏÎ ÒïÁÌÉÓïÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ςψ 
ÎÏÖÅÍÂÒÅ ρωφσ ÅÔ ÓÁÎÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÁÕÔÏÒÉÓï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÅÎÄÉÇÁÇÅ (2)  ; 

ɂ la construction en bordure de l'étang de Thauȟ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅȟ ÄȭÕÎ 
bâtiment préfabriqué et une terrasse bétonnée sans une autorisation d'occupation du domaine public délivrée 
par l'autorité compétente (3)  ; 

ɂ des « paillottes »  (4)  ; 

ɂ la reconstruction, ÓÁÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÄÉÇÕÅ ÄȭÕÎ ÁÎÃÉÅÎ ÍÏÕÌÉÎ Û ÍÁÒïÅȟ ÂÁÒÒÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÅ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ 
ÄȭÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅ ÏÕ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÄÉÇÁÇÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÓÁÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ (5)  ; 

ɂ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÉÑÕÅÔÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ïÔÁÎÇ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÙ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÁ ÎÁÖÉÇÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 
chasse et la pêche (6)  ; 

ɂ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÑÕÉ ÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ Û ÌÁ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ - accès constitué par la 
ÄÉÇÕÅ ÄÅ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ ÍÁÒïÅ - ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ plages artificielles par apport de 
sable sur un étang de marée (7)  ; 

ɂ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔÓȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 
ÖÁÓÉîÒÅ ÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅȟ ÅÔ ÃÅÃÉ ÓÁÎÓ ÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔorisation ou de concession 
ÄȭÅÎÄÉÇÁÇÅ (8)  ; 

ɂ des dépôts de matériaux sans autorisation, notamment des dépôts de gravats et matériaux divers (9)  ; 

ɂ dÅÓ ÅØÔÒÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÁÂÌÅÓȟ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÉÖÁÇÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÓÁÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ (10)  ; 

ɂ des travaux de dragage de vasières effectuées sans autorisation du préfet (11) . 

2. -  Sur le domaine public fluvial  

ɂ ÌȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÇÕÅÓ ÏÕ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅØÃïÄÁÎÔ ÃÅÕØ ÐÒïÖÕÓ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÏÍÁÎÉÁÌÅ (12)  ; 

ɂ des constructions sans autorisation situées la plupart du temps en zone inondable (13)  ; 

ɂ la construction de pontons  le stationnement non autorisé de bateaux le long des berges (14)  ;  

ɂ ÌÅ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȟ de matières insalubres ou ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂures (15)  ; 

ɂ les extractions de matériaux et de granulats sans autorisation (16)  ; 

ɂ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅÕØ ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÓÕÒ ÕÎ ÍïÁÎÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÆÏÎÔ ÏÂÓÔÁÃÌÅ 
Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÎÁÖÉÇÁÂÌÅ (17)  ; 

ɂ ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÃÏÕÐÅ ÄÅ ÒÏÓÅÁÕØ ÓÁÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÄȭÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÍÁÎÉÁÌ (18)  ; 
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dɊ 3ÁÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

Outre le paiement obligatoire de la CGV, 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ 
soit par une remise en état des lieux dégradés, le cas 
échéant sous astreinte. 

{ǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ м 500 
euros (D.  25 févr. 2003). Sur le domaine public fluvial, 
ƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ мрл Ł мн 000 euros 
(CGPPP, art. L. 2132-6 et s.).  

Les atteintes particulières à l'intégrité et à la 
conservation du domaine public compris dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ  ou relevant du 
Conservatoire de l'espace littoral, sont passibles d'une 
amende de 1 500 euros  et de 3 000 euros en cas de 
récidive (C. envir., art. L. 322-10-4, L. 331-19-1, L. 332-22-1 

et L. 334-7).  

Remise en état du domaine public 

L'État peut exiger la remise en état du domaine public maritime et 
notamment la destruction d'aménagements qui ont pu y être 
réalisés (CE, 29 nov. 1978, no 3862,  Salle). Les occupations sans 
titre dans la zone des cinquante pas géométriques sont également 
sanctionnées par la remise en état des lieux Ŝǘ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ de 
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ (CAA Bordeaux, 29 juill. 2004, ministre de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴos 01BX00122 à 01BX00127 ; CAA Bordeaux, 12 
Ƨǳƛƴ нллуΣ ƴϲ лс.·лмнррΣ aƛƴΦ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ). 

Le juge a condamné un occupant pour avoir entrepris des travaux de 
dragage et de remblaiement destinés à soustraire des prés salés à 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƭƻǘǎ Ŝǘ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎƻƭŘŞŜǎ 
par une nouvelle contravention de grande voirie et par une 
expulsion du contrevenant (CE, 11 avr. 1986, Couach et Lefort C./ 
Ministre de la mer, nos 40610 40611 et 40645 ;   TDC, 24 févr. 1992, 
Couach, n° 02685). 

Des travaux de terrassement des berges réalisés sans autorisation 
sur ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public fluvial et sont passibles de contravention de grande voirie. Le 
contrevenant a été condamné à remettre les lieux dans leur état 
primitif (CAA Bordeaux, 2 nov. 2006, n° 03BX00090, Commeureuc). 

Un particulier qui avait édifié un appontement, un escalier et une 
ŎŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǎƻǳǎ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŀǳ-dessus du 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƴΩŀ Ǉǳ Řƻƴner 
lieu à cette remise en état (CAA Marseille, 27 févr. 2006, Alain, n° 
04MA01943). 

Une personne a été condamnée pour occupation sans titre du 
domaine public maritime à la démolition de deux abris à bateaux et 
à une amende de 300 euros. [ŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ƭŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘ (CAA Marseille, 19 juin 
2008, Beghin-Moreuil, n° 06MA02158). 

Un éleveur doit être condamné à payer une amende de рлл ϵ Ŝǘ Ł 
retirer ses taureaux de la parcelle du domaine public fluvial qu'il a 
occupée sans autorisation en rive droite du canal du Rhône à Sète 
sur la commune de Saint-Gilles et à remettre les lieux dans leur état 
initial en procédant à l'enlèvement des clôtures dans un délai de 
trois mois à compter de la notification du jugement sous astreinte 
ŘŜ нрл ϵ par jour de retard. Une éventuelle amnistie ne peut 
ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

au domaine public, ce dernier étant imprescriptible (CAA Marseille, 
21 février 2008, M. Chagnoleau, n° 06MA01181). 

¦ƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ он ллл ŜǳǊƻǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŘŜǳȄ 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ƳŞŎƻƴƴǳ ƭΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
instance leur enjoignant de mettre fin aux dépôts de gravats sur des 
surfaces submersibles. 21 dépôts supplémentaires avaient été 
constatés (CAA Paris, 18 avr. 1995, SCI Ile de Laborde et autres, n° 
94PA00399 et s.). 

 

 

5. ɀ Servitudes en bordure du domaine public  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ 
terrains privés jouxtant ce domaine. 

a) Servitudes bordant le domaine public maritime 

 

La servitude de passage le long du rivage de la 
mer (sentier du douanier). Elle ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ, sur 
une largeur de 3 mètres à compter de la limite du 
DPM, le libre passage des piétons le long de la mer sur 
des propriétés privées.  

Servitude de passage : 

C. envir., art. L. 321-10 

C. urb., art. L. 160-6 à L. 160-8 et R. 160-15 à R. 160-19 

Circ.  n°78-144 du 20 octobre 1978 relative à la servitude 
de passage des piétons sur le littoral, non publiée au BO 

Servitude transversale : 

C. urb., art. L. 160-16-1 et R. 160-16 à R. 160-16-1  

Plage de Nonza (Haute-Corse). Photo : O. CIZEL. 


